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1. PRÉSENTATION DE L’ORGANISME 
 

L’organisme Citoyens Sous Haute Tension (CSHT) se présente 
aujourd’hui devant le Bureau d’Audience Publique en Environnement 
afin de réagir au projet de construction d’une quatrième ligne de 
transport d’électricité à 735 kV sur le territoire de Lanaudière et 
démontrer son opposition au projet du demandeur (« HQT » ou « le 
promoteur »).  L’organisme à but non lucratif Citoyens Sous Haute-
Tension a été créé en juillet 2013.  CSHT est la continuité d’un groupe 
qui a d’abord mis en place un comité, le Comité citoyens sous haute 
tension (« CCSHT ») qui représentait des Lanaudois et Lanaudoises en 
2012 aux fins de questionner Hydro-Québec TransÉnergie (HQT) sur la 
justification de cette ligne à 735 kV traversant le Québec de Lac-St-
Jean jusqu’à Montréal.  
 
Aujourd’hui, CSHT représente des citoyens et citoyennes préoccupés 
par l’impact appréhendé de ce projet sur l’environnement et le milieu 
économique, non seulement de la région, mais du Québec dans son 
ensemble. CSHT demeure particulièrement préoccupé par le souci 
d’obtenir une justification fondée du projet, pour tous les contribuables 
du Québec, d’autant plus qu’il s’agit d’un projet dont le coût prévu 
dépasse le milliard de dollars.  Au cours des dernières années, CSHT a 
été à même de constater les méthodes utilisées par le Transporteur et 
questionne avec ardeur le bien fondé de ceux-ci à l’égard du respect 
de la population et des principes imposés par les lois en vigueur.  
 
Les principaux objets de la création de CSHT, tels que consignés dans 
son acte constitutif, reposent, entre autres, sur les éléments suivants : 
 
1-  représenter les citoyens auprès des autorités. 
2- sensibiliser les citoyens à leurs droits, obligations et responsabilités. 
3- assurer la concertation entre les intervenants ayant intérêt dans la 
défense et la promotion des intérêts des membres de la corporation. 

 
CSHT compte actuellement près de 100 membres. La position de 
l’organisme dans le présent dossier est largement appuyée par 
diverses municipalités, MRC, fédérations agricoles et autres 
regroupements. 
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2. Introduction 
 
Hydro-Québec TransÉnergie (« HQT » ou « le promoteur ») sollicite du 
Bureau d’Audiences Publiques sur l’Environnement (le « BAPE ») une 
recommandation aux fins de pouvoir dépenser 1 milliard 339 millions 
de dollars pour la construction d’une nouvelle ligne à 735 kV de plus 
de 400 kilomètres devant relier, à la fin de 2018, le poste de la 
Chamouchouane, au Lac Saint-Jean, et le futur poste Judith-Jasmin, 
dans la région de Terrebonne.  
 
En aucun endroit de son étude d’impact ni en aucun endroit de toutes 
ses réponses à toutes les Demandes de renseignements, Hydro-
Québec n’a pu préciser sur un quelconque calendrier, ni de quelle 
énergie nouvelle, après 2020, il s’agissait de transporter, ni à 
destination de quel client il allait devoir le transporter, ni la durée du 
marché, ni quels prix normaux ces clients allaient payer pour cette 
nouvelle énergie non encore nommée.  Paierons-nous donc une ligne 
de transport pour faire transiter de l’électricité à des clients ontariens 
ou américains sans que le client, au  final, n’ait à payer la note, 
subventionnerons-nous indirectement la croissance économique de nos 
compétiteurs?  
 
Hydro-Québec sollicite actuellement une recommandation pour 
dépenser 1,339 milliard de dollars pour une nouvelle ligne de transport 
qui obligerait comme un acte de foi collectif à consentir sur la base 
d’attributs de voyance, lesquels malheureusement, ont très mal 
performé, dans les dix dernières années de son histoire, entraînant 
ainsi des pertes financières se chiffrant dans les milliards de dollars 
pour le Trésor québécois…des milliards qui n’en finissent plus de 
gonfler : TransCanada Energy à Bécancour, Gentilly 2, Le Complexe la 
Romaine et ailleurs. 
 
Selon le promoteur, cette nouvelle ligne de transport Chamouchouane 
Bout-de-l’Île remplacerait avantageusement les deux scénarios qu'il a 
déjà fait accepter par la Régie de L’Énergie (Régie), en deux épisodes, 
l'un en 2010, et l'autre en 2011, mettant bien en avant leur leur 
caractère optimal (ci-après collectivement appelés « solution 2 »). HQT 
allègue réaliser aujourd’hui l’immensité de son erreur pour laquelle il a 
réclamé et obtenu à l’époque l’autorisation de dépenser optimalement 
800 millions de dollars (arrondi). 
 
CSHT a eu l’opportunité d’examiner les allégués du promoteur depuis 
les deux dernières années, plus précisément depuis le 10 octobre 
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2012, date à laquelle le promoteur a présenté par écrit, dans un 
document couleur de 42 pages1, la justification de son projet au 
Comité exécutif de la Conférence régionale des élus de Lanaudière.  
Même si CSHT a multiplié les demandes de renseignements et les 
tentatives de rencontres avec le promoteur depuis cette date, elles 
n’ont pas toujours mérité la considération que CSHT aurait souhaitée.  
Soit HQT ne répondait pas, en alléguant que la question était non 
pertinente, et parfois même au prix de sacrifier à des engagements 
formels signés par le PDG d’Hydro-Québec TransÉnergie2 lui-même, 
soit qu’il répondait en faisant appel à des actes de foi d’autre part.  
 
Présent aujourd’hui devant le Bureau d’Audiences Publiques sur 
l’Environnement, CSHT est heureux de pouvoir participer activement 
au processus, et répondre ainsi à l’invitation du BAPE qui sollicite des 
implications citoyennes en matière d’évaluation des projets déposés 
devant lui. 
 
3. MAINTIEN DE LA FIABILITE DU RESEAU 
 
Dans l’étude d’impact déposée au BAPE en février dernier, le 
Transporteur affirmait devoir construire une nouvelle ligne de transport 
à 735 kV afin d’assurer la fiabilité du réseau.  Avec respect, CSHT 
rappelle que l’argument de la fiabilité a été traité amplement devant la 
Régie de l’Énergie puis questionné encore lors de la première partie 
des audiences du BAPE.  Suite à de nombreux échanges entre le 
Président, un participant et le chargé de projet, à propos de la 
compensation série comme moyen d’assurer de façon fiable le transit 
d’électricité en provenance de l’est du Québec vers l’ouest du Québec, 
le Président a proposé de résumer l’échange ainsi :  
 

« Donc, la réponse sur la fiabilité pour transiter l’énergie, je 
comprends qu’elle est oui, si on veut la laisser sur ce plan-là pour 
le transit d’électricité de l’est du Québec. »3.   
 

Sans tenir compte des autres éléments qui seront présentés plus loin 
dans ce mémoire, nous pouvons d’ores et déjà conclure que dans les 
conditions actuelles, la solution 1 (ligne) et la solution 2 (compensation 
série) offrent un service d’égale fiabilité.  Dans le même échange et 
tout au long des deux dernières années, on nous a servi la notion de 
fiabilité à toutes les sauces.   

                                                           
1
 http://citoyenssoushautetension.org/publications/presentation-par-hydro-quebec/ 

2
 Annexe 1 

3
 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-Saint-Jean à Montréal, DT1, ligne 

2330 
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Considérant que tous les projets que soumet HQT finissent par la 
phrase que la solution envisagée est fiable, robuste et optimale, il était 
important pour nous de mettre en lumière le fait que la compensation 
série, demandée par le Transporteur en 20104 puis en 20115 est, elle 
aussi, une solution fiable et robuste, voir optimale disait-on, à un 
problème réel ancré dans le présent. 
 
Hydro-Québec nous disait alors que sa ligne Chamouchouane Bout-de-
l’île répond à des enjeux beaucoup plus grands que la solution de 
compensation série.  C’est là justement d’où part le problème.  
L’obligation est donnée au Transporteur de faire des comparaisons 
entre les solutions projetées, toutefois il ne semble pas y avoir 
d’obligation de comparer avec des solutions qui répondent aux mêmes 
besoins.  S’il apparaissait, dans l’avenir, un autre besoin de ligne, le 
promoteur pourrait profiter de l’occasion pour « comparer des 
comparables ».   
 
Pour le moment, les Solutions 1 et 2 ne se comparent pas en termes 
de capacité de transport parce que la solution 1 est réputée pouvoir 
transporter jusqu’à 1 490 MW additionnels en sus de tous les 
mégawatts réunis en additionnant les deux composantes de la Solution 
2: soit les 1 550 MW du complexe de la Romaine et les 2 000 MW du 
2e appel d’offres éolien.6  Actuellement le promoteur veut nous faire 
croire qu’il compare des solutions équivalentes mais pour ce faire, il 
augmente le nombre de plateforme de compensation série qui serait 
nécessaire pour remplacer une ligne.  Cela biaise l’analyse, on peut le 
convenir facilement puisque le Transporteur a décider de ne même pas 
perdre de temps à en proposer une. Au chapitre de la comparaison 
cela donne plutôt l’impression de comparer des camionnettes avec des 
tracteurs de semi-remorques. Si dans l’éventualité où on aurait besoin 
de plus d’hydroélectricité, il faudra alors comparer de vrais 
comparables.  Pour le moment, HQT ne compare pas dans les mêmes 
gammes de véhicule. 

                                                           
4
 Dossier R-3742-2010 Régie de l’énergie, 

http://publicsde.regieenergie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=6&phase=1&Provenance=
A&generate=true  
5
 Dossier R-3757-2011 Régie de l’énergie, http://publicsde.regie-

energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=21&phase=1&Provenance=A&generate=true 
6
 R-3887-2014,Pièce B-0025, DDR1 page 10/22 réponse R3.2 et page.18/22 R6.5, http://publicsde.regie-

energie.qc.ca/projets/261/DocPrj/R-3887-2014-B-0025-DDR-RepDDR-2014_08_15.pdf 
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4. LE PROJET ET LA LOI SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE (LDD) 
 
Depuis le début de son implication, CSHT questionne la justification 
même de la ligne que souhaite construire Hydro-Québec TransÉnergie 
entre le Lac-Saint-Jean et la région métropolitaine.  Bien que ce point 
soit traité plus loin dans le présent mémoire, il est important selon 
nous de se rappeler que le promoteur n’a pas encore, à ce jour, 
démontré de manière probante que son projet est indispensable.  
Toutefois dans la présente section nous nous concentrerons sur les 
éléments qui nous mènent à penser, avec respect, que la société 
d’État n’a que peu de considération pour les prémisses balisant la Loi 
sur le développement durable (« LDD »).  Cette loi étant le cadre 
législatif du BAPE et la Commission étant le dernier rempart pour une 
véritable participation citoyenne et une dernière tribune pour 
questionner les agissements du promoteur, nous allons prendre le 
temps d’énumérer nos principales objections à l’argumentaire 
développé par le promoteur.  Nous nous en remettons à la 
Commission, très respectueusement, pour jouer son rôle de gardien de 
la Loi sur le développement durable et départager les impacts concrets 
du projet sans se limiter à ceux que le promoteur a retenus dans son 
étude d’impact soumis à la Commission. 
 
À la lecture même de l’objet de la Loi (LDD) on s’aperçoit bien que la 
volonté du législateur était de modifier la façon qu’ont nos sociétés 
québécoises de percevoir leur rôle. 
 
La présente loi a pour objet d'instaurer un nouveau cadre de gestion 
au sein de l'Administration afin que l'exercice de ses pouvoirs et de ses 
responsabilités s'inscrive dans la recherche d'un développement 
durable. [Nous soulignons] 
 
«Développement durable». 
Dans le cadre des mesures proposées, le «développement durable» 
s'entend d'un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures à répondre 
aux leurs. Le développement durable s'appuie sur une vision à long 
terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions 
environnementale, sociale et économique des activités de 
développement. 7 [Nous soulignons] 

 

                                                           
7
 Loi sur le développement durable, LRQ 2006, c D-8.1.1, art.2 

2.J’http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/D_8_1_1/D8_1_1.ht
ml  
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Notre expérience et notre connaissance du dossier actuelle nous 
amènent malheureusement à conclure que des principes 
fondamentaux de la Loi ont été sacrifiés dès le début du processus de 
« consultation », que nous considérons plutôt comme avoir été de la 
« consolation » dans notre région.  
 
e) «participation et engagement»: la participation et l'engagement 
des citoyens et des groupes qui les représentent sont nécessaires 
pour définir une vision concertée du développement et assurer sa 
durabilité sur les plans environnemental, social et économique; 
 
f) «accès au savoir»: les mesures favorisant l'éducation, l'accès à 
l'information et la recherche doivent être encouragées de manière à 
stimuler l'innovation ainsi qu'à améliorer la sensibilisation et la 
participation effective du public à la mise en oeuvre du 
développement durable; 
 
g) «subsidiarité»: les pouvoirs et les responsabilités doivent être 
délégués au niveau approprié d'autorité. Une répartition adéquate 
des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les 
rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés 
concernés »8 

 
En effet, au cours de l’année 2012, les représentants d’Hydro-Québec, 
promoteur du projet de ligne 735 kV Chamouchouane Bout-de-l’Île 
sillonnaient le territoire Lanaudois et rencontraient les élus et 
décideurs locaux afin de vendre leur projet en le justifiant notamment 
par l’ajout de puissance sur le réseau venant du complexe de la 
Romaine et de la production éolienne issue du 2e appel d’offres éolien.9  
Ils se sont bien gardés pourtant de mentionner que ces deux dossiers 
avaient précédemment été proposés par HQ à la Régie de l’Énergie 
puis étudiés, et finalement acceptés par la Régie. HQT possédait donc 
toutes les autorisations pour faire transiter ce courant dans le réseau 
sans l’ajout d’un seul nouveau pylône.   
 
Il a fallu qu’un groupe de citoyens engage, à ses frais et grâce à l’aide 
financière de certaines MRC et municipalités, des experts pour étudier 
le dossier afin que la vérité soit portée au grand jour.  Il faut alors se 
demander quelle fut la raison supérieure qui a fait en sorte que les 
représentants du Transporteur n’ont pas cru bon d’en parler à la CRÉ 

                                                           
8
 Ibid., titre I, chapitre II, section I, article 6, alinéa f) 

9
 Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île, présentation de Hydro Québec 

TransÉnergie au Comité exécutif de la Conférence régionale des élus de Lanaudière, 10 octobre 2012, 
http://citoyenssoushautetension.org/data/documents/Hq-presentation-CREL-2012-10-10.pdf 
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de Lanaudière en Octobre 2012.  La réponse nous est venue lors des 
audiences de la Régie et du BAPE par la suite de la bouche du chargé 
de projet du Transporteur : « En 2010, des études menées sur le 
réseau de transport ont démontré la nécessité de construire une 
nouvelle ligne à 735 000 volts, 735 kV, entre le poste de la  
Chamouchouane au Lac-Saint-Jean et le poste du Bout-de-l’Île à 
Montréal. »10  On comprend, dès lors, que la décision d’HQ était déjà 
prise en 2010 et que le reste du processus d’autorisation ne 
représentait qu’une suite d’étapes administratives obligatoires pour 
que le projet devienne un fait accompli. Dans une telle vision du 
processus d’autorisation que le Transporteur n’a pas cru bon 
d’actualiser depuis, à la lumière de l’évolution du marché de l’énergie. 
 
Ce refus de transmettre l’information sur les deux solutions examinées 
s’est aussi traduit par un déplorable refus de répondre aux questions 
des citoyens ayant accepté l’invitation d’HQT lors d’une soirée « portes 
ouvertes » à Montréal-Est le 13 décembre 201211.  Au cours de cette 
soirée, le chargé de projet dans le dossier a mentionné aux gens 
présents qu’il était là pour écouter et non pour répondre aux 
questions.  La soirée s’est terminée sans réponse puisque, lorsqu’un 
citoyen a tenté d’enregistrer les explications de l’ingénieure qui 
finalement s’était proposée pour répondre aux questions, le chargé de 
projet a mis fin à la rencontre, et ce, malgré le fait qu’un élu lanaudois 
ait justifié la nécessité de ce geste par l’obligation de transmettre 
fidèlement les propos du promoteur, puisqu’il n’arrivait pas à obtenir 
de séance publique d’information, et que les participants à la rencontre 
souhaitaient garder une trace du discours du Transporteur pour le 
réentendre plus tard.   
 
Avant cette rencontre tenue le 13 décembre 2012, le comité Citoyens 
Sous Haute Tension avait obtenu le jour même l’assurance du 
Président d’HQT, Monsieur André Boulanger lui-même, qu’une 
rencontre publique aurait lieu dans Lanaudière pour expliquer ses 
réponses. HQ, par dans une correspondance ultérieure, HQ nous 
spécifiait donner les suites appropriées à nos demandes12.  Le résultat 
réel fut qu’aucune rencontre ne s’est tenue avant la convocation du 
BAPE.  On nous avisait, en gros, que si nous souhaitions réellement 
nous tenir informés, il nous fallait lire les journaux.  Un tel mépris de 
la part de représentants de la société d’État à l’endroit de citoyens 
                                                           
10

 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-Saint-Jean à Montréal, DT1, 

ligne 1110,  
11

 Une séance d’information sans réponse, Simon Bousquet-Richard, Publié le 14 décembre 2012, 

http://www.laction.com/Actualites/2012-12-14/article-3140774/Une-seance-d%26rsquo%3Binformation-sans-
reponse/1 
12

 Annexe 3 
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préoccupés qui s’étaient déplacés pour obtenir des réponses à leurs 
questions nous a tout simplement laissés pantois… 
  
g) «subsidiarité»: les pouvoirs et les responsabilités doivent être 
délégués au niveau approprié d'autorité. Une répartition adéquate 
des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les 
rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés 
concernés;13 

 
Du même coup, lorsque les intervenants du milieu, maires, préfets de 
MRC et autres organismes Lanaudois se sont prononcés contre le 
projet de construction d’une nouvelle ligne de transport à 735 kV sur 
leur territoire, Hydro-Québec rassure en vous disant qu’il a bien reçu 
les « préoccupations » du milieu d’accueil, et ne laisse échapper la 
vraie nature du refus total et global contenu dans les résolutions qu’il a 
reçues, que sous la pression du président de la Commission.  Notons 
ici les refus catégoriques de quatre MRC Lanaudoises soit celles de la 
Matawinie, de Montcalm, de D’Autray et de Joliette, en plus de tous les 
acteurs importants du milieu comme les syndicats de l’UPA, la FUPAL, 
le CREL et la CRÉ.   
 
Il y a donc fort à parier, avec respect, que ces dernières 
« préoccupations » sont restées lettres mortes dans les cartons du 
promoteur.  « Bien loin de la recherche adéquate de lieux de décision 
rapprochés des communautés concernées, Hydro-Québec n’a pas 
favorisé la participation des citoyens, a souvent agit en vase clos, sans 
considérer la volonté des populations locales. Ces manières de 
procéder sont pourtant contraires aux principes de subsidiarité, d’accès 
à l’information et de participation des citoyens, bien ancrés dans la 
LDD et nécessaires pour définir une vision concertée du 
développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, 
social et économique. 
 
Bien que plusieurs autres éléments soient documentés dans le présent 
mémoire, nous trouvions important de dresser, dès le début, la toile 
de fond qui fut la nôtre au cours des deux dernières années de 
mobilisation citoyenne. 

                                                           
13

 Loi sur le développement durable, titre I, chapitre II, section I, article 6, alinéa g) 
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5. ÉQUITÉ ET SOLIDARITÉ SOCIALES 
 
La Loi sur le développement durable définit ainsi ce principe ainsi:  
 
« les actions de développement doivent être entreprises dans un 
souci d'équité intra et intergénérationnelle ainsi que d'éthique et de 
solidarité sociales »14.   

 
Nous considérons, avec respect, que le projet présenté aujourd’hui ne 
saurait répondre à cette prétention.  Dans son rapport d’enquête et 
d’audience publique pour un projet comparable, le Bureau d’Audiences 
Publiques sur l’Environnement traite de façon assez complète la 
question des enjeux éthiques liés à un projet de ligne à 735 kV15.  À la 
lecture de ces enjeux, CSHT est forcé de conclure que les méthodes 
d’Hydro-Québec n’ont guère évolué depuis ce rapport de décembre 
2000.  Des citoyens concernés, membres de CSHT, ont aussi fait 
ressortir le fait qu’ils ne bénéficieraient d’aucun dédommagement 
même si la ligne allait passer à la limite de leur propriété puisque le 
« fond de terre » ne leur appartient pas.   
 
Dans ce même document, la Commission arrivait à cette conclusion en 
regard du droit à l’expropriation du Transporteur : « Cependant, 
l’acceptation des inconvénients est moindre lorsque la population 
touchée n’est pas convaincue de la nécessité d’un projet ou a des 
doutes sur sa portée. »16 Il est de notre prétention que, encore une 
fois, la même méthode employée par le Transporteur donne les 
mêmes résultats.  Dans le dossier qui nous occupe, Hydro-Québec 
n’arrive pas à définir : 
 

1. le moment où de l’électricité nouvelle circulera dans la nouvelle 
ligne projetée; 

2. le client à qui sera destinée cette électricité nouvelle. 
 

Nous avons, nous aussi, bien de la difficulté à concevoir que notre 
société d’État vienne élargir une balafre vieille de 30 ans pour un 
projet qu’elle n’arrive toujours pas à justifier convenablement.   

                                                           
14

 Loi sur le développement durable, titre I, chapitre II, section I, article 6, alinéa b) 
15

 Rapport d’enquête et audience publique, Ligne à 735 kV Saint-Césaire-Hertel et poste de la Montérégie, Dépôt légal 

– Bibliothèque nationale du Québec, 2000, ISBN : 2-550-36846-0 
16

 Ibid., page 84 



 p. 13 

L’équité serait de mettre en place la compensation série, qui ne nuit 
aucunement aux générations futures, ni à l’environnement ni 
socialement, ni économiquement.  L’équité serait d’investir dans la 
mise à jour et l’optimisation de nos infrastructures existantes, tel que 
stipulé aussi dans la LDD, avant de conclure qu’il faut procéder à la 
mutilation de territoires.  Nous reviendrons sur cette question dans la 
section suivante.  L’éthique serait de dire clairement si des projets de 
développement qui augmenteraient la capacité de Transit au nord du 
poste de la Chamouchouane sont dans les cartons d’Hydro-Québec 
Production, dès lors les vrais bases de justification de l’actuel projet.  
L’éthique serait de présenter dès le départ la solution 1 et la solution 2 
aux gens concernés.  Bien respectueusement, il est à croire que le 
rapport de 2000 mentionné ci-haut n’a pas été étudié dans le manuel 
de formation d’HQ.  
 
6. ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE ET ACCEPTABILITÉ SOCIALE 
 
L’étude d’impact proposée par HQT, en février 2014, est assez 
exhaustive quant à la description des milieux touchés par la solution 1.  
Elle décrit en plusieurs centaines de pages plusieurs éléments 
techniques, floraux et fauniques du milieu, encore là pour la solution 1 
uniquement.  Bien que nous ayons parcouru le document avec 
attention et que nous ayons posé des questions aux séances 
d’information pour nous assurer que nous n’avions rien manqué, nous 
avons été désolés de constater qu’aucune étude, si brève soit-elle, 
n’avait été faite pour le cas de la Solution 2. Aucune donnée nous 
permettant de comparer de façon descriptive l’impact de la solution 2 
sur les communautés.  Selon les informations recueillies, deux facteurs 
permettent d’expliquer ce fait : 
 

1. HQT avait déjà conclu que la solution 1 était la meilleure; et 
documenter des éléments qui viendraient contredire cette 
préférence aurait été une perte de temps. 
 

2. L’impact environnemental lié à la modification des postes 
existants est négligeable en comparaison d’une ligne de plus de 
400 kilomètres de long sur 80 mètres de largeur.  
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Devant l’absence de données détaillant l’impact environnemental de la 
solution 2, qu’HQT aurait dû normalement, à notre avis, considérer 
comme solution de rechange au projet17, nous sommes portés à 
conclure que les impacts de la solution 2 sont nuls ou négligeables, 
comparativement à ceux de la solution 1, même s’ils n’ont pas été 
jugés dignes de mention. 
 
D’autre part, il est de l’avis de CSHT que les endroits identifiés par le 
Transporteur pour recevoir une ligne ne peuvent être définis 
seulement en termes de superficie de bois, de milieu bâti ou de 
superficie cultivable.  Pour nous, comme pour ceux qui ont développé 
le secteur notamment du piedmont de Kildare, le paysage, que 
plusieurs prennent pour acquis, est une richesse qu’il faut développer 
et promouvoir.  L’absence de considération pour le paysage 
agrotouristique a déjà été dénoncée et celui-ci doit être maintenant 
mis à l’avant plan.   
 
Chacune de nos pratiques territoriales entraîne une incidence directe 
sur la valorisation des paysages. Or nos instruments actuels 
d’aménagement évacuent trop facilement les rapports sensibles de 
notre collectivité à l’égard du territoire. Si certains paysages, 
témoignages d’un patrimoine séculaire ou de la présence de 
composantes naturelles fortes, ont acquis un statut qui favorise leur 
protection, il faut reconnaître que nombre de paysages moins 
exceptionnels sont fragiles, vulnérables et en danger. 
L’uniformisation et l’incohérence dans la gestion des espaces 
peuvent avoir une incidence majeure sur les besoins d’identification 
et d’appartenance de ses occupants.  
 
Il est donc essentiel que la protection et la mise en valeur du 
paysage devienne un objet de concertation: institutions, entreprises, 
professionnels et citoyens doivent arbitrer, en toute connaissance de 
cause, les orientations régionales et locales en ces matières. Le 
paysage doit se construire sur la base d’une entente collective.18 
[Nous soulignons] 

                                                           
17

 Conformément au paragraphe 1.3 de la Directive pour le projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la 

Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île, Dossier 3211.11-105 : « Les solutions de rechange au projet proposé 
pourraient être d’autres façons de transporter l’énergie disponible (choix de tension par exemple) ou encore des 
alternatives à la variante de réseau retenue », novembre 2010, page 8, 
http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/ligne_chamouchouane_bout-de-lile/documents/PR2.pdf 
18

 Charte du paysage québécois, janvier 2000, Conseil du paysage québécois, Préambule, page 3 de 4, 
http://www.paysage.qc.ca/cpq/charte.pdf  
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Pour la région de Lanaudière, qui compte un grand nombre 
d’entreprises agrotouristiques, le paysage est aussi un outil de 
marketing qui ne doit pas disparaître, surtout que dans le projet à 
l’étude actuellement, les raisons de sa mise en péril sont bien peu 
convaincantes.  
 
Un poste tout aussi surfait que la ligne qu’il devrait recevoir 
 
Au registre du respect de l’environnement, que nous nous devons de 
respecter pour nous et pour les générations futures, afin notamment 
d’assurer notre autonomie alimentaire et agricole et notre couvert 
touristique, il serait imprudent de ne pas consacrer un peu de temps à 
l’analyse de la localisation projetée du poste Judith-Jasmin.  Selon les 
prévisions du promoteur, ce sont 42 hectares de terres en zone 
agricole protégée qui seraient réquisitionnés par HQT et 
éventuellement bétonnés pour la construction de ce poste.  En plus 
des 42 hectares dont il est question pour l’installation du poste, notons 
que la future ligne de raccordement qui sera nécessaire entre l’emprise 
de ligne existante et le futur poste sera lui aussi situé en zone agricole.  
 
Dans la présente section, permettez-nous de traiter uniquement de 
l’impact catastrophique, car irréversible, qu’aurait cette décision sur le 
milieu agricole.  L’objet de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (« LPTAA ») est clair :  
 
« Le régime de protection du territoire agricole institué par la 
présente loi a pour objet d'assurer la pérennité d'une base 
territoriale pour la pratique de l'agriculture et de favoriser, dans 
une perspective de développement durable, la protection et le 
développement des activités et des entreprises agricoles dans les 
zones agricoles dont il prévoit l'établissement. »19 [Nous 
soulignons] 

 
Dans sa description du projet, le promoteur n’a pas manqué de 
préciser que les zones convoitées étaient actuellement exploitées sous 
forme de gazonnière et de sablière, comme si la protection de la 
LPTAA ne s’appliquait qu’aux cultures vivrières.  Lors de la première 
partie des audiences, il a pourtant été clairement établi que la culture 
en présence ou l’utilisation d’une terre agricole pour des fins de 
sablière n’affectait en rien la protection accordée par la LPTAA à ce 
territoire.   

                                                           
19

 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, chapitre P-41.1, chapitre I, article 1.1, 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/P_41_1/P41_1.html 
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Le territoire agricole est constamment menacé par l’expansion des 
villes, et ce, plus particulièrement dans la première couronne de l’île 
de Montréal.  La diminution de notre potentiel agricole est en pleine 
contradiction avec nos efforts d’approvisionnement alimentaire local et 
notre volonté de développement durable.   
 
Puisque la requête pour le poste Judith-Jasmin n’avait pas encore été 
déposée par le promoteur avant les audiences du BAPE, et que l’étude 
d’impact présenté au BAPE ne traite pas d’alternatives qu’aurait 
étudiées le Transporteur, quelques questions ont été posées lors de la 
première partie de l’Audience.  On demandait alors si le promoteur 
avait pris connaissance de la disponibilité des terres agricoles dans la 
ceinture métropolitaine.  Sa réponse est loin de nous rassurer sur le 
sérieux de la démarche de localisation du poste et de la recherche 
d’alternative pour la protection de la zone agricole:  
 
« Non, Monsieur le président, on n’a pas fait l’analyse de l’ensemble 
des terres agricoles disponibles dans la ceinture métropolitaine, ni le 
pourcentage de terres agricoles versus l’ensemble du territoire pour 
situer le poste Judith-Jasmin. »20 

 
La seule raison de la création du poste Judith-Jasmin à 735 kV et la 
disparition du poste à 315kV, dans le giron des lignes existantes, c’est 
de faire atterrir une ligne dont on n’a pas besoin, pour un futur qu’on 
arrive pas à identifier, pour un besoin qui n’est pas connu et pour 
réduire des pertes qui pourraient être évitées autrement, même si 
celle-ci risque fort de finir en eau additionnelle pour les poissons à la 
sortie des barrages. 
 
Pour la même raison, de ne pas avoir accès aux données et au temps 
nécessaire pour les étudier relativement à l’analyse économique du 
poste Judith-Jasmin, il nous est permis, avec respect, de questionner 
une fois de plus les stratégies de communications qu’utilise le 
Transporteur dans son stratagème pour obtenir les autorisations à son 
projet.   
 
À ce stade de la démarche on ne peut se baser que sur l’information 
verbale donnée par le Transporteur et espérer que la Commission 
tiendra compte, dans sa décision, de ce manque flagrant de 
considération à l’égard de la population et de la Commission quant à 
son obligation d’informer le public. 
 

                                                           
20

 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-St-Jean à Montréal, DT3, ligne 
2025 
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L’obligation d’information c’est plus que seulement dire : « on va 
déposer le document à la Régie fin novembre » (au moment d’écrire 
ces lignes le 2 décembre, aucune requête n’est accessible sur le site de 
la Régie) C’est le Transporteur qui a fait la demande d’audience, c’était 
à lui de s’assurer que l’information était disponible avant d’accepter 
l’invitation de se présenter devant le BAPE, à moins, et nous nous 
refusons de croire que cela puisse être vrai, qu’il ne souhaitait pas que 
l’aspect économique soit réellement traité devant le forum qu’est le 
BAPE.  Eu égard à ce qui vient d’être développé, nous savons qu’une 
partie de l’analyse économique devrait être basée sur la comparaison 
entre le coût de construction d’un poste 315kV et un poste 735kV.  Il 
serait ici facile de spéculer sur les éléments qui seront portés de 
l’avant par le Transporteur et tenter d’en faire l’analyse, mais un fait 
demeure; 
 
Devant une telle démonstration d’improvisation, CSHT se demande 
avec égard; Pourquoi décider dès à présent de la trajectoire d’une 
énergie future, pourquoi s’acharner sur un tracé précis quitte à nous 
condamner à des détours allongeant éventuels suivant des besoins 
éventuels.  À preuve le besoin de construire un poste en pleine zone 
agricole protégée alors que le besoin réel n’est que d’un poste de 
distribution à 315 kV.   
 
L’information permettant de répondre à toutes les questions est 
manquante parce que le Transporteur n’a pas jugé nécessaire de la 
produire à ce stade-ci et de la transmettre à la population et au BAPE, 
chargé du devoir de recommander l’autorisation ou non du projet au 
conseil de ministre.  Frustrés de notre droit à l’information, comment 
alors protéger nos acquis, notre milieu, notre avenir! 
 
Le coût de l’acceptabilité sociale et environnementale 
 
Bien que largement documentées sur le site de Citoyens Sous Haute-
Tension21, nous traiterons ici des questions de l’acceptabilité sociale et 
de l’acceptabilité environnementale sur la base de l’internalisation des 
coûts, telle que prescrite par la LDD : « la valeur des biens et des 
services doit refléter l'ensemble des coûts qu'ils occasionnent à la 
société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu'à leur 
consommation et leur disposition finale. »22 Dans les documents 
fournis par le promoteur, on chiffre le coût de l’acceptabilité sociale et 
environnemental à 1 % du coût du projet pour les municipalités 
touchées.  

                                                           
21

 www.citoyenssoushautetension.org 
22

 Loi sur le développement durable, titre I, chapitre II, section I, article 6, alinéa p) 
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Selon nous, avec respect, la simple comptabilisation d’un pourcentage 
préétabli (1 %) ramène à un montant dérisoire/insignifiant le coût 
présumé de l’acceptabilité sociale et environnementale d’un projet 
dont les conséquences sociales, environnementales et économiques se 
feront sentir sur des générations. Le Transporteur a lui-même affirmé 
qu’aucune analyse des enjeux environnementaux et sociaux de la 
Solution 2 n’a été réalisée.  Donc aucune donnée ne permet de 
quantifier les coûts avantageux de l’acceptabilité sociale et 
environnementale de la solution 2.  Par conséquent lorsque HQT 
affirme que la Solution 1 est la plus économique, a-t-il vraiment pris 
en considération tous les coûts négatifs associés au projet?   
 
CSHT soumet respectueusement que l’analyse économique du projet 
présentée par HQT est incomplète et déficiente puisqu’elle ne 
comporte pas une comparaison des coûts sociaux et 
environnementaux des solutions 1 et 2. De plus, nous sommes d’avis 
que la grille d’évaluation de l’acceptabilité environnementale est 
incomplète parce qu’elle ne permet pas de chiffrer les dégâts sur 
l’environnement. Parmi ceux-ci, citons la perte d’attrait des paysages 
balafrés à tout jamais par une ligne à très haute tension traversant 
quatre régions administratives sur 400 kilomètres, la perte de valeur 
économique des terrains et des résidences que sa présence entraîne 
dans les zones, régions et quartiers qu’elle traverse, l’effet des 
tensions parasitaires sur les animaux d’élevage, les pertes 
économiques qu’entraîne la mort de certains d’entre eux et leur 
productivité moindre, les effets sur la faune, les effets sur la santé des 
humains vivant à proximité d’une ligne à 735 kV, le dommage visuel 
aux paysages et les dommages à l’industrie touristique et 
agrotouristique qui en résultent, sans parler des projets de 
développement économique qui ne seront pas réalisés ou qui ne 
pourront l’être à cause de la présence d’une ligne et des contraintes 
qu’elle impose.  
 
CSHT a été ravi de voir que des intervenants auprès du BAPE lors de la 
première partie des audiences souhaitaient voir proposer des 
alternatives au projet.  D’emblée, et malheureusement, les 
représentants d’HQT ont qualifié ces propositions de trop coûteuses. 
Nous soulevons ici la question suivante : Si nous considérons que dans 
les solutions d’enfouissement ou de passage sous-marin de lignes, le 
coût de l’acceptabilité sociale et environnementale est quasi nul, pour 
la génération actuelle, pour la génération future et pour celle de leurs 
enfants, peut-on en dire autant de la solution 1 du Transporteur, qui 
consisterait à implanter pour les 100 prochaines années une autoroute 
de pylônes sur plus de 400 kilomètres, aujourd’hui, alors que d’autres 
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solutions sont proposées et que certaines sont déjà mises en place? 
Avec respect pour la Commission, traduire l’effet qu’a un tel projet sur 
les communautés par un simple calcul mathématique de 1 % c’est 
comme offrir une poignée de friandises en cadeau: on est ravi mais 
plus rien d’y parait le lendemain. 
 
CSHT soumet respectueusement que l’appréciation théorique du coût 
de l’acceptabilité sociale et environnementale du projet, soit 1 % du 
coût total du projet, est largement sous-estimée et grandement 
inférieure au coût social et environnemental réel de tous les effets 
mentionnés plus haut, tant pour notre génération que pour les 
générations à venir. Nous sommes d’avis que le projet du Transporteur 
doit être évalué en accordant un poids important à son impact social et 
environnemental, en regard des coûts sociaux et environnementaux de 
la Solution 2 et d’autres solutions de transport proposées; à notre 
avis, les coûts sociaux et environnementaux de ces solutions de 
rechange seraient beaucoup moins élevés que les coûts sociaux et 
environnementaux de la solution 1, et même quasi nuls pour la 
Solution 2. 
 
7. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE OU ÉCO-EFFICIENCE.   
 
La LDD définit ainsi la production et la consommation responsables : 
 
« des changements (devant) être apportés dans les modes de 
production et de consommation en vue de rendre ces dernières 
plus viables et plus responsables sur les plans social et 
environnemental, entre autres par l'adoption d'une approche 
d'écoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise l'utilisation 
des ressources ».23 

 
Hydro-Québec base la justification de son projet en partie sur le fait 
qu’il prévoit voir fondre ses surplus à l’horizon des années 2023 et qu’il 
sera alors en mesure de vendre à fort prix cette puissance.  Or il est 
permis de croire que l’accroissement des réserves énergétiques passe 
aussi par l’augmentation du rendement des programmes d’efficacité 
énergétique.  En effet, selon la réponse obtenue du Transporteur, le 
programme d’efficacité énergétique a coûté à HQ 1,8 Milliards pour 
atteindre une diminution récurrente de 7,5 à 8,5 TWh de la 
consommation annuelle totale du Québec24, qui se traduit par un 
accroissement annuel correspondant des stocks hydrauliques.   
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 Ibid., article 6, alinéa n) 
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 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-St-Jean à Montréal, DA33.1, page 
5 de 43 
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En comparaison, la construction du complexe hydroélectrique La 
Romaine coûtera 7,5 Milliards pour une production annuelle de 8 TWh.  
Dans cette même question, il était demandé de confirmer la 
déclaration faite en audience à l’effet que : « Le programme de 
subvention mis en place par HQ avant 2011 au chapitre de l’efficacité 
énergétique allait pouvoir réduire la consommation équivalente à celle 
du Grand Montréal au niveau de la consommation domestique. »25  
Pour le bénéfice de la Commission, nous souhaitons préciser que cette 
affirmation est apparue dans un article daté du 13 avril 2011, dont la 
référence vous est fournie.26  Dans le programme d’efficacité 
énergétique Hydro, avec 1,8 milliard d’investissement pour 8,5 TWh a 
su réaliser des rendements treize fois supérieurs par rapport à 1,35 
milliards pour une nouvelle ligne aux fins de réaliser une économie 
d’énergie de l’ordre de un demi TWh. 
 
Malgré la volonté du législateur de promulguer des lois valorisant le 
concept de développement durable, le promoteur mentionne dans ses 
réponses qu’il ne peut se fier aux comportements de la population 
pour prévoir une baisse de la consommation locale, du même coup, il 
annonce candidement que les besoins locaux vont augmenter sans 
aucun doute en raison des comportements des gens.  C’est à n’y rien 
comprendre.  Surtout que le Transporteur continu et augmente ses 
investissements années après années dans les programmes 
d’efficacités énergétiques. 
 
À l’instar du Gouvernement du Québec, CSHT est très préoccupé par 
cette question de gestion efficace de nos ressources et salue le Décret 
de précaution rédigé par celui-ci et qui dit entre autre :  
 
« IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles : 
QUE soit indiqué à la Régie de l’énergie qu’elle doit tenir compte, 
lors de la fixation des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2015-
2016, des préoccupations économiques, sociales et 
environnementales suivantes se rapportant à l’évolution des tarifs 
d’électricité : 
(…)- la priorité gouvernementale accordée à l’efficacité énergétique, 
en s’appuyant notamment sur les meilleures pratiques en ce 
domaine. »27  
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 Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’Île, Réponses d’Hydro-Québec aux questions DQ1 (questions nos 1 

à 47) reçues le 19 novembre 2014, question 9, page 4, 
http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/ligne_chamouchouane_bout-de-lile/documents/DQ1.pdf 
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 http://fr.canoe.ca/cgi-bin/imprimer.cgi?id=894130 
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 Décret 841-2014 « Concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la 
Régie de l’énergie se rapportant à l’évolution des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2015-2016 », 
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CSHT fait valoir, avec égard, que les programmes d’efficacité 
énergétique ont bel et bien un rôle à jouer en tant que gisement 
énergétique à valoriser dans le développement futur du plan 
d’approvisionnement énergétique d’Hydro-Québec et donc sur les 
besoins de transport d’énergie.  Le fait que le Transporteur n’en ait pas 
tenu compte dans ses scénarios d’investissement démontre soit un 
manque de vision de l’évolution de la demande, ou soit encore un parti 
pris qui fait de l’ajout de la ligne 735 kV la seule réponse qu’il a à offrir 
devant les défis actuels et futurs de l’évolution des marchés de 
l’électricité.  Dans les deux cas, la planification des investissements 
recherchés par le Transporteur est extrêmement préoccupante.  
 
8. Une ligne économique basée sur la valorisation des pertes 
 
Dans son document de présentation du 10 novembre 2014, HQT faisait 
état de trois avantages du projet de la ligne 735 kV.28  Le second était 
de réduire les pertes électriques.  Ce même élément fut présenté à la 
Régie de l’Énergie dans le dossier R-3887-2014 avec la prétention que, 
la valorisation des pertes évitées, couvrait le coût d’investissement de 
la ligne.  Comme cela vient d’être exposé dans le cas de la rentabilité 
des investissements en efficacité énergétique du Distributeur, la 
question de CSHT est fort simple : n’y a-t-il pas d’autres moyens de 
réduire les pertes électriques sans devoir hypothéquer le territoire 
québécois en ajoutant de nouveaux pylônes là où il n’y en a pas?   
 
Peut-on considérer que, dans une optique de réel développement 
durable, il serait avantageux pour le Transporteur de regarder la 
possibilité de mettre à niveau son réseau existant pour minimiser ses 
pertes?  Serait-il envisageable de remplacer du filage de lignes (et les 
structures de support dans le cas du remplacement d’une ligne 315 
biternes par une ligne 735 monoterne) qui fuient de partout avant de 
conclure que la seule option est la construction d’une nouvelle ligne 
entre le poste Chamouchouane et Montréal?   
 
Nous convenons d’emblée que cette vision a comme inconvénient 
d’éliminer un facteur important, qu’est la valorisation des pertes du 
réseau, pour conclure que la ligne Chamouchouane Bout-de-l’Île se 
paierait d’elle-même tel que veut le démontrer la justification 
économique du Transporteur.  Nous convenons aussi que cette vision 
est beaucoup plus alignée sur l’objectif du développement durable.  

                                                                                                                                                                             
24 septembre 2014, 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=13&file=1443-F.PDF 
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 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-St-Jean à Montréal, DA1, 
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Par ailleurs, dans une perspective de développement durable, ne 
serait-il pas plus raisonnable, écologique et économique d’orienter les 
décisions futures en matière de politique énergétique vers des 
mesures moins coûteuses sur tous les plans et à empreinte écologique 
moindre, comme les éoliennes de proximité, le photovoltaïque 
résidentiel dans les îlots de chaleur que sont les villes, la géothermie 
obligatoire pour les nouveaux édifices publics, le solaire passif, la 
biomasse, les subventions à l'isolation des maisons, l'utilisation 
massive des lampes à DEL, la valorisation des déchets, les chauffe-eau 
fonctionnant à demande, pour ne donner que quelques exemples.  
 
Bien malgré nous, cette question n’a pu être traitée devant la Régie de 
l’Énergie puisque ce tribunal administratif donne au Transporteur la 
prérogative de choisir les options qui seront à l’étude.  Devant votre 
commission, c’est tout autre chose; votre tribune est accessible aux 
citoyens concernés par le projet et la mise en valeur du 
développement durable, de proposer des alternatives qui, 
contrairement à ce que propose le Transporteur, ne servent pas à 
justifier un projet qu’il souhaite réaliser depuis 2010 et pour lequel la 
loi lui impose de proposer un argumentaire aux divers intervenants.  
Au chapitre de la diminution des pertes électriques nous questionnons 
le fait que le Transporteur n’ait pas étudié la conversion de lignes à 
315 kV biternes en lignes monoterne à 735 kV.  Malgré nos 
connaissances limitées en la matière, il était facile pour nous de 
concevoir qu’un petit fil génère beaucoup plus de pertes qu’un gros fil.  
Nous avons eu la confirmation de ce fait dans la réponse à la question 
dans la pièce DA4429.  Le Transporteur nous apprenait ce qui suit : 
 

1. qu’une nouvelle ligne à 735 kV génère des pertes en puissance 
cinq (5) fois moins élevées qu’une ligne biterne à 315kV;   

2. que le coût moyen de construction d’une ligne à 735 kV ou à 
315 kV biterne est similaire; 

3. que la capacité de transit d’une ligne monoterne à 735 kV, de 
façon générale, est 2,5 fois plus importante que celle de deux 
lignes à 315 kV (une biterne). 
 

Considérant la présence sur le territoire québécois de plusieurs lignes 
de transport à 315 kV biternes construites il y a plus de 50 ans jusqu’à 
80 même, il est raisonnable de croire que la modernisation de 
certaines de ces lignes permettrait de réduire de façon significative les 
pertes électriques préoccupation si chère à l’Hydro-Québec dans le 
projet actuel.  

                                                           
29

 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-St-Jean à Montréal, DA44, 
http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/ligne_chamouchouane_bout-de-lile/documents/DA44.pdf 
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Cette hypothèse a aussi comme avantage d’éviter la construction du 
poste Judith-Jasmin puisque, aux dires du Transporteur un poste 
d’alimentation locale à 315 kV répond adéquatement aux besoins du 
milieu. 
 
9. UNE LIGNE INDISPENSABLE À TOUS ÉGARDS….VRAIMENT? 
 
Dans sa stratégie de « consolation », et tel que démontré 
précédemment, HQT s’est bien gardé de présenter les avantages de la 
Solution 2, tout en vantant allègrement les soi-disant attributs 
bonifiants de sa solution 1.  Dans le seul but d’imager nos propos, 
nous faisons souvent référence à une stratégie de « red herring »30, où 
le Transporteur nous lance sur des affirmations qui servent à brouiller 
les pistes et à détourner le citoyen de la seule question qui importe 
ici : Cette ligne, elle servirait à transporter quoi, quelle nouvelle 
énergie, de où à où? 
 
Au chapitre des arguments répondant à la catégorie « diversions », on 
retrouve notamment les quatre pistes suivantes.  
 
A) La gestion de risques  

 
Dans sa présentation des risques pouvant affecter le réseau, le 
promoteur a fait le choix d’identifier, avec précision, son scénario 
catastrophe qui ferait en sorte de faire tomber deux lignes de 
transport simultanément en amont du poste Chénier.  Le Transporteur 
ne peut nous donner, cette fois encore avec précision, une idée de la 
probabilité d’occurrence d’une telle catastrophe.  Il nous apparaît 
imprudent de laisser le Transporteur terroriser les citoyens, en 
évoquant des hypothétiques pannes apocalyptiques sélectives, pour 
faire passer en force sur le territoire un projet d’investissements dont 
l’intérêt primordial réside d’abord et avant tout dans son usage 
commercial.  Avec respect, s’il fallait prévenir tous les risques de cette 
manière, on devrait peut-être doubler l’ensemble de notre réseau 
barrages inclus.  Outre certains évènements catastrophiques isolés 
comme les feux de forêt (où une erreur humaine semble être mise en 
cause dans la perte d’une partie du réseau) ou encore de phénomènes 
extrêmement rares comme le verglas de 1998 dont la probabilité de 
récurrence est estimé à plusieurs centaines d’années selon 
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 L'expression « red herring » est utilisée en anglais pour désigner quelque chose qui induit en erreur ou détourne 
l’attention de la question pertinente ou importante, http://en.wikipedia.org/wiki/Red_herring 
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Environnement Canada31, il semble que, bon an mal an, le réseau de 
transport d’HQ ait plutôt bien performé.   
 
Revenons, si vous le voulez bien, sur ce fameux épisode de verglas de 
1998.  Cette catastrophe naturelle est, depuis 1998, toujours évoquée 
lorsque le Transporteur veut construire une nouvelle ligne de 
transport.  Le Transporteur sait pertinemment que les images de cette 
tempête ont marqué le Québec et il évoque la menace de la venue 
d’une telle tempête comme si celle-ci était prévisible et que le résultat 
d’une telle tempête aurait alors les mêmes effets.  Nous croyons que 
les effets ne pourraient être les mêmes puisque des travaux de 
renforcement du réseau ont déjà été réalisés.  D’un autre côté, la 
sécurisation du réseau a été longuement abordée dans le dossier 
traitant de l’installation d’un déglaceur au poste de Lévis32.  Dans cette 
requête, on identifiait les axes stratégiques sur le réseau principal33.  
La lecture de cette requête nous permet d’apprendre que l’installation 
d’un déglaceur au poste Lévis « permet de couvrir plus de 90 % du 
niveau de sécurisation que procurerait le renforcement mécanique 
généralisé des lignes stratégiques, et ce à moins de la moitié du 
coût… »34.  En plus de démontrer que des solutions techniques 
permettent de sécuriser plusieurs lignes à la fois sans la construction 
de nouvelles tours, l’analyse de cette question permet de démontrer le 
peu de considération qu’a le promoteur pour la notion de « droit au 
savoir ».   
Lors de la première partie des audiences, M. Pierre Cyr a posé la 
question suivante pour le bénéfice des participants et de la 
Commission :  
 
« j’aimerais savoir, avec le déglaceur, dans le fond, on a l’option 
mécanique du renforcement des lignes, finalement, c’est ça qu’on 
veut faire avec les nouvelles lignes, puis on a un déglaceur qui est 
installé au poste Lévis. J’aimerais savoir, le poste Lévis permet de 
sécuriser en pourcentage à peu près combien de l’axe stratégique de 
la boucle métropolitaine? »35.   
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 Gosselin, Denis, "La tempête de verglas de janvier 1998 - perspectives météorologiques et climatologiques", 12 
pages,  http://www.centreacer.qc.ca/uploaded/Publications/150_Fr.pdf, consulté le 28 novembre 2014 
32

 R-3522-2003, Régie de l’énergie, http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3522-03/mainRequete3522.htm 
33

 Annexe G, R-3522-2003, http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3522-03/Requete/HQT-01_doc-2_Annexe-
G_17dec03.pdf 
34

 Observation d’Hydro-Québec, R-3522-2003, page 15, http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3522-03 
35

 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-Saint-Jean à Montréal, DT5, 

ligne 1885, http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/ligne_chamouchouane_bout-de-
lile/documents/DT5.pdf 
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Puis on précisait la question en mentionnant la référence : « Dans le 
fond, c’est que lors de la présentation du déglaceur, demande 3522-
2003… »36 Dans sa réponse à la Commission, Hydro-Québec se 
contente d’inclure un feuillet publicitaire sur le projet en laissant une 
fois de plus aux citoyens, qui sont les actionnaires de la société d’État, 
le fardeau de rechercher et d’exposer les faits. 
 
La gestion des risques est, nous le concédons, très difficile. Nous 
refusons cependant de conclure que la ligne serait indispensable du 
seul fait qu’elle serait construite de façon plus robuste que les lignes 
construites avant 1998, car dans l’éventualité où une ligne deviendrait 
effectivement nécessaire, elle serait automatiquement plus solide 
puisqu’elle serait construite selon les nouvelles normes anti-verglas en 
vigueur. 
 
B) Les difficultés d’entretien liées à la compensation série 
 
Au cours des audiences de la Régie de l’énergie et dernièrement 
devant le BAPE, le Transporteur a rappelé que la compensation série 
demeure une option viable au développement du réseau.37 Donc, avec 
respect, CSHT est d’avis que cet argument doit cesser d’être évoqué 
par le Transporteur comme étant un désavantage inhérent à la 
solution des compensateurs série.   
 
C) Il nous faut une nouvelle ligne en provenance du poste de la 

Chamouchouane pour alimenter directement le poste du Bout-de-
l’Île. 

 
La non-acceptabilité globale du projet pour la population de Lanaudière 
a obligé HQT à retourner à la table à dessin (HQT évoque cette réalité 
sous le vocable de « préoccupation du milieu »). Lors de cet exercice, 
un tronçon de 19 kilomètres a été identifié pour répondre aux besoins 
de départ qui, selon le Transporteur, était de faire aboutir une ligne à 
735 kV au poste du Bout-de-l’Île.  Bien que CSHT questionne aussi cet 
élément puisque la nouvelle configuration du poste du Bout-de-l’Île fait 
en sorte que celui-ci est actuellement branché sur 2 lignes et nourri 
par deux nouvelles lignes à 735kV, le point majeur de la présente 
section réside dans le fait qu’Hydro-Québec n’a pas besoin d’une 
nouvelle ligne pour le poste du Bout-de-l’Île.  
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 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-Saint-Jean à Montréal, DT5, 

ligne 1920, http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/ligne_chamouchouane_bout-de-lile/documents/DT5.pdf 
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 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-Saint-Jean à Montréal, DQ 1.1, 

question 10, http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/ligne_chamouchouane_bout-de-
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Avec respect, nous croyons que cet élément est apparu pour justifier 
que le point d’arrivée de la ligne projetée dois obligatoire répondre à 
un besoin de sécuriser le réseau par l’ajout d’une ligne dans un poste 
de la boucle métropolitaine.  La confirmation de la non-nécessité de 
cette ligne pour l’alimentation du poste du Bout-de-l’Île a été donnée 
par M.Bolullo lors des audiences.38  Si le Transporteur avait eu la 
volonté réelle de trouver une nouvelle source d’approvisionnement 
pour le poste Bout-de-l’Île, pourquoi ne pas avoir tout simplement 
proposé l’ajout de ce court tronçon de 19 kilomètres entre Saint-Roch-
de-l’Achigan et ce poste?  Tronçon qui, il faut le rappeler est lui aussi 
discutable.  Puisque le poste Bout-de-l’Île est actuellement branché sur 
deux lignes à 735 kV.  
 
D) De l’éolien qui compliquerait le fonctionnement du réseau 
 
Encore une fois, la première partie de l’audience a permis de 
démontrer que lorsqu’un parc d’éolien se met en marche, des 
mécanismes dans le réseau d’Hydro-Québec font en sorte que les 
vannes de production d’énergie hydraulique sont à l’arrêt, dans les 
mêmes proportions.39  En plus de cet élément, il a été reconnu, et 
soumis en preuve, que le Transporteur détient depuis plusieurs années 
toutes les autorisations pour faire transiter l’énergie produite par le 
complexe de la Romaine (1550 MW) et par la production éolienne 
(2000 MW)40 soit le total de 3550 MW.   
 
10. CONCLUSION 
 
Selon les informations contenues dans ce présent mémoire, CSHT est 
d’avis que le promoteur n’a pas réussi à faire une preuve complète et 
crédible que son projet est indispensable pour le Québec.  Notons 
entre autre que le réseau de Transport demeure fiable, avec la 
Solution 1 autant qu’avec la Solution 2. Que la justification basée sur 
le financement de la ligne Chamouchouane Bout-de-l’Île par la 
valorisation des pertes économisées ne saurait être valide.  En effet il 
existe d’autres moyens de réduire les pertes sur le réseau.  Il ne faut 
pas oublier aussi, que pour vendre ces MW économisés, il faut 
premièrement avoir des clients et des contrats de ventes 
économiquement viables.   
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 Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l'Île, du Saguenay—Lac-Saint-Jean à Montréal, DT5, 
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Selon CSHT, c’est bien à tort que l’Hydro allègue se conformer à la Loi 
sur le Développement Durable.  Il a été démontré que plusieurs 
principes de la LDD ont été ignorés, sinon pire bafoués.  Il a été 
démontré que la population, les élus et le représentant mu milieu 
rejettent massivement ce projet.  De même décider aujourd’hui de 
mettre dans le béton une ligne de transport de plus de 400 km que le 
Transporteur n’arrive à justifier que par des stratégies de diversion, 
serait un lourd fardeau à léguer à nos enfants et petits.  Un tribut 
encore plus grand à payer et encore moins justifiable est la 
construction du poste Judith-Jasmin en pleine zone agricole.  Ce poste 
ne servant qu’à faire en sorte que l’Hydro n’ait pas à faire une 
demande de recommandation pour une ligne qui n’aboutit nulle part 
(bien que ce soient exactement ce que le Transporteur a tenté de faire 
auprès de la Régie)  
 
Toujours selon CSHT en se référant à notre analyse des deux dernières 
années, nous sommes d’avis que la LDD ne fait pas partie de la culture 
d’entreprise d’Hydro-Québec, que cette LDD fait partie des contraintes 
qu’Hydro essai de gérer en maximisant les études leur permettant de 
bien moduler l’opinion des gens, à coup de 1% présenté aux élus 
locaux pour qu’ils portent le message du Transporteur auprès de leur 
population.  Nous sommes désolé de constater que l’Hydro n’a même 
pas considérer une fraction d’une seconde réaliser une étude sérieuse 
sur la comparaison d’impacts sociaux environnementales et sociaux 
entre la Solution 1 et la Solution 2, nous affirmant toutefois que la 
Solution 1 était la plus robuste…à tous les égards.   
 
11. DEMANDES 
 
CSHT soumet respectueusement au Bureau d’Audience Public sur 
l’Environnement les demandes suivantes, que: 
 

1. Sur la seule base des défauts majeurs révélés au titre de l’acceptabilité 
sociale et de l’acceptabilité et environnementale, le concept de la 
Solution 1 viole sans détour la Loi sur le Développement Durable, les 
prescrits de la Directive Ministérielle, et à ce seul titre cette Solution 1 
devrait être rejetée.  
 

2. Même à l’examen du caractère technico-économique de la Solution 1, 
cette dernière devrait être condamnée comme indéfendable, 
considérant que : 
A) Aucune fiabilité supérieure ne peut être invoquée en faveur de la 
solution 1 
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B) Que le quadruple argument de l’anti-verglas, de l’alimentation 
principale pour le poste Bout-de-l’Île, de impacts négatifs d’origine 
éolienne et des contraintes d’entretien du réseau lié à l’utilisation de 
la compensation série, ne saurait justifier un tel projet et les impacts 
de celui-ci sur le milieu. 

C) Seul pourrait subsister comme élément d’intérêt les économies 
réalisées par cette Solution 1.  À l’examen, toutefois, il s’avère que; 
la somme évoquée de 774 millions prête à de multiples et valides 
questionnements et que s’il s’agissait de réaliser des bénéfices à 
sauver de l’énergie comme seul élément d’intérêt, la question 
majeure qui demeurerait : Pourquoi ne pas regarder ailleurs pour 
réaliser de tels bénéfices?  Comme le programme d’efficacité 
énergétique ou le recyclage de corridors à 315kV obsolètes. 

 
3. Le BAPE agisse vigoureusement pour faire en sorte que les citoyens 

qui ont pris action dans ce dossier, comme dans d’autres dossiers 
ayant été vécus dans Lanaudière reprenne ou maintienne leur 
confiance en l’administration de nos instances consultatives, 
décisionnelles et politiques.  

 
4. Considérant, selon CSHT, que le MDDELCC aurait suffisamment 

d’information pour formuler sa recommandation au cabinet des 
Ministres sans souffrir les délais d’attente liés à la décision de la Régie 
de l’énergie sur le deuxième segment du projet qu’est le poste Judith-
Jasmin. 

 
Même après ce chapitre, l’unique vraie question pour justifier une ligne 
nouvelle au coût de 1.3 milliard de dollars reste sans réponse  
 

Une ligne nouvelle pour quelle énergie 
Nouvelle? Destinée pour qui? À quel moment? 

 
Tant et aussi longtemps que l’Hydro ne pourrait produire de réponses 
valables et crédibles à cette dernière question, toute forme de validité 
au chapitre de l’acceptabilité technico-économique demeure 
impossible. 

 
Au bilan final, après l’examen des trois niveaux d’acceptabilité, CSHT 
cherche toujours et conclu que cette solution 1 ne peut tenir la 
route. 

 
Pierre Cyr 

Rawdon, 
Décembre 2014 
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Annexe 1 – Historique  
 
 
Projet à 735 kV d’Hydro-Québec Chamouchouane-Bout-de-l’Île (secteur Lanaudière) et actions menées par 
le Comité citoyens sous haute tension (CCSHT) et Citoyens Sous Haute-Tension (CSHT) pour s’opposer au 
projet d’Hydro-Québec 
 

Date  Événement 

De 2011 au 
printemps 2012 

Hydro-Québec consulte des élus municipaux dans Lanaudière et les informent des 
caractéristiques des corridors, de la participation du public, des étapes à venir et du calendrier 
du Projet. 

Mai 2012 Hydro-Québec invite les citoyens concernés par le tracé retenu, au Château Joliette  - c’est la 
première fois que les citoyens « concernées » prennent connaissance du projet 
Chamouchouane-Bout-de-l’Île. 

Juin et été 2012 Mobilisation des citoyens et citoyennes, signature de pétitions, contacts avec les élus; dépôt de 
pétitions aux municipalités et MRC concernées ainsi qu’à Hydro-Québec à la fin juin 2012 

Juin et été 2012 Obtention d’appuis des municipalités, MRC, d’autres organismes locaux et régionaux et des 
députés provinciaux Madame Véronique Hivon et Monsieur André Villeneuve41 

10 octobre 2012 Hydro-Québec présente le projet de ligne 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l’Île à la Conférence 
Régionale des Élus de Lanaudière (CRÉ de Lanaudière)42 

16 octobre 2012 Hydro-Québec rencontre les maires de Saint-Ambroise-de-Kildare, Saint-Liguori, Sainte-
Marcelline-de-Kildare, et Rawdon pour leur présenter les « tracés alternatifs en vue de 
déterminer le tracé de moindre impact » dans leurs secteurs respectifs.  
Hydro-Québec présente un nouveau tracé à l’étude, qui devient la « variante ouest43 »; ce tracé 
touche davantage le territoire de Rawdon et  de St-Liguori, mais ne concerne plus la 
municipalité de St-Ambroise-de-Kildare.  
Le tracé présenté aux citoyens en mai 2012 demeure toujours à l’étude et devient la « variante 
est ». 

17 octobre 2012 HQT rencontre la Fédération de l’UPA de Lanaudière pour discuter du projet Chamouchouane-
Bout-de-l’Île. (Gilbert Mathieu prés. de la FUPAL, Luc Pagé, prés. syndicat UPA Kildare, Clément 
Allard, prés. syndicat UPA  Achigan-Montcalm, Vital Deschênes, prés. syndicat UPA du Nord, 
Charles Bergeron, agronome, E. Bergeron Piette)3 

6 novembre 2012, 
Église Marie-Reine-
du-Monde, Rawdon 

Hydro-Québec présentera le nouveau tracé à l’étude (variante ouest) aux résidants de la 
municipalité de Rawdon et de Saint-Liguori concernés par ce nouveau tracé. 

7 novembre 2012, 
Salle municipale de 
Saint-Liguori 

Conférence organisée par le Comité d’action populaire (CAP) et le Comité citoyens sous haute 
tension pour renseigner et discuter de la justification et des enjeux du projet d’Hydro-Québec 
TransÉnergie. 
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 Voir Annexe 3 Liste des résolutions et appuis des années 2011 et 2012 
42

 http://citoyenssoushautetension.org/publications/presentation-par-hydro-quebec/ 
43

 http://www.hydroquebec.com/projets/pdf/chamouchouane_lan.pdf 
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3 décembre 2012 Les maires des municipalités de Rawdon et de Saint-Liguori ainsi que les préfets de la MRC de 
Matawinie et Montcalm rencontrent Monsieur André Boulanger, présidente de HQT, au siège 
social à Montréal.  Ils déposent 15 questions de en lien avec des enjeux économiques et 
techniques, soulevées par le Comité citoyens sous haute tension44 

13 décembre 2012 Monsieur André Boulanger répond aux 15 questions des CCSHT et fait une proposition de 
rencontre pour un suivi sur les différentes interrogations des citoyens.45 

13 décembre 2012 Les citoyens de Lanaudière répondent à une invitation pour une soirée d’information d’Hydro-
Québec à Pointe-aux-Trembles sur le projet de ligne 735 kV de Chamouchouane-Bout-de-l’Île.46 

Mai 2013 Hydro-Québec fait parvenir un communiqué  pour présenter un nouveau tracé aux élus et 
citoyens concernés par les anciens tracés47 

Mai 2013 Hydro-Québec rencontre la Fédération de l’UPA de Lanaudière pour expliquer le nouveau tracé 
proposé.48 

Juillet 2013 Reconnaissance de l’organisme Citoyens Sous Haute-Tension (CSHT) par le registraire des 
entreprises, en vertu de la loi des compagnies 

Août 2013 Assemblée constituante de l’organisme Citoyens Sous Haute-Tension 

Août 2013 Dépôt du rapport de Monsieur Bernard Saulnier, ing. «La production éolienne du Québec à 
l'horizon 2015 au regard de la justification d'un projet de la ligne de transport-735 kV entre les 
postes Chamouchouane-Bout-de-l'Île».49 

Septembre 2013 CSHT accueille les résolutions de la MRC de Montcalm, de la CRÉ de Lanaudière et des syndicats 
de l’UPA de Lanaudière50 

Septembre 2013 Dépôt du rapport de Jean-Claude Deslauriers, ing. «Rapport sur la nécessité de la construction 
d'une ligne 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l'Île pour l'intégration des centrales du Complexe 
de Romaine et des parcs éoliens de l'appel d'offres 2000 MW (2005-03)»51    

24 septembre 2013 Conférence de presse par CSHT au Club de Golf  Montcalm à St-Liguori52 

Octobre 2013 CSHT accueille les résolutions de la MRC de Joliette et de la Fédération de l’Union des 
Producteurs de Lanaudière10 

30 octobre 2013 Conférence de presse de CSHT en collaboration de Fondation Rivières, Québec Nature et 
Chercher le Courant à Montréal12 

Février 2014 Hydro-Québec rencontre les nouveaux élus de la municipalité de Rawdon afin de leur présenter 
le projet de ligne à 735 kV d’Hydro-Québec Chamouchouane-Bout-de-l’Île 

                                                           
44 Voir Annexe 7, Question pour Hydro-Québec 23-11-2012 
45

 Voir Annexe 6, Réponses à vos questions déposées le 3 décembre 2012 (13 décembre 2012) 
46

 http://www.laction.com/Actualites/2012-12-14/article-3140774/Une-seance 
d%26rsquo%3Binformation-sans-reponse/1 

47 Voir Annexe 7, Projet de ligne de transport dans le Sud de Lanaudière : les consultations ont été très 
utiles, 4 février 2013 

48
 http://citoyenssoushautetension.org/data/documents/HQ-presentation-UPA-2013-05.pdf 

49 C-CSHT-0004, Analyse et rapport réalisés à la demande de l’organisme CSHT, Bernard Saulnier, ing. 
50 Voir Annexe 4, Liste des résolutions et appuis de l’année 2013 
51 Pièce C-CSHT-0005, Rapport sur nécessité de la construction d’une ligne 735 kV Chamouchouane-Bout-  

de-l’Île pour l’intégration des centrales du complexe de la Romaine et des parcs éoliens de l’appel 
d’offres 2000 MW (A/O 2005-03) 

52 http://citoyenssoushautetension.org/conferences-de-presse/ 
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14 février 2014 CSHT accueille la résolution de la municipalité de Rawdon qui s’oppose à l’implantation d’une 
nouvelle ligne de 735 kV sur son territoire53 

26 février 2014 Le Syndicat de l’UPA du Nord réitère son appui au refus de l’implantation d’une nouvelle ligne 
735 kV sur son territoire 

14 mai 2014 CSHT accueille la résolution de la MRC de Matawinie qui s’oppose à l’implantation d’une 
nouvelle ligne de 735 kV sur son territoire.54 

30 mai 2014 Dépôt  du Projet à la Régie de l’énergie de ligne à 735 kV nommé Chamouchouane-Bout-de-
l’Île55 

16 juin 2014 CSHT accueille la résolution de la municipalité de Chertsey qui rejette l’implantation d’une 
nouvelle ligne 735 kV sur son territoire.56 

25 juillet 2014 Dépôt de la demande amendée du Projet à la Régie de l’énergie de ligne à 735 kV nommé 
Chamouchouane-Bout-de-l’Île57 devenu Projet à la Régie de l’énergie de ligne à 735 kV nommé 
Chamouchouane- 

23 septembre 2014 Dépôt de la preuve à la Régie de l’énergie dossier R3887-2014 pour CSHT-MRCMTWN 

7 octobre 2014 Début des séances d’information du BAPE (autres rencontre le 8 oct. et 28 octobre) 

21 octobre 2014 Début des audiences Régie de l’énergie 

10 novembre 2014 Première partie des audiences du BAPE (autres dates le 11 et 12 novembre) 

  

  

                                                           
53 Voir Annexe 5, Extrait du dernier procès-verbal d’une séance du conseil de la municipalité de Rawdon le   

11 février 2014 
54

 Voir Annexe 5, Extrait de procès-verbal d’une séance du Conseil de la MRC le 14 mai 2014 #CM-154-
2014 

55 Pièce B-0006, HQT 1, document1, Demande relative au Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-     

l’Île 
56

Voir Annexe 5, Extrait du registre des procès-verbaux du 16 juin 2014, # 2014-144 
57 Pièce B-0018, HQT-1 revisée, document1, Demande relative au Projet à 735 kV de la Chamouchouane-

Bout-de-   l’Île 
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Annexe 2 HQ disponible pour rencontrer la population 

 

n Hydro 
'~ Québec 

TransÉnergie . 

Le 13 décembre 2012 

PAR CO:URRJER ÉLECTRQNlQ.UE 

Mons~r Serge Rivest 
Maire de Saint-Liguori 
750; rue Principale 
Saint-Ljgori (Qu~be~) JOK 2XO 

Obtet : R.éponsg à yos questioas déposées le 3 déc:cmbre 2012 

Monsieur le Maire, 

Andl1 Boulanger 
P18sldent 

C.P. 10000. suce. Pl. Desjardins 
12°ét;lg111 
Compii!JI8 De$ier<Jins, Toor Est 
Montréal (Québec) 
H5B tH7 

C'est avec plaisir que je 'Vous fais paryenir aujourd'hui les réponses a~ quinze questions ayant trait 
au projet Chamouchouane-Bout-de~I'IJe que vous nous avez déposées à.notre séanc.e de travail4u 
3 décembre dernier. 

Par ailleurs, l'équipe de projet a entrepris dès démarches auprès de vo:us et·de vos concitoyens afin 
de pouvoir expliquer en personne ces réponses avec cartes géographi~ues ·à l'appui. Nous 
comprenons que l'organisation d'une rencontre nécessite du temps. C est pourquoi rio us proposons, 
dès maintenant, ces éléments de réponse par écrit. Dans un deuxième tem.ps, si vous le jugez à 
propos, nous réitérons la disponibilité des membres de l'équipe de projet pour transmettre de pius 
amples renseignements à l'occasion d'une rencontre. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Maire, mes salutations distinguées. 

Le président d'Hydra-Québec TransÉnergie, 

4~ 
pJ. 

c.e. Mme .Danielle Henri AUatd., préfète de la MRC Montcalm 
M. ~acques Beauregard. maire de Rawdon 
M. Gaétan Morin. préfet de la MRC MatawinJe 
M. RtaJ Laporte, président- Hdyro-Québec Equipement et Services partagés 
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Annexe 3 – Correspondance pour assemblée publique 
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St-Liguori, 17 janvier 2013 

Monsieur André Boulanger 
Président, Hydro-Québec TransÉnergie 
C.P. 10 000, succursale Place Desjardins 
12e étage 
Complexe Desjardins, Tour Est 
Montréal (Québec) H5B 1H7 

Objet : Proposition de rencontre avec les citoyens de Lanaudière. 

Monsieur, 

La présente fait suite à la lettre que vous avez fait parvenir à monsieur Serge Rivest, 
maire de Saint-Liguori, le 13 décembre 2012. En conclusion de cette lettre, vous 
exprimez la disponibilité de votre équipe à nous transmettre de plus amples 
renseignements lors d'une rencontre future. Par conséquent, nous souhaitons vous 
proposer une rencontre avec les citoyens de Lanaudière et convenir avec vous des 
modalités de celle-ci. 

Dans un premier temps, nous vous proposons l' organisation d'une rencontre avec votre 
équipe à la salle municipale de Saint-Liguori afm d'échanger sur la question suivante: 
« Hydro-Québec avance que son réseau est dorénavant engorgé, puisque depuis 1994 
aucune ligne à 735 kV n'a été construite, alors qu'elle a saturé le réseau avec 4 300 
nouveaux mégawatts depuis cette date. Hydro-Québec affirme avoir besoin de cette 
nouvelle ligne à 735 kV, sortant du poste de la Chamouchouane et traversant Lanaudière 
jusqu'au poste Bout-de-l'Ile parce qu' il resterait encore 3 500 mégawatts additionnels à 
intégrer sur le réseau. En quoi cette ligne permettrait-elle de transporter ces nouveaux 
mégawatts?». Nous vous suggérons de limiter les discussions à cette seule question. 

Il serait souhaitable que vos experts répondent d'abord à cette question, sans 
intermédiaire, devant les citoyens qui subiraient les conséquences de la construction de la 
ligne de transport d'électricité Chamouchouane-Bout-de-l'Île. Par souci de transparence, 
seule une rencontre ouverte au public et paisible permettrait une discussion de fond avec 
votre équipe. Nous souhaitons ainsi que vos experts répondent aux questions de nos 
porte-paroles devant une assemblée ainsi que les élus et médias présents. 
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Fin du document 

l 
l r'\Hydrll 

~Québec 

l 
Le 24jan.vier 20Ù 

Màdàme Desrteige~ ;Pépin 
Monsieur Guy Brêau!t 

Objet: Corresp~ndance à M. André Boulanger 

Madame, Monsieur, 

.Direeti()n- .Màl~ ~.iC?nl!l~s. et 
tôllëëtivltês 
,R,taijons· àvèc.1e milieu et proJ$ 
spêctaux- t.llu~)'llld~ 
Hy r~ué~èc 
4 'é~g~ 

:~~~~;~:"c6::~~~~~6Y3 

Le prés(dent d'Hydro-Québee TransÊnergie., monsieur AndreBou1a.Qgèr, accuse réception 
de votré 'èorrespo:tldance du 1 ~'janvier detniér 

Nous 'Vous remercions de votre in:té~êt . â.l'ég11rd d~ (!~:projet de ,première importance pour . 
l'évolution du t'ésèa:u d~ tra:tlsport d'électricité d'Hydro~Q~é~ec. Soyez llssurés que np.us veiîlerons 
à y .accorder le sui v~ approprié. · 

Noûs vous prions de rëcevoir, madame,. monS.Îeur. nef 'SlJiqtatip~ distingUées. 

Natalie Rous.sel 
Chef~ . R:'elàtions ave.~ l~· .miHe:u,et. Pt<>Jets '$.pédiaux 
DjreÇtion -Affaires :t:ê$ionales ·~rcoll~tt:vites· 
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Introduction 
 
Messieurs les commissaires,  
 
Dans le Tome 1 du présent mémoire, vous avez pu constater que 
l’acceptabilité sociale n’était pas tout à fait au rendez-vous, dans la 
région de Lanaudière fortement touchée par le projet.  Le présent 
Tome 2 se veut un outil destiné à permettre à la Commission de mieux 
apprécier l’ensemble des détails qui ont engendré un tel refus, un tel 
engagement de la population, élus comme simples citoyens, dans la 
région de Lanaudière contre la Solution 1 d’Hydro-Québec.   
 
Nous tenterons de mettre en lumière la valeur, au passage, 
l’importance, pour nous, que représente l’exercice lié au respect de 
notre droit et de notre devoir d’implication citoyenne pour sauvegarde 
des enjeux et dispositions contenues dans la Loi sur le Développement 
Durable. 
 
Nous en profiterons également pour faire ressortir qu’Hydro-Québec ne 
respecte pas facilement les règles du jeu. 
 
1. UNE CULTURE D’ENTREPRISE DÉMODÉE 
 
Dans l’histoire du Québec, l’Hydro a longtemps eu ce privilège de 
bénéficier de l’absolution inconditionnelle de la part d’une population 
généreuse à son endroit puisque c’est elle qui amène l’électricité en 
plus de la modernisation conséquente.   
 
Notre société d’état a mal évoluée dans le nouveau concept de 
démocratie participative.  Hydro a bel et bien rédigé de nouveaux 
guides engagés de nombreux spécialistes en environnement, mais tout 
cela au lieu de nous rassurer nous amène à conclure que leurs 
nouvelles ressources ne travaillent qu’à nous bloquer.  
 
Tous ces nouveaux documents et études produits pour le compte 
d’Hydro-Québec, ne servent qu’à justifier une logique de pylône 
apparent porteur de gros fil. Quant à l’acceptabilité sociale et 
environnementale tout va bien jusqu’au jour où le conflit s’installe 
contre leurs poseurs de fils et créateurs de balafres dans nos milieux 
naturels. En pratique, on note, avec respect, que le Transporteur a à 
cœur de remplir les obligations légales qui lui incombe de démontrer 
qu’il s’est préoccupé de l’acceptabilité sociale et environnementale 
dans le « milieu d’accueil » quel beau terme pour minimiser la vraie 
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nature des milieux ciblés par le Transporteur, le terme plus exact selon 
nous serait plutôt, « milieu captif ».   
 
Auprès du BAPE, HQ explique que le projet a été maintes fois présenté 
aux communautés. En effet, entre 2010 et le printemps 2012 Hydro-
Québec sillonnait nos campagnes à la rencontre des élus.  On disait 
qu’Hydro avait un projet de ligne 735 kV pour la zone; mais qu’il était 
inutile pour ces élus d’en parler ouvertement tout de suite à leur 
commettants parce que les consultations appropriées seraient 
organisées le temps venu.  Chacun de ces maires a suivi la consigne; 
en mai 2012 HQT débarque au Château Joliette, cartes couleurs de 
format géant, experts en tout genre, grands sourire café fournit. 
 
L’objectif de ces rencontres selon le carton d’invitation visait 
l’acceptabilité sociale : démontrer que l’Hydro travaillait en 
collaboration avec les populations concernées dès le début du 
processus.  Petit ombre au tableau, c’est seulement en octobre 2012, 
après que des citoyens aient posé des questions aux gestionnaires du 
milieu, que Hydro-Québec s’est présentée à la CRÉ de Lanaudière pour 
déposer le projet par écrit.  Comme dit le dicton, les paroles s’envolent 
mais les écris restent, c’est donc avec cette information, que le 
Transporteur leur a donnée, que les élus et membres de la CRÉ se 
présente devant leurs concitoyens pour présenter le projet.   
 
Près d’un an plus tard, après qu’un groupe de citoyens aient réussit à 
engager, à force de vendre des cartes de membres à 10.00$, deux 
ingénieurs indépendants.  Leur mandat, étudier les justifications du 
projet tel que formulées par le Transporteur.  L’un d’entre eux, très 
rapidement, a remis en cause le projet du Transporteur en mettant en 
lumière l’élément qui sera nommé, par la suite, la Solution 2.  Avant 
cette date, ni élu, ni politicien, ni citoyen, n’avait entendu parler de la 
compensation série.  Nous avons la conviction que si CSHT n’était pas 
arrivé avec ce document, jamais cette information ne serait sortie des 
cercles d’initiés d’Hydro-Québec et de la Régie de l’Énergie.   
 
Au lieu de nous remercier d’avoir pris le temps d’informer nos 
concitoyens, les représentants d’Hydro-Québec sont allés 
immédiatement dans les journaux pour proclamer leur transparence 
depuis trois ans1.  La transparence, pour nous, consiste à rendre toute 
l’information disponible, non seulement celle qui permet de vendre le 
projet du promoteur.  
 

                                                           
1
  Hydro-Québec se dit transparent sur toute la ligne, Journal l’Action, Geneviève Geoffroy, Publié le 11 octobre 2013 
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Plusieurs facteurs démontrent que malgré le fait que le Transporteur 
ait voulu suivre l’ensemble de leur livre de recette pour une 
acceptabilité sociale réussie; mais l’élément le plus important n’y était 
pas.  Selon l’expérience acquise dans le projet Chamouchouane Bout-
de-l’Île, et respectueusement, CSHT est d’avis que le Transporteur n’a 
pas ce réel souci d’acceptabilité par le milieu, ce concept nous apparaît 
comme ayant été perçu telle une contrainte, bien plus qu’une 
possibilité d’amélioration du projet dans un esprit de développement 
durable.  CSHT tentera ici de vous le démontrer en se basant sur les 
étapes vécues au cours de ces dernières années passées avec l’Hydro.  
 
2. LA GESTION DE L’INFORMATION, AU GOÛT DU PROMOTEUR 
 
Tel que présenté précédemment, le Transporteur avait déjà pris une 
position favorable pour la Solution 1 (la solution ligne) et ce dès 2010.   
Auprès de la Régie de l’Énergie, HQ parlait d’un projet, sans jamais 
nommer la ligne jusqu’en 2013.  Les aspects techniques et de 
conception du projet pouvait se faire selon la volonté du Transporteur.  
Toutefois l’acceptabilité du milieu allait nécessiter, de la part du 
promoteur, un plan de match bien orchestré.  Lors des convocations 
« portes ouvertes », le promoteur, organisait ces rencontres afin que 
chaque personne puisse avoir une présentation personnalisée.  Cela 
peut paraître noble, « on prend le temps de m’accueillir, de savoir ce 
qui me trouble, on me demande mon avis », toutefois il y a toujours 
deux côtés à une médaille et moi je me fais la remarque suivante à 
moi-même, « On ne me dit que ce que je veux entendre, je n’ai pas la 
chance d’échanger avec les autres citoyens présents, je n’ai pas 
l’opportunité de confronter ma pensée…tout le monde a l’air si 
satisfait. Suis-je le seul à trouver que ce projet n’est pas acceptable? »  
Puis on se dit, « si Hydro me demande mon avis, ça doit être 
important », rien de plus faux selon les propos de Patrick Lagacé, 
journaliste à La Presse.2…malheureusement et contrairement aux 
paroles de monsieur Lagacé, Hydro n’a pas reculé, il s’est déplacé de 
côté et a modifié son discours.  Fini les phrases où on explique « qu’on 
veut éviter de longer une ligne existante en cas de verglas », 
maintenant on dira « pas de problème », fini les phrases ou on 
explique qu’on doit se rendre au Bout-de-L’Île, maintenant on dit, 
« Boucle Métropolitaine », et surtout ne rendons pas public que la MRC 
de d’Autray s’est déjà opposé, en bloc unanimement, au projet dès 
2011, disons plutôt, « on s’est adapté aux préoccupations manifestées 
par le milieu ».   
 

                                                           
2
 IL ÉTAIT UNE FOIS...Un paysage  David contre Hydro-Goliath, Patrick Lagacé La Presse, Édition du 17 juillet 2013, 

section ACTUALITÉS, écran 6 
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Changement de ton aussi après que le Comité Citoyens Sous Haute 
Tension ait répondu à une invitation de « porte ouverte », cette fois à 
Montréal Est.  Pacifistes mais déterminés, les citoyens ont posés des 
questions à l’ensemble de représentant du Transporteur.  M. Bolullo, 
chargé de projet, nous a alors répondu que son mandat était d’écouter 
mais non de répondre aux questions.  Imaginez la surprise des gens 
qui avait fait près d’une heure de voiture pour avoir la chance de 
mieux s’informer.  L’histoire est racontée dans le mémoire, pas besoin 
de la répéter à nouveau.  Toutefois il est bon de préciser que c’est à ce 
moment que l’Hydro, nous croyons s’est rendu compte du sérieux de 
notre démarche et du fait que notre refus ne touchait pas que la 
montagne de Kildare ou les boisée de la Haute-Matawinie, notre 
opposition concernait la justification même du projet et ce à partir de 
Chamouchouane.   
 
De façon bien synchronisée, en cette journée du 13 décembre 2012, 
HQ nous avait fait parvenir enfin la lettre de réponse de monsieur 
André Boulanger, président d’HQT qui répondait par écrit à une série 
de questions composées par CSHT et acheminée, de mains à mains, 
par des maires et préfets de la région de Lanaudière.  Pour une raison 
qui n’a jamais été précisée et après plusieurs relances, cette rencontre 
n’a jamais pu avoir lieu.  On pourrait donc conclure que le 
comportement des porte-paroles de HQT est directement calqué sur 
celui de leur dirigeant; pas surprenant alors de n’obtenir que des 
réponses évasives de la part des représentants de la société d’État.   
 
Combien d’informations n’avons-nous pas encore pu obtenir sur la 
nature de ce projet, de ses ramifications futures, de l’énergie qui irait y 
transiter? Combien de demi-vérités n’ont pas encore été éclaircies 
parce que personne n’aurait posé LA bonne question?  Hydro se disait 
ouvertement prête à nous répondre, mais jamais en groupe et sans 
jamais obtenir de possibilité d’enregistrement… « donnez-moi votre 
nom, quelqu’un vous rappellera personnellement » voilà ce que le 
Transporteur répondait au gens qui posaient des questions plus 
pointues. Cette façon de faire, nous, on a appelle cela, diviser pour 
mieux régner. Mais la population de Lanaudière a décidé qu’elle ne se 
laisserait plus diviser. 
 
3. LE DOUBLE DISCOURS 
 
Auprès des instances régionales, de la population et de la Régie, 
l’Hydro annonce que le réseau manque de fiabilité, que l’énergie de La 
Romaine et des parcs éoliens doit être intégrée au réseau, que le poste 
Bout-de-l’île souffre d’un manque d’alimentation.   
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Après recherches et vérifications, CSHT découvre que, l’énergie de La 
Romaine et des parcs éoliens est et continuera à être intégré au 
réseau selon la solution de la compensation série retenue dans les 
décisions de la Régie (R-3742-2010 et R-3757-2011).  Au BAPE on 
nous disait que l’alimentation du poste Bout-de-l’Île est assuré même 
en l’absence de cette ligne venant du Lac-St-Jean, et, plus important 
encore, que le réseau de transport est fiable peu importe la solution 
retenue.   
 
Chose toute fois encore plus troublante, au BAPE HQ dit qu’il a tenu 
plus de 300 consultations dans le but d’informer la population, mais 
lorsqu’un groupe propose une rencontre bien structurée pour 
justement s’informer3, Hydro-Québec ne répond pas à l’invitation.  Ce 
ne sont que quelques exemples de la réalité du terrain, dans laquelle 
une population avertie et en quête de réponses doit apprendre à 
naviguer.  
 
4. LA CONCERTATION ET LA MOBILISATION CITOYENNE 
 
Cette question, je l’ai entendue combien de fois : « Selon vous et les 
tracés que je vous présente aujourd’hui, quel serait celui qui aurait le 
moins d’impact pour vous? ».  Cette question, j’y ai répondu, et 
devinez quoi, ma réponse n’était pas le tracé qui passait derrière chez 
moi.  En plus on me demandait candidement de justifier ma réponse 
selon ma connaissance du secteur et de mes voisins.  Résultat de 
l’exercice, le fractionnement du milieu humain, personne ne comprend 
pourquoi une ligne viendrait s’implanter dans la région, personne ne 
comprend pourquoi la terre de son voisin vaudrait plus que la sienne, 
personne ne comprendrait pourquoi son associé du passé, dans la mise 
en valeur du patrimoine rural du secteur, « comploterait » aujourd’hui 
avec l’Hydro pour lui « renvoyer » une ligne.   
 
Pas bien longtemps après, il y avait les gens du tracé de St-Ambroise, 
ceux du tracé de Ste-Marcelline ou encore le tracé de Kildare ou de St-
Lin.  Si ce n’était que d’un petit groupe de citoyens qui ont décidé de 
s’élever au-dessus de la mêlée et questionner la justification de ce 
projet qui aurait un impact sur leur territoire pour les 100 prochaines 
années, le projet aurait sans doute déjà été autorisé, et la population 
de Lanaudière déchirée comme elle là été il y a 30 ans.  Dans un élan 
de solidarité, tous se sont réunis à St-Liguori le 7 novembre 2012, 
c’est à ce moment que nous nous sommes aperçu que nous posions 
tous la même question : « Pourquoi une nouvelle ligne, pourquoi 
aujourd’hui ?»  
                                                           
3
 Annexe 2 
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Depuis 2010, c’est près de 11000 signatures qui ont été recueillies 
contre le projet.4 Fort de cet appui populaire, un mouvement de 
contestation généralisé s’est organisé et notre questionnement s’est 
articulé avec plus en plus de précision.  CSHT se renseigne, et obtient 
des rapports d’experts afin de confronter les dires de l’Hydro.  Bref 
CSHT dérange fait lever des têtes; les élus qui, autrefois s’étaient 
laissés chloroformer par les représentants du Transporteur et se 
rendaient compte de leur erreur d’avoir joué le jeu du silence, depuis 
plus d’un an pour certains commencent, eux aussi, à revendiquer 
l’accès à toute l’information.  Ce qui explique la formulation des 15 
questions déposées au bureau chef d’Hydro par une assemblée de 
maires et de préfets le 3 décembre 2012.   
 
Citoyens Sous Haute Tension, c’est l’Hydro qui l’a créé, la mis au 
monde et l’a nourrie.  La population en avait assez de se faire rouler 
dans la farine, elle en avait assez de se faire dire une chose le lundi et 
son contraire le mardi. De découvrir par la suite que l’information était 
sinon inexacte au moins incomplète.  Sans cette tendance à isoler les 
individus qui demandent des explications, jamais nous n’aurions connu 
une si forte mobilisation populaire d’hommes et de femmes qui se 
disent, « je suis bombardé(e) d’informations sur le monde entier; mais 
je suis incapable de savoir pourquoi notre Hydro veut bien nous 
imposer une dépense de plus de 1 milliard pour une ligne sans justifier 
qu’on en a vraiment besoin ». Ne pas réagir deviendrait immoral et 
irrespectueux de nos enfants et des générations qui les suivront.  
 
5. QUAND NOS ÉLUS PRENNENT POSITION 
 
Les élus et les gestionnaires du milieu, désormais bien en mesure 
d’apprécier les impacts du projet sur leur territoire, et bien en mesure 
de comprendre le manque de justification valable pour cette ligne 
commencent à s’objecter en masse.  Les municipalités, l’UPA et ses 
fédérations, les associations de propriétaires, les associations 
touristiques et agroalimentaires, les MRC et le CREL et la CRÉ de 
Lanaudière, tous demandent une justification au projet; puis tous s’y 
opposent catégoriquement.  Une grande quantité d’entre elles, passent 
de la parole aux actes et proposent de financer le mouvement citoyen 
afin que celui-ci poursuive la recherche d’information et représente la 
population dans ce dossier.   

                                                           
4
 De ce nombre quelques milliers ont été envoyés à HQT en début de projet mais non-répertoriées, par manque de 

coordination du mouvement citoyens d’autres pétitions ont été perdues, un peu plus de 6100 signatures sont 
actuellement conservées avec soins par un membre de CSHT. 
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Aujourd’hui, au BAPE, Hydro-Québec minimise le rôle que les 
municipalités ont à jouer normalement; en effet se sont bien eux les 
gestionnaires du territoire.  Quand un conseil municipal est en accord 
avec un projet, même faute d’informations appropriées, HQ s’en sert 
pour dire que son travail a été bien fait.  Dès le jour où la municipalité 
vote contre le projet, Hydro travaille en coulisses pour essayer de faire 
modifier son schéma d’aménagement.  
 
Au moment d’aller demander le statut d’intervenant avec CSHT à la 
Régie de l’Énergie, la MRC Matawinie c’est fait littéralement barré la 
route par l’Hydro sous prétexte qu’elle n’avait pas la compétence pour 
intervenir.  Mais au fond, l’Hydro travaillait uniquement pour 
disqualifier un groupe d’élus qui allait contester son projet.  
L’ensemble des résolutions défavorables au projet, car nous n’en 
avons par trouvée de favorable, sont disponibles en annexe, vous y 
remarquerai que ce n’est pas une mais bien quatre MRC Lanaudoise en 
plus de la CRÉ, qui se sont prononcé contre le projet.  C’est ce qu’une 
personne raisonnable appellerait de la non-acceptabilité sociale. 
 
6. UN TRAVAIL DE DISQUALIFICATION SANS RÉSERVE DE LA PART DE 
L’HYDRO CONTRE UNE DÉMARCHE CITOYENNE À LA RÉGIE 

 
Dès le dépôt du projet de l’Hydro à la Régie, CSHT s’est mis en marche 
pour participer au processus visant à préciser le meilleur scénario de 
transit pour la nouvelle énergie développé par le Complexe La 
Romaine: recherche de procureur, recherche de personnes ressources, 
préparation de notre Demande d’Intervention.  À l’époque tout le 
monde nous disait bonne chance, l’Hydro est un mauvais joueur.   
 
À l’exercice, nous avons dû nous rendre à l’évidence que ces gens 
n’avaient pas totalement tort. En riposte à notre Demande 
d’Intervention l’Hydro nous a présenté comme un groupe de 
régionaliste strictement concerné par des problèmes de nombril, des 
« pas dans ma couriste », bref CSHT n’avait aucun droit pour prendre 
la parole dans cet assemblée. On refusait même d’accorder quelque 
crédibilité que ce soit à nos experts même si ces derniers avaient pu 
faire carrière à l’Hydro pendant 40 ans. Tout au plus CSHT aurait eu le 
droit d’adresser un texte écrit à la Régie.  
 
« Enfin, l'intéressé ne fait pas la démonstration qu'il a de 
l'expérience pratique ou une expertise propre à éclairer la Régie 
dans ce dossier qui concerne principalement des questions relatives 
à la construction et aux coûts du Projet. 
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Avec égard, l'intérêt et les allégations de l'intéressé sont insuffisants 
et ne peuvent être reçus par la Régie. La demande d'intervention 
doit être rejetée. Le Transporteur souligne que l'intéressé peut se 
prévaloir du statut d'observateur et ainsi produire des observations 
écrites selon le cas. »5 

 
De la chance on en avait pas besoin mais le l’acharnement il en fallait 
certainement.  Loin de se sentir personnellement visé, car le 
Transporteur semblait tenter de faire refuser tous les intervenants, les 
arguments choisis pour éviter que CSHT ne se présente en audiences 
voulait clairement démontrer que nous n’avions pas notre place à cette 
tribune ou du moins pas en personne : 
 
Et il en allait de même pour la participation de la MRC Matawinie : 
 
« Les irrecevabilités décrites par le Transporteur dans sa lettre du 6 
juin 2014 à l'égard de la demande d'intervention de CSHT sont 
considérées comme étant intégralement reproduites à la présente et 
réitérées à l'égard de la demande de MRC. Avec égard, les 
allégations et les motifs d'intervention de l'intéressé MRC sont 
insuffisants et ne peuvent être reçus par la Régie. La demande 
d'intervention doit être rejetée. »6 

 
Cette expérience vécue par CSHT est encore une preuve flagrante que 
le Transporteur se dit fortement préoccupé par les considérations du 
milieu, sauf qu’une fois que celui-ci s’exprime, on tente, cette fois-ci 
en pratique de le bâillonner. 
 
Heureusement pour la participation citoyenne, le Régisseur en a conclu 
différemment, par ce geste, CSHT pense bien avoir créé un précédent 
qui ouvrira la porte à d’autres groupes7 qui ne possèdent pas toute 
l’infrastructure dont disposent des intervenants habituels devant la 
Régie et qui, s’ils s’en croient légitimé tenteront de faire valoir leur 
position devant la Régie.  Car n’en déplaise au Transporteur, la LDD 
est une loi d’ordre publique et ne peut être ignorée par aucun tribunal, 
qu’il soit administratif ou civil.  
 
CSHT pose tout de même, avec égard, cette question à l’attention du 
Président du BAPE.  Est-il avantageux économiquement et 
socialement, considérant les ressources mises en place pour la tenue 

                                                           
5
 Pièce B-0011 R-3887-2014 page 14 

6
 Pièce B-0012 R-3887-2014 page 2  

7
 http://www.journaldemontreal.com/2014/07/24/des-groupes-opposes-a-hydro-quebec-pourront-participer-aux-

audiences-de-la-regie-de-lenergie 
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d’une audience du BAPE et de la Régie de l’énergie de présenter le 
même dossier devant les deux instances avant même que l’autre est 
rendu sa décision?  De plus est, afin de rester aligné avec les objectifs 
de la LDD nous serions d’avis que le BAPE étudie le projet dans son 
ensemble avant que celui ne soit traité pour son aspect 
technicoéconomique simplement.  Le forum qu’est le BAPE étant plus 
démocratique, il permettrait de se faire une meilleure idée des enjeux 
présents sur le terrain, et nous croyons fermement que le citoyen est 
bien en mesure de comprendre les contraintes du Transporteur mais 
aussi les opportunités que le promoteur aurait pu négliger lors de 
l’analyse du dossier soumis à la population. 
 
7. DES BONBONS POUR LES ÉLUS 
 
Il vient malheureusement un point dans notre histoire où l’intolérable 
côtoie l’inacceptable!   
 
Nous avons relevé, précédemment, qu’HQ mettait de l’avant un plan 
de compensation dans le but de faire accepter son projet socialement.  
On propose 1% du coût du projet à la municipalité touchée, aussi 
louable que cela puisse paraître, cette proposition, semble plutôt 
destiné à convaincre les élus qui seraient tentés de s’opposer.   
 
Comme il a été mentionné précédemment, le fait que les lois 
demandent que les municipalités indiquent, entre autre, « que le 
projet ne contrevient pas à leur schéma d’aménagement » n’est en fait 
qu’une formalité dont son obtention est très largement garantie.  
Rappelons les dires de M. Alain Tremblay du Ministère des ressources 
naturelles et de la Faune :  
 
« Oui. Mais bon, s’il y avait une opposition, généralement c’est qu’à 
cet effet-là, à ce moment-là, il y a des discussions qui vont en sorte 
de voir qu’est-ce qu’il faut faire pour que le projet d’Hydro-Québec 
soit conforme, à ce moment-là, au schéma d’aménagement, qu’est-
ce qu’il faut faire pour qu’on ait finalement un avis de conformité. 
Puis, bon, comme c’est déjà arrivé, il y a quand même, à ce 
moment-là, des fois, des modifications pour réussir à l’avoir, mais ça 
entraîne des délais. » . 
 

Le vrai pouvoir des élus réside dans une opposition claire et ferme au 
projet sous forme de résolutions.  C’est cette volonté de faire passer la 
sauvegarde de toute la MRC avant les intérêts individuels qui fait la 
force de ce que nous voyons actuellement.  C’est aussi ce que cherche 
à effriter Hydro-Québec.   Voici les faits, la MRC de Matawinie, après 
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avoir pesé le pour et le contre de la demande et de la justification du 
projet, a décidée qu’elle préférait, comme entité et à la majorité de ses 
membres, ne pas subir le dommage de ce projet inutile plutôt que de 
recevoir un dédommagement de 1% pour compenser une balafre qui 
restera dans le paysage pour les 100 prochaines années.  Non satisfait 
de la situation, des représentants de la société d’État sont retournés 
dans les communautés touchées cette fois avec un montant très net à 
leur offrir, et comme par hasard en pleine période de préparation des 
budgets municipaux.  HQ voulait s’assurer que l’argent ne les ferait 
pas changer d’avis.   
 
Combien de fois encore, ces lobbyistes de la Solution ligne vont-ils 
parcourir notre région, au frais des contribuables, dans l’espoir de 
quémander des appuis à coup de 1%.  Cette mesure devait être mise 
en place pour minimiser les impacts, pas comme outil marketing pour 
HQ TransÉnergie.   
 
CSHT est très heureux que la sauvegarde de son territoire, de ces 
paysages et de son potentiel soit plus importante aux yeux des élus de 
Lanaudière qu’un chèque délivré une seule fois.   
 
Avec respect, CSHT se questionne toutefois sur l’effet réel que peut 
avoir cette compensation, à long terme, sur les localités puisque 
l’impact que peut avoir la construction d’un tel projet demeure bien 
après que le chèque de 1% ne soit dépensé. Il en résulte un sentiment 
d’injustice qui mine à long terme les collaborations régionales et qui 
nuit potentiellement aux développements des communautés.  Nous ne 
disons pas ici qu’il faille abolir cette compensation, puisque c’est la 
seule qui est proposée, toutefois il faudrait sans doute en considérer 
les effets dans le choix que pourrait faire les élus de se montrer 
favorable ou non à un projet.  
 
8. LE BAPE 
 
Avec grand égard pour l’institution qu’est le BAPE, CSHT considère que 
le BAPE a une immense responsabilité envers la population.  En effet à 
cause de son statut pleinement démocratique, le BAPE n’a pas le loisir 
de choisir les intervenants, comme le fait la Régie de l’énergie, il ne 
peut, non plus limiter, le débat en émettant une directive procédurale, 
il se doit d’entendre l’avis de tous avec les avantages et les 
inconvénients que cela entraîne.   
 
Le BAPE c’est aussi le dernier rempart disponible pour des citoyens, 
regroupé ou non, de se faire entendre avant qu’un projet ne devienne 
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réalité.  La LDD donne toute la légitimité au BAPE de questionner 
autant les aspects sociaux, environnementaux et technicoéconomique 
d’un projet, le Bureau a donc une place importante à jouer dans le 
processus d’autorisation de tous projets soumis à son attention.   
 
Bien malheureusement, le processus est quelques fois frustrant pour le 
citoyen qui se présente lors des audiences.  Il est parfois difficile 
d’accepter la « réponse » que donne le Transporteur.  Plusieurs 
exemples nous viennent en tête mais le fil conducteur réside dans le 
fait que le citoyen aura alors deux choix : 
 

1. Prendre la réponse tel quel 
2. Faire ses propres recherches de validation. 

 
L’expérience de CSHT montre que de prendre la réponse telle quel 
limite généralement les possibilités d’analyse car un promoteur évite 
habituellement de mal faire paraître son projet.  Il est alors beaucoup 
plus facile de comprendre la méfiance et presque la colère lorsque le 
promoteur ne répond pas franchement à la question qui lui ait posées.  
Pour celui qui est assis dans la chaise du citoyen, voir qu’une douzaine 
d’experts, présents pour représenter le Transporteur, s’échanger des 
« post-it » afin de répondre à une question, laisse un certain doute 
dans la capacité du simple citoyen à bien exprimer son point de vue.  
Ce n’est franchement pas donné à tous et CHST a vu plusieurs de ses 
concitoyens se désister à aller donner leur opinion puisqu’ils avaient le 
sentiment de ne pouvoir poser une question qui aura le mérite d’être 
répondu par le promoteur.   
 
L’objectif ici n’est pas de faire des reproches à la commission mais bien 
de saisir l’opportunité qui nous ait donnée, de contribuer le plus 
possible à l’amélioration de la participation populaire, puisque, comme 
le BAPE, nous souhaitons une contribution de plus en plus grande du 
public dans les décisions importantes qui touche l’ensemble de notre 
environnement et de notre écologie en tant que société.    
 
9. CONCLUSION 
 
Pour toutes les raisons citées plus haut, CSHT peut affirmer que la 
défense de son patrimoine, la défense de ses convictions et de la 
préservation de l’environnement pour les générations à venir, ce fut un 
travail presqu’à temps plein pour certaines d’entre nous. 
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CSHT désire aussi faire part à la Commission que l’acceptabilité sociale 
doit être au haut de l’arbre décisionnel, celle-ci doit être prise au 
sérieux autant par les divers organismes consultatifs que quasi-
judiciaire.  Ceux-ci doivent exiger des promoteurs qu’ils prouvent que 
le projet est acceptable et non pas qu’il répond simplement à un 
« checklist » de documents officiels.  Le citoyen devrait être en mesure 
de valider facilement l’information soumise par le promoteur.  Ce fut 
une lourde tâche, pour les citoyens que de valider l’information 
soumise par le Transporteur.  Il est indispensable, que le BAPE, 
n’accepte pas de résumer les dommages en terme d’acceptabilité 
sociale à la seule compensation du 1% comme a l’habitude de 
pratiquer le Transporteur.  
 
10. DEMANDES 
 
CSHT soumet respectueusement au Bureau d’Audience Public sur 
l’Environnement les demandes suivantes que: 
 
1. Toutes les démarches du BAPE soient entreprises aux fins de 

favoriser adéquatement la participation citoyenne; en 
conséquence de quoi Hydro-Québec devrait, minimalement, être 
blâmé sévèrement à ce chapitre. 
 

2. Si l’acceptabilité sociale devait être considérée dans le présent 
dossier, avec toute l’importance affichée dernièrement par le 
Ministre du MDDELCC, et cautionné en cela par le Premier Ministre 
lui-même, il deviendrait absolument nécessaire que ce projet de 
Solution 1 de l’Hydro soit immédiatement rejeté pour ce seul 
motif. 
 

3. Si, le cas échéant, la Solution 1 de l’HQ était aussi entachée 
d’irrégularités au niveau de l’acceptabilité environnementale, cette 
Solution 1 devrait être irrémédiablement déclaré nul et non 
avenue. Sans même se préoccuper du troisième et dernier volet 
dit de l’acceptabilité technicoéconomique.  
 

4. Avant d’émettre les certificats d’acceptabilité appropriés, il serait 
impératif de bien vérifier si le texte de l’étude d’impact est 
minimalement aligné avec les axes majeurs de la directive 
ministérielle concernée, à savoir que la solution a fait l’objet 
d’une comparaison réelle et honnête. Personne n’exige la 
perfection, à ce chapitre, mais le public invité à la consultation a 
le droit à une information minimale au niveau du choix des 
options. 
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Au niveau des propositions d’options ou de solutions alternatives il 
serait bon de les soumettre à la consultation dès le départ du 
processus aux fins d’éviter qu’on ne pipe les dés trop facilement. Les 
critères de choix du projet devraient également être soumis à la 
consultation du public et non seulement les critères de choix du tracé 
comme ça l’est aujourd’hui.  Autrement dit restaurer l’obligation qu’a 
l’Hydro de respecter la directive ministérielle en son article 1.3. 
 
De de façon complémentaire, messieurs les commissaires, nous vous 
soumettons que pour favoriser une participation adéquate du public 
contre l’Hydro-Québec il faudrait un minimum de support financier.  
Sinon pouvoir profiter des services professionnels d’un ombudsman 
quelconque.  
 
CSHT demande d’évaluer la pertinence et les mécanismes permettant 
de fournir une aide concrète pour la rédaction de mémoire ou la 
formulation de question ou d’intervention afin d’éviter le sentiment de 
certains qui se disent pas apte à donner leur avis.  Enfin CSHT 
encourage le BAPE à maintenir la pression pour que soit pris en 
considération les règles édictées par la LDD autant auprès des 
promoteurs qu’auprès du cabinet des Ministres qui devront se 
prononcer au final.  Alors peut-être que tout le travail réalisé depuis 
plus de deux ans prendra alors un sens, pour nous, pour nos élus, 
pour nos enfants et pour ceux qui exploiteront nos campagnes dans 
100 ans d’ici. 
 
 
 
Pierre Cyr 

Rawdon, 
Décembre 2014 
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Quinze questions pour monsieur André Boulanger, président de HQT ci-

inclus les réponses 

 

QUESTIONS POUR HYDRO-OUÉBEC 

Projet de ligne à 735kV Chamouchouane- Bout-de-l'Île 

Question no 1 : 

Comme il n'existe aucune éolienne en amont de Chamouchouane, et que toutes celles 
de la rive nord n'y sont pas reliées, en quoi les éoliennes actuelles eUou celles prévues 
comme devant entrer en opération d'ici 2015 peuvent-elles justifier la construction de la 
nouvelle ligne à 735 kV en question? 

Réponse : 

• Le réSêau de transporl à 735 kV d'Hydro-Québec est un réseau intégré, c'est-à-dire 
que toutes les lignes sont raccordées /es unes aux autres. 

• Dès qu'une nouvelle production est ajoutée sur le réseau, peu importe à quel 
endroit, ce sont pratiquement toutes /es lignes qui se trouvent à transporter plus de 
puissance. 

• Depuis 1994, Hydro-Québec a intégré à son réseau prés de 4300 MW de nouvelle 
production sans ajout de nouvelle tigne de transport à 735 kV. 

• Avec l'ajout de 3500 MW de production additionnelle provenant du complexe de la 
Romaine et du;!' appel d'offres éolien, /es études de réseau réalisées ont permis de 
conclure que la tigne Chamouc/Jouane - Bout-de-l'Île constitue la so/uOon optimale 
pour assurer la fiabilité du réSêau (voir la carte 1 du réseau principal}. 

Question no 2 : 

Comme vous ne prévoyez pas de ligne additionnelle immédiatement en aval du poste 
Arnaud, en quoi l'énergie excédentaire de la Romaine, en aval des deux alumineries 
Alouette et Alcoa, peut-elle justifier une nouvelle ligne à construire à partir du poste 
Chamouchouane? 

Réponse : 

• Méme réponse qtlà la quesüon 1 . le réseau d'Hydro-Québec est intégré (voir la 
carle 1 du réseau principat). 

• L'addition de la produc/Jon du complexe La Romaine conduit aussi à une 
augmentation de la puissance transportée sur pratiquement toutes /es lignes du 
réseau. 

• Les alumineries Alouette et Alcoa sont déjà alimentées par la production existante, 
notamment celle de ta Côte-Nord. 

13 déœmbre 2012 
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Réponse : 

• Le projet de raccordement du poste du Bout-de-l'Île au réseau de la boucle 
métropolitaine à 735 kV visait 2 grands objectifs : 

o soulager le poste Duvernay d'une partie de sa charge déjà très importante; 

o éliminer les problèmes de surcharge du réseau à 315 kV Mauricie-Montréal. 

• Avec sa capacité additionnelle disponible, le poste du Bout-de-l'Île servira aussi à 
alimenter de nouveaux postes à 315 kV du nord-est de la région métropolitaine et du 
sud de Lanaudière, améliorant ainsi la fiabilité du réseau régional et local; 

• Le projet du poste Bout-de-l'Île fournit au réseau électrique une « architecture • 
permettant de répondre de façon optimale à la croissance de la demande; 

• Chaque poste de la boucle métropolitaine doit disposer de sa propre source 
d'alimentation principale; 

• La nouvelle ligne doit arriver à ce posie pour profiter pleinement de son potentiel 
d'alimentation de la charge (voir la carle 3 présentant la boucle métropolitaine) et 
assurer une plus grande fiabilité d'alimentation. 

Question no 9 : 

Vous qualifiez cette nouvelle ligne de sécurité incontournable en prévision de troubles 
éventuels majeurs sur le réseau. 

Sachant que le réseau à 735 kV est maintenant protégé contre les orages magnétiques 
et que certaines mesures ont été mises en place pour contrer les effets du verglas, quel 
autre incident a causé des pannes majeures sur le réseau depuis les 50 dernières 
années? 

Réponse : 

• Le verglas qui demeure toujours une menace tout comme d'autres événements 
climatiques majeurs (ex. tornades). 

• Les études de réseau permettent de valider la fiabilité du réseau en réponse à des 
événements de nature élec1rique (ex. foudre) ou à des avaries pouvant survenir en 
raison du verglas ou du vent, et ce, en conformité avec les exigences des 
organismes nord-américains responsables du niveau de fiabilfté de l'alimentation en 
électricité des clients. 

• Cerlains événements sont plus sévères que d'autres pour le réseau et l'analyse de 
leurs impacts a permis de mettre en évidence le maillon faible au sud du poste 
Chamouchouane. 

• L'ajout de la ligne Chamouchouane-Bout-de-I'Îie vise à assurer la fiabilité du réseau 
(réf. : carle 1 du réseau principal). 

H dkembre 2012 5 
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Question no 1 0 : 

La Boucle Métropolitaine devrait, par définition, se~ir à répartir l'électricité de façon 
sécuritaire et hannonieuse dans la grande région de Montréal. 

Pourquoi ce projet de ligne à 735kV, dite pour fins de sécurité additionnelle, devrait-elle 
arriver obligatoirement ; 

a) à partir du nord-est; et 

Réponse : 

Le raccordement de la ligne à partir du poste de la Charnouchouane permet de libérer le 
goulot d'étranglement au sud de cette installation (schéma : 41ignes au nord des postes 
Chamouchouane-Saguenay versus 3 lignes au sud) afin de transiter de façon optimale 
la puissance vers les grands centres de consommation (voir la catte 4 présentant les 
entrées et sorties de lignes au poste Chamouchouane). 

b) entrer au poste Bout-de-l'Île, plutôt qu'au poste Ouvemay, Chénier ou 
Boucherville, par exemple? 

Réponse : 

• Chaaue poste de la boucle métrooolitaine (voir la catte no 3) doit disposer de sa 
propre source d'alimentation principale alors que la boucle ceinturant la région 
augmente la sécurité d'alimentation de chacun des postes en cas de perle d'une 
alimentation principale 

• Le projet de raccordement du poste du Bout-de-l'Île au réseau de la boucle 
métropolitaine à 735 kV vise, entre autres, à soulager Je poste Duvernay d'une pattie 
de son impottante charge et ainsi réduire l'impact d'un incident majeur pouvant 
affecter ce poste. 

• Le poste du Bout-de-l'Île servira aussi à alimenter de nouveaux postes à 315 kV du 
nord-est de la région métropolitaine et du sud de Lanaudière 

Question no 11 : 

Pourriez-vous situer un lieu, au Québec, qui serait frappé d'une panne appréhendée sur 
le réseau _735 kV, et auquel la nouvelle ligne reliant le poste Chamouchouane au poste 
Bout-de-l'lie pourrait être la seule à pouvoir y remédier? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 7. 

13 déœmbre 2012 6 
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Question no 12 : 

Vous déclarez avoir des études d'impact sur la production laitière. D'où proviennent ces 
études et à quel pays s'adressent-€lles? 

Réponse : 

HydrrrQuébec est consciente des préoccupations qui lui ont été exprimées sur cette 
question. Les études auxquelles on réfère ont été réalisées par Hydro-Québec, en 
collaboration avec Je Département des sciences anima/es de l'Université McGi/1, sur une 
durée de quinze ans. Il s'agit d'un vaste projet de recherche sur /es effets biologiques 
possibles des champs électriques et magnétiques produits par une ligne à 735 I<V sur 
/es vaches /aiüères. 

Deux types d'étude ont été réalisés, soit une étude en milieu contrôlé dans une salle 
expérimentale conçue pour créer des champs électriques et magnétiques au centre de 
recherche de la ferme du campus Macdonald de l'Université McGi/1 et une seconde 
étude pour caractériser l'exposition des fermes laitières du Québec. 

Ces études ont permis de conclure que l'exposition des bovins laitiers aux champs 
électriques et magnétiques ne nuisait pas à la productivité ou à la santé des vaches 
laitières. 

Par ailleurs, il est aussi important de souligner qu'en partenariat avec l'Union des 
producteurs agricoles (UPA) et le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation (MAPAQ), Hydro-Québec a établi un service de traitement de cas 
potenüe/s de tensions parasites destiné à sa clientèle agricole. 

Les études de cas montrent que les tensions parasites proviennent principalement de 
déficiences techniques des différents systèmes de la ferme (électriques, de ventilation 
ou de traite). Parfois, elles sont attribuables aux installations électriques du voisinage ou 
au réseau de distribution. Le réseau de transport d'électricité est rarement en cause. 

Comme on le sait, plusieurs facteurs peuvent affecter Je comportement des animaux et 
provoquer des symptômes semblables à ceux des tensions parasites (ex. : alimentation, 
maladie infectieuse, température, qualfté de l'air et de l'eau). 

Question no 13 : 

Vos représentants de Lanaudière disent qu'il reste seulement 12 km à régler pour le 
tracé officiel. Pourquoi la réunion d'information prévue à Montréal le 28 novembre a été 
annulée? 

Réponse : 

L'activité portes ouvertes prévue à Montréal a pour objectif de présenfer aux citoyens de 
Pointe-aux-Trembles la soluüon retenue pour/a portion de tracé (4 l<m) qui se trouve 
dans leur arrondissement. 

Cette acüvité n'a pas été annulée. Il y a eu une modification à l'horaire; la rencontre aura 
lieu le 13 décembre. 

H dkembre 2012 7 
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Question no 14 : 

Pourquoi on propose de traverser des fteuves et océans et on ne pa~e pas de faire la 
même chose en territoire agricole ? 

Réponse : 

Hydro-Québec est consciente de la sensibilfté du milieu agricole et cherche, quand un 
projet de transport traverse ce type de milieu, à minimiser te plus possible l'impact de ta 
présence des lignes sur les activités quotidiennes des agriculteurs. 

De plus, nous cherchons activement Je tracé de moindre impact en consultant les 
populations habitant les tracés de lignes de transpori projetées. Nous sommes 
présentement à définir un tracé pour la ligne Chamouchouane - Bout-<Je-111e qui sera de 
moindre impact. 

C'est également la raison pour laquelle Hydro-Québec et /'UPA ont défini des 
mécanismes de concertation et de compensaüon pour les propriétaires touchés, par 
l'Entente sur le passage des lignes de transpori en milieux agricoles et forestiers. 

Question no 15 : 

Vous déclarez avoir fait des évolutions de besoin pour les M ures années. Pourquoi ces 
études secrètes? 

Réponse : 

Voir les réponses 1 et 4. 

Toute étude de planification est réalisée en tenant compte d'un acaoissement 
prévisible de la charge de façon à mettre en place des projets qui répondent 
adéquatement à la demande actuelle et à la demande future. 

• De plus, en ce qui concerne les diverses évolutions de la demande en transport et 
en distribution, des prévisions sont déposées annuellement à la Régie de l'énergie et 
sont publiques et accessibles. 

H dkembre 2012 8 
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Lettre de monsieur André Boulanger, président de HQT du 13 décembre 2012 

 

-~· H11dro 
r.. _~ ... 'o' 'b ~~ ue ec 

Trans~nergie . 

Le 13 déœtnbre 2()12 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Mons~ Serge Rivest 
Maire de Saint-Liguori 
750; rue Principale 
Saint-Wgori (Q~bec) JOK 2XO 

Obiet : Réponsg à yos quettiggs déposées le 3 décembre 2012 

Monsieur le Maire, 

André Boulanger 
PréSICfent 

C.P .. 10000. suce. Pl. Desjardins 
12•étage 
Complexe ~ar<!lns, Tour E$1 
Montréal (Québec) 
H5S IH7 

C'est avec plaisit que je 'Vous fais paryenir aujourd11ui les réponses au;~. quinu questions ayant trait 
au projet Chamouchouane-Bout-de.:J'Ue que vous nous avez .déposées à notre séanc.e de travail du 
3 décembre dernier. 

Par ailleurs, ('équipe de projet a entrepris dès démarc.hes auprès de vous et de ves concitoyens afin 
de pouvoÙ'e~pliquer en personne ces réponses avec cartes géographiques 'à l'appui. Nous 
comprenons que l'OI1!,3Ilisatioo d'une rencontre néce.ssjte du temps.. C'est pourquoi rious proposons, 
dès maintenant, ces éléments de réponse par écrit. Dans un deuxième temps, si vous le j ugez à 
propos, nous réitérons la disponibilité des membres de l'équipe de projet pour ttansmettre de pius 
amples reoseignetl1ents à l'occasion d'une rencontre. 

Veuillez recevoir,. Monsieur le Maire, mes salutations distinguées. 

Le président d'Hydro-Québec TransÉnergie, 

pJ. 

c.e. MnJ.e Danielle Henri Allard.. préfète de la MRC Montcalm 
M. ~acques Beauregard, maire de Rawdoo 
M. Gaétan Morin, préfet de la MRC Matawin.ie 
M. Mal Laporte, président - Hdyro-Québec Equipement. et Services partagés 



 

 
27 

 

Lettre Natalie Roussel, chef en relation de milieu, HQT du 24 janvier 2013 

 
 

 
 

r'\Hydro 
~Québec 

Le 24 janvjer 2013 

Madame Desneiges Pépin 
Monsieur GuyBreault 

Objet : Co rrespo_udaace ii M. André Boubtuger 

Madame, Monsieur, 

Le président d'Hydro-Québee TransÉnergie, monsieur André.. Boulanger, accuse réception 
de votrè correspondance-du 17 janvier dernier. 

Nous vous remercions de votre intérêt à l'égard 4e ce projet de ~remi ère impo~anoe lJour 
l'évolution du réseau de transport d'électricité d'Hydro-Qùebec. Soyez I!SSIJrés que nQus veilletons 
à)' accorder le suivi approprié. 

Nous vous prloos de recevoir, madame, monsiew:, nos Sallftallons &stlnguëes. 

Natalie Roussel 
Cbef- Rtlations avec le [)lili eu et projets spéciaux 
Direction - Affaires r_èg!onalës efëoUectivités 
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Communiqué de presse de Hydro-Québec –  

Les consultations du public ont été très utiles, du 4 février 2013 

 

 

(""'\ Hydro 
~ Québec 

Pour diffusion immédiate 
Saint-Jérôme, le 4 février 2013 

Communiqué 

Projet de ligne de transport dans le sud de Lanaudière : 

les consultations du public ont été très utiles 

Hydro-Québec a complété au cours des dernières semaines de 2012 une importante étape de 
consultation relative au passage d'une ligne de transport à 735 kV dans Lanaudiére en 
provenance du poste de la Chamouchouane. Quelque cinquante rencontres avec les 
représentants du milieu ont été tenues et dix journées de type «portes ouvertes» ont été 
organisées, dans Lanaudière seulement, au cours des derniers mois. Ces rencontres ont 
permis de recueillir les préoccupations des milieux local et régional. Les commentaires et 
préoccupations exprimés ont été utiles et ont déjà permis de bonifier le tracé initial. 

Prochaines étapes 

La direction d'Hydre-Québec et l'équipe du projet ont été sensibles aux commentaires formulés 
par les élus de la MRC de Montcalm et de Matawinie relativement aux tracés proposés sur une 
partie de leurs territoires. Hydro-Québec prendra en compte les commentaires reçus des élus 
locaux et évaluera, au cours des prochaines semaines, la faisabilité de certaines alternatives 
aux deux scénarios initialement proposés dans les municipalités de Rawdon et de SI-Liguori. 
L'entreprise maintiendra bien entendu les contacts avec les représentants du milieu concerné. 

Justification du projet 

Cette nouvelle ligne à 735 kV constitue un ajout important au réseau de transport d'Hydre
Québec TransÉnergie. Conforme aux normes réglementaires nord-américaines, le projet vise à 
sécuriser l'alimentation de la région de Montréal et du sud de Lanaudière dont la croissance est 
indéniable. Cette région a connu une croissance soutenue au cours de la seule décennie 2001 -
201 1. Hydro-Québec y a observé un bond de près de 50 000 de ses abonnements, soit une 
hausse de 26,7 o/o . 

Ce projet vise aussi à permettre d'acheminer vers les marchés de consommation du Québec la 
puissance électrique additionnelle provenant des projets hydroélectriques et éoliens qui sont 
mis en se1vice, tout en limitant les pertes sur le réseau de transport d'électricité. 

-30-

Pour renseignements chez Hydro-Québec 
Pierre Dupuis, conseiller - Relations avec le milieu 
Direction - Affaires régionales et collectivités 
Tél. sans frais 1 866 833-2210 poste 2680 
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Communiqué de presse du Comité Citoyen Sous Haute Tension-  Un 

nouveau trace ne règle pas tout, du 17 juin 2013 

 

 

Communiqué de presse 

POUR DIFFUSION IMM~OtATE 

2013·06·17 

Un nouveau tracé ne règle pas tout 

Lanaudière-Québec - Le regroupement Citoyens sous haute tension réaffirme que la 

ligne 735 kV de Chamouchoane-Bout-de-I'Îie d'Hydra-Québec n'est toujours pas justifiée 

et que le tracé causerait toujours des dommages importants aux citoyens de la région de 

Lanaudière. 

Après une analyse préliminaire des documents obtenus et sous réserve des annonces officielles à venir, 

le regroupement Citoyens sous haute tension, tout en reconnaissant que le nouveau segment proposé 

pour la section sud semble moins compromettre l'avenir de la vallée agricole de la région de l anaudière, 

réitère que les justif icat ions du projet avancé par IHydro-Québec sont trompeuses ou insuffisantes. Ce 

projet reste coûteux., dommageable pour plusieurs régions et basé sur des justifications qui ne tiennent 
pas la route. 

De plus, une étude plus détaillée de certa ins segments du tracé, notamment dans les hauteurs de 

Rawdon, a permis de mettre au jour des impacts majeurs, incluant des expropriations, pour le territoire 

et ses habitants. les analyses restent à faire pour les aut res localités touchées par le nouveau t racé, 

comme Mascouche, Ste-Julienne, St-Cal ixte, St-Lin et Ste-Anne-des-Plaines, mais nous savons déjà que la 

nouvelle ligne ajouterait aux impacts sur certains sites agricoles. 

Par conséquent, Citoyens sous haute tension, qui a récolté jusqu'à maintenant plus de 11 000 signatures 

et obtenu le soutien de nombreux organismes et élus de la région (liste à voir sur not re site web au 

http://www.citoyenssoushautetension.org/), maintient son opposition au projet dans son ensemble tout 

en demandant à nouveau une rencontre publique et ouverte d' information à Hydro-Québec. 

Citoyens sous haute tension continuera sa mobilisation citoyenne. 

Pour information : coord.citoyenssoushaut etension@gmail.com 
Constance Du rocher, coordonnatrice 

Desneiges Pepin, porte-parole 

Guy Breault, porte·parole 

Philippe Lambert, coordonnateu r 
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Résolution de la MRC d’Autray- 23 novembre 2011 

 

Municipalité Régionale 
de Comté de D'Autray 

E xuait du procès-verbal de la séance: ordinaire de la Municipalité régionale de comté de 
D'Auttay tenue à BcrthicrviU~ au lieu ordinaire des séance~ le mercredi 23 nove.mbre 20U. i 
19 btu ~s, et à laquelle étaient présents ; 

M. Gaétan Grave!, maire de V ille St-Gabriel et préfet de la MRC de D' Auttay; 
Mme Francine Bergeron. mairesse de la Municipalité de Mandeville et préfète suppléante: 
M. Jean-Claude Grave!, maire de Ville. de Lavaltrie: 
M. Bernard Grégoire, maire de la Ville de Betthien;ille; 
M. Denis Gamelin. maire de la Municipa~té de Saint-Cléophas-de-Brnt>don; 
M. RicbBrtl Giroux, maire de la Municipalité de Sainte-Geneviève-de> Berthier; 
M. Mario Houle, maire de la Municipalité de Sainte-Élisabeth; 
M. André Dauphin, maire de la Municipalité de Saint-Norbert; 
~1. Maurice Désy. maire de le Municipalité de La Visitation-de-I" !le Dupas; 
M. Bruno Vadoais, maire de la 1\fuoicipalitê de Sain.t-Cuthben; 
Mme Jacinthe Brissenç, mairessc de la Municipalité de Laooraie: 
M. Jean-Luc Banhe, maire de la Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola; 
}.-i. Pierre Roy, maire de la Municipalité de Saint-Banhé lemy; 
~1. Roch Desrosiers, maire de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon: 
M. Ricllard Blouin, représentant de Ville Saint-Gabriel. 

Lesquels forment quorum sous la présidence de M. Gaé1ao (jra,·el, préfet. Sont aussi présents à 
cene séance, Mme Danielle Joyal, secrétaire-<résorière et direetriee génuale, M. Bruno 
Tremblay~ directeur du service d•aménagement et Mme Josée Rondea~ assistante du greffe. 

I'OU)IELLE UGNE HYDRO -OUÉBEC 

CONSIDÉRANT Q\JHydr<>-Quêbec TransÉnergie planifie la construction d 'une ligne â 735 kV 
entre le poste de Chamouchouane c t le poste du Bout-de-l' Île à Mon<réal; 

CONSIDE!Vu''T QU'Hydra-Québec a présenté, lors d 'une rencontre tenue à Saint-Gabriel-de
Brandon Je I l oovembre 2011 , les corridors potentiels pour l'aménagemcnlde cette lil!)le pour la 
région de Laoaudière; 

CONSIDÉR..-\Nl QU'un de ces corridors potentiels, le << corridor est », traverse Je territoire de la 
MRC de D' AUtray: 

CONSIDÉRANT QUE le • corridor est » traverse les munic-ipalités de !-.-landeville, Saint
Oidace, Saint-Gabriel-de-Brandon ct de Saint-Cléophas; 

CONSIDÉRAI\'T Q UE le << corrid or eS< » tra'-erse la réserve faunique Mastigouche. notamment 
da_ns le secteur de l'accueil Catherine; 

CONSIDÉRA"-! Q UE la MRC de D'Autray a toujours favorisé le développement d'activités 
récréotouristiques dans 1e secteur de l,acc;ucil Catherine et que l'impact visuel lié à 
lïmplamation d ' une ligne de 735 kV nuirait aux effons de mise en valeur è des fins 
récréotouristiqu.es de c:e secteur de la réserve fawrique ~lastigouche: 

CONSIDÉRANT Q UE Je «corridor est » inclut nouunmcnl des lacs de villégiature tels que les 
lacs Thomas, Delig)ly, el McGrey; 

CONSIDÉ!Vu'IT QUE Je maintien et le développement de la villégiatw-c constiltleot un axe 
central dans la st:ratégie de développement d u pôle Brandon, et que l'impact visuel lié à 
l'implantation d'une ligne de 735 kV nuirait au maintien et au développement de la viUégiature~ 

CONSLDÉRANT QUE le« corridor est» ioçlut le noyau viUagcois de Saint-Didacc; 

Vaso 
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CONSIDÉRANT QUE la mise en valeur du potentiel patrimonial des noyaux villageois 
constitue l'un des axes de développement du pôle Brandon et que l'impact visuel lié à 
l'implantation d' une ligne de 735 kV dans l'encadrement visuel du noyau villageois de Saint
Didace nuirait à sa mise en vaJcur; 

CONSIDÉRANT QUE le « corTidor est " inclut la montagne d'Albert Lambert, et que le tracé de 
la ligne de 735 kV s-erait aménagé à même le flanc sud--est de cette montagne~ · 

CONSID!':RANT QUE I'améoagcmcnt d'une ligne de 735 kV à même le flanc de la montagne 
d'Albert Lambert aurait un impact visuel oégatif important qui serait perceptible dans une vaste 
zone; 

CONSm.ERANT QUE le« corridor est» requiert le doublement d'une-partie du circuit 7017 et 
du circuit 1404-140:5; 

CONSIDERANT QUE le doublement d' une partie du circuit 7017 ct du circuit 1404-1405 aurait 
un impact visuel négatif, paruculièrement pour le tronÇOn â l'ouest de la route 347; 

CONSIDÉRANT QUE des trois corridors potentiel~ présentés par Hydro-Québec, c'est le 
~< tronçon est )} quj requiert l'aménagement d'une nouvelle emprise sur une plus longue distance 
avant de rejoindre w1e emprise de ligne existante; 

CONSIDERANT QUE l 'aroénagement d'une nouvelle ligne de 73SkV dal1s le pôle Brandon 
constituerait une contrainte non négligeable a la mise en valeur du potentiel récréotouristique de 
ce secteur, 

CONSIDÉRANT QUE le pôle Brandon souffre déjâ de conditions éCOJ\Orniques peu fuvorables 
ct que la mise en valeur de son potentiel récréotouristique constitue son principal a.xe de 
développement; 

CONSIJ)ÉRANT QUE la qualitê du paysage de la MRC de D' Autray est déjà affoctée par la 
présence d'une dizaine de lignes de transport d'éleclricité; 

Résolution n° ZOll-1 1-373 

EN CONSEQUEl'ICE, il est proposé par Mme Francioe Bergeron, appuyée par Mme Jacülthe 
Brissette, de signifier à Nydro-Québec TransÉnergie que Je conseil de la MRC de D' Autray 
s'oppose à J'aménagement d'une ligne de 735kV dans le « corridor est» tel que présenté lors de 
la rencontre du 11 novembre dernier. 

Le préfet demande Je vote. _La résolution est adoptée il l'unanimité. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORlviE 
CE 4 JlJIN 2014 

~~- --~ 
~Bruno Tremblay 

Directeur général adjoint 
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Résolution de la Municipalité de St-Ambroise-de-Kildare, le 4 juin 2012 

 

 
 



 

 
34 

 
 
  



 

 
35 

 

Résolution de la municipalité de Saint-Liguori le 11 juin 2012 
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Résolution de Tourisme Lanaudière le 21 juin 2012 
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Résolution de l’Association du Lac Léon de Sainte-Marcelline-de-Kildare le 25 juin 2012 
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Lettre de l’Association du Lac Grégoie à Sainte-Marcelline-de-Kildare, le 9 juillet 2012 

 

L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC GRÉGOIRE 

Lundi 9 juillet 2012. 

Par la présente, nous vous informons que nous les propriétaires du domaine du lac Grégoire avons 

adopté par votes unanimes lors de la réunion des membres, une résolution voulant contraindre le 

projet d'Hydre-Québec d'implanter dans la municipalité de Ste-Marcelline de Kildare une ligne de 

transport de 73Skv et faire parvenir aux autorités concernées notre opposition. 

Nous avons basé notre opposition sur l'insécurité que représente le champ magnétique sur notre 

santé et que le trajet a déjà vu plusieurs parcours tout autant contesté pour cette même raison. 

Plusieurs autres raisons nous amènent à croire que votre projet est néfaste pour notre région; la 

santé des animaux de la ferme, des animaux des forêts et de l'abattage de nos érablières. Ceci 

évoque aussi, que l'environnement ne peut soutenir cette haute tension dans une seule ligne et 

qu'une autre forme de transport devrait être considérée. 

La région de la Matawinie souffrirait beaucoup de voir le jour d'une ligne de transport de 735kv 

alors qu'il en existe plusieurs de 12Skv déjà. Pour toutes ces raisons et bien d'autres, nous 

demandons à Hydra-Québec de ne pas implanter ladite ligne sur notre territoire si chèrement 

conservé pour notre bie111-être à tous. 

Président 

L'Association des propriétaires du lac Grégoire. 

Charles.Langlais@hotmail.com 
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Résolution de la municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare, le 9 juillet 2012 

 

EXTRAIT du procès-verbal de la session régulière de la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare tenue 
le 9 juillet 2012 a 20h00. à laquelle il y avait quorum 

PRÉSENCES 

Monsieur Gaétan Morin Maire 
Monsieur Réal Payette Siège #1 
Monsieur Gilles Arbour Siège #2 
Madame Angèle Roy Siège #3 
Madame Danielle Morin Siège #4 
Monsieur Serge Forest Siège #5 
Monsieur Noël Lefebvre Siège #6 

Madame Catherine Haulard. Directrice générale. Secrétaire-Trésorière 

ABSENCES 

14.1. Hydra Québec-Projet Chamouchouane/Bout de l'Île 

No: 1306-2012 

A TIEN DU QU'Hydra Québec prévoit l'aménagement d'une nouvelle ligne de 735kV du poste Chamouchouane 
jusqu'au poste Bout de nle. 

A TIEN DU QUE cette nouvelle ligne traverse plusieurs municipalités de notre MRC ainsi que celles avoisinantes et que 
notre municipalité appuie la municipalité de St-Ambroise-de-Kildare et la M.RC. de Joliette dans leurs démarches 
d'oppcsition à ce projet. 

A TIEN DU QU'il est raisonnable d'avoir des inquiétudes quant à l'impact sur la santé et l'impact environnemental de ce 
projet. 

A TIEN DU QUE nos paysages sont reconnus pour leur valeur visuelle et qu'un tel projet viendrait nuire à ce patrimoine 
collectif. 

A TIEN DU QUE notre municipalité est interpellée dans ce dossier. 

Pour ces molifs et 
Suivant la proposition de : Gilles Arbour 
Dûment appuyée par : Danielle Morin 
Il est résolu : 

DE DEMANDER à Hydro Québec de maximiser les infrastructures et les tracés déjà existants. 

D'EXIGER d'Hydra Québec de revoir ses études d'impacts environnementales et surtout de procéder a des études 
d'impacts économiques et sur la santé à long terme dans ce dossier. 

D'AUTORISER Mme Catherine Haulard à envoyer oopie conforme de la présente réaolution à M. Pierre Dupuia, 
Direction - Affaires régionales et collectivités d'Hydra-Québec a SI-Jérôme. 

ADOPTÉE À l'UNANIMITÉ 

Catherine Haulard 
Directrice générale. Secrétaire trésorière 
Le 10 juillet2012 
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Résolution de la MRC de Joliette, le 19 juin 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

,r Municipalité régionale 
de comté de Jolt•tt• 

631,""' 4e Lon~udibe 
lof1ttle (Quob<c) J5! JM7 
)4ço 7S9-l.2l7 ,a4~ l'S9-lS9J 
........... m<joflorto.qc.co 
infu....,rcjolle\te.qc,ca 

Extrait d~ PROCÈS-VERBAL de la séance o rdinaire du Conseil de ta Municipalité régionale 
do comte de Jolrelle tenue le m.ardl 19 Juin 2012 à 19 h 30 au lieu habftuel des sessions 
632, rue de Lanaudlère à Joliette, à laquelre étalent précents : ' 

Le préfet, Monsieur Aridré Hénaul1, maire de Saint-Charles-Borromée 

Le prélet suppléanl Monsieur François Desrochers, maire de Sainl·Ambrolse-de·Kildare 

Les Conseillers : 

Madame Céline Geoffroy, mairesse de Notre-Dame-de Lourdes 
Monsieur Yves Beaulieu, maire de Sainte-Mélanie 
Monsieur Alain Bellemare, maire de Saint-Paul 

Monsieur Roland Charest, marre de Village Samt·Pierre 
Monsieur Ren6 Laurin, maire de Joliette 
Monsieur René VIncent, maire de Saint-Thomas 
Monsieur Jean-Guy Forget, substltu1 de mansoeur Alain Larue, maire de Notre-Dame-des· 
Prairies 

Monsieur Denis Laporte, maire de Crabtree 

Également prisents : 

Madame Lino Laporte, directrice générale el secrêlaire-trésonèn~ de la MRC de Joliette 
Madame Nicole Ladouceur, secrétaire au greffe de la MAC de Joliette 

RÉSOI.!JI!ON NUMÉRO 15Q;06· 2012 
APPUI A LA MUNICIPAUTE DE SA!NT·AIMBROISE-OE·KILOARE • NOUVELLE U GNE 
DE 735 KV O'HYDRO-QUÊBEC 

ATTENDU QUE dans le cadre du projet de ligne à 735 kV reliant le pos1e de la 
Chamouchouane au pos~e du Boul ·ds·l11e, Hydro--Qvébec propose un 
tracé qui passe sur le territoire de la municipalité de Saint-Ambroise-de· 
Klldare; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sain1·Ambrolse-cle-Kildare, par sa résolullon adoptée le 
4 juin 2012, s'oppose au tracé de ce projet et demande à Hydro-Ouébec 
de trouver un autre tracé ailleurs que sur son territoire; 

ATTENDU QUE la Municipalité da Salnt·Ambrolse-de·KIIdare demande à la MAC 
d'appuyer sa position; 

ATTENDU QUE la Municipal~é détend qu.e le projet aura des Impacts sur son territoire, 
notamment sur la qualité. des paysages, sur le patrimoine bâti, sur tes 
grandes superficies cultivées sans obstacles, sw les bâtiments d'élevage 
à proximité et sur de nombreuses entreprises agricoles, agro-tourlstlques 
et touristique qui subiraient des nuisances, 

ATTENDU QUE des résidents de la munlcipa1lté de Salnt-Ambrolse-de·Koldare ont aussi 
demandé l'appui de la MRC dans ce doss1er; 

ATTENDU QUE le dossier rejoint les préoccupations de l'ensemble des clloyens(nes) de 
la MRC de Joliette; 

• ./'?.. 
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RÉSOLU110N NUMtRO 150·06·20121 PAGE 2 

ATIENDU QUE lo projet d'Hydro-Québec va à l'encontre du schéma d'aménagement et 
de développement révisé en processus d'adoption dans lequel une des 
orientations vise à «Protéger et mettra en valeur la zone agricole 
permanente• en favorisant la protection des paysages agricoles, 
ctlampêtres et agrotourlstiques•; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur La proposition da François Desrochers. 
appuyée par René Laurin, 

il est unanifmement résolu par les membres de ce Conseil : 

1· Que le préambule l asse partie intégrante de la présenta résolution. 

2 • Que la MRC de Joliette appuie la démarche de la municipalité de Saint-Ambroise.<fe
Kildare qui demande à Hydro-Ouêbec de revoir le tracé de ligne 735 kV qui relie ie 
pos1e de la Chamouchouane au poste du Bout·de-rlle et qui passe sur son territoire. 

3 · De transmettre copie conforme de la présente résolution à: 

- Municipalité de Saint·Ambroise·de-Kildare: 
- Représentant d'un groupe de choyens de la municipalité de Saint·Ambrolse·de-

Kildare; 
- Madame Véronique Hlvon, députée de Jolfette; 
- Monsieur André Vllleneuvo, député de Berthier; 
- Hydro-Québec; 
- UPA de Lanaudlère. 
- Municipalités de Sainl·Liguorl et de Salnte-Marcelline-de-Kildare. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Donnée b Joliette, ee 20" jour du mols de juin 
deux mille douze (20-06·2012). 

Le procès-verbal n'a pas été 
approuvé par le Conseil. 
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Résolution de la MRC de Montcalm, le 21 Août 2012 

 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

QUATRE CENJ CINQUANTE DEUXIÈME ASSEMBLÉE ORDINAIRE LE 21 AOÛT 
1llU 

Quatre-œnt·ânquante deuxième as5emblée ordinai re du cor!Jeil de la Munldpalit' 
régionale de œm~ de Montcalm tenue Il la salle du conseil, •u 1540 rue Albert, à 
Sainte-Julienne, le 21 aoOt 2012 à 13 h 15 à laquelle étalent présents son Honneur la 
préfèœ, Madame Danielle H. Alla rd et les conseillers de comté suivants : 

M. Robert Perreaull 
M. serge Rlvest 
M. André Auger 
M. Ollude Mercier 
M. Geo<ges l.ocas 
M. Pierre Beaulieu 

M. Maurt:e Richard 
M. Marcel Jetté 
M. Michel Brisson 
M. Louis-Charles 111ouln 

Étalent également ~sents à cette session : 

M. Michel C. Gagnon, directeur général par Intérim 
M. Gaétan Hudon, directeur général adjoint et secrétaire--trésorier adjOint. 

Était absent à cette session : 

M. Adé!ard Éthler 

Résolution : 127561 

Prr>jet d'Hyrlro-Québec 

CONSID~RANT QU' un groupe de diDyens de Saint-Liguori a exprimé au Conseil son 
Inquiétude race au tnoé proposé par Hydro-Québec : 

CONSIDÉRANT QUE la méthode de consultation emptoyêe par Hydro-Quéœc, soit par MRC 
individuellement. ne pennct pas de vofr l'ensemble de la problématique 
vécue par œrrltolre selon les options de tracé; 

CONSIDtR.ANl QUE cette méthode crée un climat de tension entre les MRC car c:hac:une veut 
envo-yer le tracé sur le terrttolre de l'autre; 

CONSID~RANT QUE le conseil est conscient qu'Il faut que la ligne pesse à quelque part; 

CONSIObANT QUE le conseil est convaincu que la solution repose sur un mr>Se'nsus régional 
et que œlul-d ne sera attefnl que part une c:onsultatlon glObale de la 
région; 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par M. il est proposé par M. Marœl Jeu.! et résofu que le 
mnsell de la MRC de Montcalm demande à Hydro-Québec d'organiser 
une rencontre d'Information S\lt le prolet de ligne de transport 
Chamouchouane-Boul de l'ile Impliquant l'ensemble des élus des MRC de 
l.anaudlère afin de discuter des scénarios proposés il un niveau régional. 

~è!'liMnimlté 

Copie confonne extraite du Livre des déllbérat1011s, faite à Salnte-JuOenne, œ l2' jour du mols de 
septembre de l'an deux mille douze • 

./ 
.::s;;;2 ~ 

GAÉTAN HUDON 
Directeur général adjoint et 
secrétilire--trésolier adjoint 

Le procès-verbal n'est pas adopté. 
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Résolution du Conseil de dévelopement bioalimentaire de Lanaudière, 

le 19 septembre 

 

 

û msell tl< d~vcloppcmem bloalimcltlaill! 
de L.1naudière 

Joliette, Se 2 ooobre Z012 

Moos;l'ur Plcrr-e-E. Oupuls 
tonseill~r Hydfo Québec - Rolat,ons avoc: fe Ill \lieu · l<lvrentldes 
Direction - Aff à ires r~gionales et coUt!<:llvité$ 
333. boulevard Jean~Paul Hogue, lt' é tage 
St·Jér6me (Québec) J7l6Y3 

Obfet: Position du CDBt quJ.nt b l'hUI;)Uatlon de ta l[c:ne ?3S leV de Chamouchouane - 8out·de-l"iie 

Monsieur, 

Comme vous le savez sans doute, le Con.$eil d-~ développement bîoatimentalre dé lanaudière (COBl) a pou' 
n11SSI01' de dévelo:pper êt dynomlser le m!l!eu bloallmentalre IQnaudols par le blais de projets structurants ct par le 
tls~ge dt liens d'afralres. entre Intervenants. Nos ac:tlOns sont menées en fonr;tlon de quatre a.xes de 
déveloj>pemènt :soll: 

L Dlovetopparnent do prodults/arndlioraùons do procédés; 
2. Mise en m"rc.hé/promotion; 
3. Agrotourisme et tourisme rural; 
.1. Concertation. 

Plus spêciflquement, au niveau de l"agrotourisme, le CDBl 'Y consacre une pan Importante dt ses CffiOlArCCS 

depvis 1998. (n effet, lors d'un colloque tenu à cette époque, notre organisation avait été identifié!! pour 
coordonner les U~WU)( d~ la règlol'l en agrotourisme. Depuis œ temps, la région d~ lanaudjèfe a investi temps et 
,.,gent, si bien qu'ilvJourd'hul, notre réglon c:ompte 62 entreprises agrotouristiques et se das.se au 4" rang des 
réeîons dv Québec. Nous pouvons affirmer que d-es retombée$ éco-nomiques Importantes sont directeme-nt lié~ à 
ct !l~cteur d'acUvlté.. 

oes membres du COBl sont directement touchés par votre ptojet et w t été, Ils nous ont manlresté une vive 
lnquiêtude fâcé à ce dêfniêr. Tout comme nos membres, nou.s sommes ptofondémtnt Inquiets ~r s.o possible 
reatisation. Quels $erom les impacts économiques sur les cntt<!prises agricoles ct agcotourl.s-tlques toucf\ées 
directement par le tracé? Quels seront les Impacts indirects wr l'en$-embJe des énttêl)rises aecotouf'kU(tué'S (st 
référer au www.chem\nxteçamoaane.ca~? Quel .seta l'impact des champs électromagnétiques de ces liQnes sur la 
santé humaine et animale? 

Pour ces raiSons, nous vo~•s dem.mdoos de considérer l'ensemble de ces élêment$ dans une opuqua de 
dl!vt.'IOPIJ~menl r~glonal b lons termŒ. Nous tonons au d6v~loppcment du .sectwr asrotourlstiqut de notre rffglon 
et "ous tenons t. conserver notro tèr'tHOire: authentique at natur(-4, Br'Cf, nous questlonnottS la pe:rtlnc:ncc de cc 
projet pour le dévcloppemMt d:e lanaudièfe. 

Pour tout~ queslion, n'héSiH'!l pas â eommunîqu~r avec nous. Vou~ vouv~\fet en plèœ )Ointe la c~tulion 

é.manant dê notre con~ll d'adminiStration. 

Vou~ faisanr par't de nos dlstlnguél':S salul<llions. 

la prêsJdente, 

Annette coutu 
'· c. M. Thierry VMdal, président dlrecteut ~nC>ral 1-lydro Québec 
p.J. Résoluti-on d u con~U_d.)dmlnlstr.Hton_du COBJ 

1, rue Beaudry Nord, Jo!MJtte. O.o JEiE 6A5 Téi.~ 6Ur. : (450)753•7486 • t..S00-363• 1726 • Fax:(-150)759-7010 
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Conseil de 
Développement 
Bioalimentaire de 
Lanaudière 

RÉSOLUTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÉRE TENUE À JOLIETTE, 

MERCREDI LE 19 SEPTEMBRE 2012 À 18H40. 

Installation de la ligne 735 kV de Chamouchouane- Bout-de-l'île 

M. Benoît Rivest informe les membres des démarches effectuées dans le cadre de ce 
dossier. 

CONSIDÉRANT que le CDBL fonctionne sous quatre axes de développement, dont 
l'axe « agrotourisme et tourisme rural »; 

CONSIDÉRANT que la région de l anaudière compte plus de 60 entreprises 
agrotouristiques et se classe au 4• rang des régions du Québec; 

CONSIDÉRANT qu'il est raisonnable et responsable de questionner la pertinence et 
la nécessité du projet pour le développement économique de la 
région; 

CONSIDÉRANT que le CDBL est profondément Inquiet par la possible réalisation de 
ce projet; 

CONSIDËRANT que le projet suscite de multiples questionnements sur les impacts 
négatifs que pourrait engendrer sa réalisation sur l'industrie 
agrotouristiques lanaudoise. 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU: 

Que le CDBL fasse part à Hydra-Québec de ses préoccupations quant à l'impact 
négatif du projet sur le secteur agrotouristique lanaudois; 

Que le CDBL questionne la nécessité de la réalisation du projet pour le 
développement économique lanaudois; 

Extrait du procès-verbal da la réunion du conseil d'administration du Conseil de développement 
bioallmentalre de Lanaudière, tenue à joliette, le mercredi 19 septembre 2012 à 18h 40 
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Que le CDBL souhane participer aux audiences traitant du projet pour faire valoir 
ses préoccupations et informer les commissaires sur le portrait de l'agrotourisme 
régional; 

Que tous les partenaires socioécooomiques de la région soient informés de la 
position du CDBL dans ce dossier. 

Résolution# CA 2012-031 

COPIE CERTIFIËE CONFORME 
CE 3e JOUR DU MOIS D'OCTOBRE 2012 

Annette Coutu, Présidente 
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Résolution de la Fédération de l’UPA de Lanaudière, le 22 octobre 2012 

 

6.6. AIDE AUX PRODUCTEURS TOUCHÉS 
PAR LA LIGNE 735 KV 

CONSIDÉRANT la construction éventuelle de la ligne hydlroélectrique de 735 kV qui passera sur 
les terres de plusieurs agriculteurs dans Lanaudière; 

CONSIDÉRANT les pertes de surfaces cultivables, les problèmes liés à l'emplacement des tours 
dans les champs, et à la compaction, les dommages aux réseaux de drainage 
souterrain et les contraintes liées à l'éloignement des troupeaux de cette ligne 
dues aux tensions parasites; 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a donné à Hydro-Québec des outils pour 
décider des tracés hydroélectriques sans avoir à tenir compte de l'ensemble des 
avis ou des refus de passage des agriculteurs ou de groupes les représentant; 

CONSIDÉRANT l'expertise des intervenants mandatés par Hydro-Québec pour négocier avec 
les agriculteurs versus le manque d'informations de certains agriculteurs 
membre de I'UPA; 

CONSIDÉRANT que la Confédération de I'UPA a conclu d'une entente avec Hydro-Québec 
concernant les dommages encourus suite au passage d'une ligne sur les terres 
agricoles et dans les forêts; 

CONSIDÉRANT que cette entente prévoit également des ressources pour la surveillance des 
travaux appelée « Représentant de I'UPA sur le chantier » (RUPAC); 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST MAJORITAIREMENT RÉSOLU 
DE DEMANDER : 

À la Fédération de I'UPA Lanaudière : 
1. D'aider les producteurs à être dédommagés en relation avec les préjudices subis et la 

valeur des terres touchées. 
2. D'informer ses membres des bases de l'entente entre I'UPA et Hydro-Québec et que ces 

mêmes membres soient conscients qu'ils peuvent obtenir des dédommagements 
correspondant à la valeur réelle des pertes. 

3. Qu'un répertoire des ressources (évaluateurs agricoles, avocats spécialisés, agronomes, 
ingénieurs forestiers, etc.) pouvant aider les agriculteurs touchés par le passage de la ligne 
soit créé et leur soit remis. 

4. De voir à l'embauche d'un RUPAC en temps opportun. 

Copie certifiée conforme 

Fait à Joliette, ce dix-huitième jour de février de l'an deux mille treize 

./f)i/JorVJ; c-L. 

Gilbert Nicole, secrétaire u Extrait du procès-verbal du congrès régional de la Fédération de I'UPA de Lanaudière, tenu 
au Club de golf Montcalm, le lundi 22 octobre 2012, à 19h30. 
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Résolution de la Fédération de l’UPA de Lanaudière, le 22 octobre 2012 

 

6.7. OPPOSITION AU PASSAGE DE LA LIGNE 
HYDRO-QUÉBEC DANS LANAUDIÈRE 

Suite au vote, un délégué mentionne qu'il a l'impression que par cette résolution, la Fédération 
cautionne la nouvelle ligne et ne s'oppose pas au projet. Un autre délégué croit, au contraire, 
que cette résolution devait être adoptée dans l'intérêt des producteurs de la région, peu importe 
où la ligne pourrait passer, ce qui n'empêche en rien de se prononcer contre le passage de la 
ligne en région. 

Un délégué questionne la pertinence d'une telle ligne et souhaiterait que I'UPA exerce une veille 
sur les effets sur la santé humaine et animale. On souhaite également l'ajout de l'impact sur 
l'agrotourisme aux critères d'évaluation pour l'emplacement des tracés. 

CONSIDÉRANT que certains délégués réclament une nouvelle résolution, qui demanderait qu'il 
n'y ait pas de nouvelles lignes hydroélectriques implantées dans Lanaudière. 

CONSIDÉRANT l'alinéa 3.2 des règles de procédures du Congrès régional : « Une résolution 
provenant d'un délégué qui parle au nom de son syndicat peut être déposée 
sans toutefois être votée par l'assemblée. C'est le conseil d'administration ou 
le conseil exécutif de la Fédération qui disposera de ladite résolution »; 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST MAJORITAIREMENT RÉSOLU 
(PAR UN VOTE INDICATIF À MAIN LEVÉE) DE DEMANDER AU C.A. DE LA FUPAL: 

• Que la FUPAL se prononce publiquement contre le passage dans Lanaudière de la 
nouvelle ligne à 735 kV reliant le poste Chamouchouane au poste Bout-de-l'Île. 

Copie certifiée conforme 

Fait à Joliette, ce dix-huitième jour de février de l'an deux mille treize 

../f)i/JorVJ; c. L 

Gilbert Nicole, secrétaire 

va Extrait du procès-verbal du congrès régional de la Fédération de I'UPA de Lanaudière, tenu 
au Club de golf Montcalm, le lundi 22 octobre 2012, à 19h30. 
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Résolution de la Municipalité de Rawdon, le 13 novembre 2012 

 

lAl Rawdon 
Extrait du procès-verbal d'une séance ordinaire du conseil de la 
Municipalité de Rawdon, tenue à 20 h, le mardi 13 novembre 2012 et à 
laquelle sont présents les conseillères Louise Poirier et Jacqueline Zara 
et les conseillers William MacDonald , Raymond Rougeau. Brent 
Parkinson et Normand Marsan formant quorum sous la présidence de 
Monsieur Jacques Beauregard , maire. 

POSITIONNEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE RAWDON PAR RAPPORT A LA LIGNE 
735 KV CHAMOUCOUANE D'HYDRO-OUÉBEC 

CONSIDÉRANT QUE le 16 octobre 2012 Hydra-Québec dévoilait un 
projet de nouveau tracé pour la ligne Chamouchouane-Bout-de-file dans la plaine de la 
Nouvelle Acadie, appelé « la variante Ouest », ce qui a pris par surprise les élus et 
citoyens des municipalités concernées, affectés par la variante Ouest; 

CONSIDÉRANT QU'Hydra-Québec n'a en aucun temps rencontré le 
Conseil Municipal de Rawdon relativement à ses divers projets de la ligne 
Chamouchouane-Bout-de-l'fle; 

CONSIDÉRANT QU'Hydra-Québec n'a pas à ce jour démontré la 
justification pour la construction d'une nouvelle ligne 735 kV depuis Chamouchouane au 
Lac-SI -Jean; 

CONSIDÉRANT QU'Hydra-Québec n'a pas établi la nécessité d'installer 
une troisième ligne d 'é lectricité, laquelle briserait l'homogénéité de la région de 
Lanaudière; 

CONSIDÉRANT QU'Hydra-Québec n'a pas établi la nécessité de la 
présence d 'une troisième ligne d'électricité dans la plaine de la Nouvelle Acadie, 
composée notamment des territoires de Rawdon, Saint-liguori, Sainte-Marcelline et 
Saint-Ambroise; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 novembre 2012, 300 personnes se sont 
présentées à la rencontre convoquée par Hydra-Québec pour manifester leur opposition 
au projet et pour appuyer les 15 propriétaires touchés par ce projet; 

CONSIDÉRANT QU'une pétition circule présentement parmi notamment 
la population de Rawdon; 

CONSIDÉRANT QU'à ce jour. Hydra-Québec n'a pas fait la preuve 
auprès de la population qu'il n'existe pas d'autre corridor susceptible de causer moins de 
tort ou inconvénients que le projet Chamouchouane; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet d'Hydra-Québec ne tient pas compte de 
l'impact du Plan métropolitain d'aménagement et de développement (tc PMADD ») 2012-
2031 applicable à la grande région montréalaise dont la plus grande partie de la plaine 
de la Nouvelle Acadie; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet d'Hydra-Québec contredit l'objectif du 
PMADD « Favoriser une occupation optimale en augmentant la superficie des terres en 
culture » avec comme objectif une croissance de 6 % de la superficie globale des terres 
en culture d'ici 2031; 

CONSIDÉRANT les nombreux impacts négatifs potentiels, notamment 
sur la santé humaine, sur la valeur marchande des propriétés et sur les terres à bois et 
les érablières ainsi que l'impact visuel entre autres sur les secteurs Kildare et Riviera; 

CONSIDÉRANT l'impact négatif significatif. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame la conseillère 
Jacqueline Zara, appuyée par Monsieur le conseiller Normand Marsan et unanimement 
résolu: 
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Résolution de la Fédération de l’UPA de Lanaudière, le 15 novembre 2012 

  
 

 

PROJET DE LIGNE HYDRO-QUÉBEC 735 KV 

CHAMOUCHOUANE- BOUT-DE-L'ÎLE 

1_ CONSIDÉRANT le projet de la ligne 735 kV de la Chamouchouane - Bout-de
L'île devant notamment traverser le territoire de Lanaudière; 

2_ CONSIDÉRANT les énormes et vives inquiétudes que suscite le passage de ladite 
ligne parmi la population agricole potentiellement touchée; 

3_ CONSIDÉRANT que ces inquiétudes concernent notamment la productivité et les 
pratiques agricoles d'aujourd'hui et du futur, la santé humaine et 
animale, la beauté des paysages agricoles, l'agrotourisme, 
les nuisances visuelles et sonores; 

4_ CONSIDÉRANT que l'agriculture doit être considérée comme un service public au 
rang de priorité d'État; 

5_ CONSIDÉRANT les récentes révélations indiquant qu'Hydra-Québec bénéficie 
d'importants surplus énergétiques pour plusieurs années; 

6_ CONSIDÉRANT que de nombreuses sources d'énergie alternatives sont en 
développement et peuvent être produites localement (ex. : solaire, 
éolienne, biomasse, gaz); 

7 _ CONSIDÉRANT que de plus en plus de personnes questionnent sérieusement la 
pertinence de ladite ligne Hydra-Québec; 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU QUE LA FUPAL: 

1_ Remette sérieusement en question le projet de ligne Hydro-Québec 735 kV; 

2_ Demande au gouvernement du Québec de reconsidérer et de justifier la 
pertinence du projet de ligne Hydra-Québec 735 kV_ 

Copie certifiée conforme 

Fait à Joliette, ce seizième jour de novembre de l'an deux mille douze 

../-si/JoÎ o-); C- <...._ 

Gilbert Nicole, secrétaire 

UPA 
~ 

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration de la Fédération de I'UPA de 
Lanaudière, tenue à Joliette, aux bureaux de la FU PAL, le jeudi 15 novembre 2012, à 13 h 15. 
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Lettre d’appui de la COOP Profid’or, le 23 novembre 2012 

 
 

 

LaCoop LaCoop iûri'-'-'- -
~ t liiiiiil: 

~ Protid'Or 

Monsieur Pierre-E. Dupuis 
Conseiller en relation avec le milieu 
Hydra-Québec 

Le 23 novembre 2012 

333, boulevard Jean-Paul Hague, 1er étage 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 6Y3 

Monsieur, 

Lors d'une récente réunion du conseil d 'administration de Profid'Or 
coopérative agricole, les administratrices et administrateurs ont ét é invités à 
se prononcer sur le dossier du tracé de la nouvelle ligne de haute tension 
dans Lanaudière. 

Profid'Or a à cœur le sort de ses membres et s'inquiète de l'impact de tel 
projet sur son territoire. Dans votre choix de tracé, nous espérons que vous 
n'envisagez pas que le scénario le plus économique. Nous vous demandons 
de respecter la zone agricole et les gens qui l'habitent. 

Veuillez agréer, Monsieur, l 'expression de nos sentiments distingués. 

Le président, 

AJJP~ 
RP/AG/ag Robert Perreault 

c .e. Mme Véronique Hivon, député de Joliette 
M. Nicolas Marceau; député de Rousseau 
Mme Marie-Michèle Breault 
Mme Chantal Lapo inte, Ferme MC Beaujour' 

839, rue Papineau, Joliette (Québec) J6E 2l6 
Téléphone , 450 759-4041 • Télécopieun 450 759-5881 Succursales • St-Jacques • St-Un-laurentides • St-Benoit • I:Assom~Jtion 

La force d'un réseau www.profidor.qc.ca 
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Résolution de la MRC Matawinie, le 28 novembre 2012 

  

~ MRC • 
Motow•n•e 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNIOPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE MATAWINIE 

Huniapakté régionale de comtt de Hatawinle 

ll84 Premiere AYenue. R.....,«<n (()o.JétJecJ lll. ISO 

T~ .&50.8~ 5«! 1800.26.& 5«1 Ttlk .&50~ 6560 

Extrait de procès-verbal 
Séance ordinaire du Conseil de la MRC 

28 novembre 2012 

SONT pRÉseNTS 

M Ga4Jl<ln Monn prWIUt. mant da Salnta-Marcellone-de-Kildate 
MM Juhun Alane, c:onse..ae< <le comté. mall'e de Nolre-Oafne..<le

AII:hez Artlour, conseAIM <le comté, maore de Saonte-Êmélie-de-flÔnMQ18 
G~les Artlour. représentant de Saonta-Marcelin&<ltH<IIdare 
Jean-Piefre Be!letose. consollkw de comté. m.aore de Sa.nt~ts 
Richard a.-d, ~•1er de comté. m<~tre de Sarnt-Oonal 
Jocelyn Breaùll. conseiller de comté man de la Paroosse de Salnt-Cllme 
Sylvain Bntton, COIUieilkw de comté. maore cfEntrelac:s 
Normand Champagne. conseoller de comté. ma~re de Salni..Jea....O.Malha 
Robert W. Oesno)ters. conseilleo' de comté. ma1t11 de Sa1f'lt-Aiphonse-Roclnguez 
Yves Giarcl. conseoller de c::ornœ, - de Saint-Oamien 
Jocelyn GreYe~. conseo11er de comte. man e1e o.ensey 
Jacques Beauregard, CIOnSIIIIleroe comte. mantele R..-. 
Normand Montagne. consetllet de comté. maJre <le Sa.nte-Béa111x 
Eddy SI-Georges COtlSeilfer de comté. maont de Salni-Zênon 
Gyslaln Loyer. conseiller de comté. marre de Saant-Féllx-d&-VaiOOs 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTES 

Mmes Lyne Arbour sectèlar&-trêso et dorectriœ générale 
H616ne FortJn, clirectnce ll**1lle edjorlle 
èOIIh Monelloe . ........ ~ 

UGNE CHAMOUCHOUANE-BOUT-OE--L'ÎLE 

CM-424-2012 

Considérant la résolution CM-4n-2011 concernant. d'une part, le posrtlonnement du Conseil de la 
MRC à l'effet qu'li ne lu• revtent pas d 'accepter ou de refuser le projet de ta ligne de transport 
d'énergie Chamouchouane-Bout-de-l'lle. mals bren de dégager le corridor de moondre impact, tant 
au niveau enVIronnemental que social et èoonomique et d autre part, ta demarlde de ta MRC de 
Matawtn~e d 'être consultée sur le tracé final avant d'émettre un aVIS offiCiel · 

Considérant la résolution CM-253--2012 appuyant, d 'une part. les demandes des municipalités de 
Samt-Zénon, Saint-Ambrorse-de-Kildare et Sa•nte-MaroeOone-de-Kildare concernant le tracé de ta 
future ligne à 735 KV de ta Chamouchouane-Bout-de-I'Îie et mandatant, d'autre part, le Comoté 
admmistratif pour traiter le dossier du tracé de tadote ligne • 

Considérant le dépôt au Conse~ de la MRC du 28 novembre 2012 de deux nouvelles pétillOns 
demandant que sort reconsoderé le projet de hg ne a 735 KV de la Chamouchouane-Bout-de-flle · 

Considérant que le Conseil de la MRC reçort les pétJuons déposées par le Com1té Kildare Rawdon 
et par Mme Constance Durodler · 

Consrdérant ta demande des pél:itiOnnarres à l'effet qu Hydro-Quebec reconfirme le beSOin de ta 
fig ne 
735 KV de la Chamouehouane-Bout-de-file • 

Considérant que la proposition de tracé actuel. tant pour la variante Est que pour la vanante 
Ouest, localisé dans le Piedmont. cause préJUdices à des Citoyens des mumcipahtës de Rawdon et 
de Sainte-Marcelline-de-Kildare 
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M 
MRC • 

OfOWinle 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNIQPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE MATAWINIE 

Huni0poht4! rfgionoll! dl! comté de Hatowtnle 

318•.1ffmière Aoero>~e. RO!OOoniQutobecl J(JC ISO 
Tél. 450.834 S«l 180021>4 S« 1 T~ ~SO 834.6560 

Extrait de procès-verbal 
Séance ordinaire du Conseil de la MRC 

28 novembre 2012 

LIGNE CHAMOUCHOUANE-BOUT-DE·L'ÎLE 

CM-424-2012 • (suite) 

Le vote est demandé sur ramendement , 

En conséquence, il est proposé par M Richard Bénard, appuyé par M. Jearl-Pierre Bellerose el 
résolu ma)omalrement que le Conse11 de la MRC appu1e les représentations des citoyens 
s'opposant au tracé actuel de la ligne 735 KV de la Chamouchouane-Bout--de-l'lle, et demande à 
Hydro-Québec, d'une part. de reconfirmer les beso~ns de la ligne 735 KV et, d'autre part. de 
modifier les deux tracés, tant dans la variante Est que Ouest. au nl'oJeau de la portion Sud de la 
MRC de MataWinl6, car lesdits tracés causent d'importants préJudtces enwonnementaux. sociaux 
et économiques. 

Lyne bour 
Seaétue trésotlèfe et àlrectrtee générale 
lem 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME Ce.,. jour de d6cembre 2012 

RËSOLUTION SUJETTE A RA TIF/CATION 
PAR LE CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC DE MA TAWINIE 
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Résolution du syndicat des producteurs de lait, le 3 décembre 2012 

 

 

--------

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 
Syndicat des producteurs de lait de Lanaudière, tenue par appel 
conférence, le lundi 3 décembre 2012 à 12h30 

Objet : Implantation d'une ligne de transport d 'électricité de 735 kV dans Lanaudière 

Considérant l'annonce en mai 2012 par Hydra-Québec de l'implantation d'une ligne de transport 
d'électricité de 735 kV reliant le poste de Chamouchouane au poste Bout-de-l'Île qui traverserait le 

territoire de Lanaudière; 

Considérant qu'il existe déjà de telles lignes qui traversent Lanaudière; 

Considérant qu' il est raisonnable et responsable d'avoir des inquiétudes concernant l'impact des 
champs électromagnétiques de ces lignes sur la santé animale des troupeaux laitiers entre autres pour 

les tensions parasites; 

Considérant que bon nombre de fermes laitières sont déjà aux prises avec des problèmes de tensions 
parasites et qu'Hydra-Québec n'a pas trouvé de solution jusqu'à maintenant laissant ainsi les 

producteurs laitiers à eux-mêmes; 

Considérant que de nombreuses entreprises agricoles contribuent à la vitalité du territoire et qu'une 
telle ligne constituerait une menace ou une nuisance pour ces entreprises; 

Considérant que Lanaudière ne doit pas devenir quadrillée de lignes de transport d'électricité pour 

Montréal; 

Considérant que de nombreuses sources d'énergie alternatives sont en développement et peuvent être 

produites localement (ex. :solaire, éolienne, biomasse, gaz); 

Sur motion dûment proposée et appuyée, il est unanimement résolu que le Syndicat des producteurs 

de lait de Lanaudière: 

1. Remette sérieusement en question le projet de ligne Hydra-Québec 735 kV; 
2. Demande au gouvernement du Québec de reconsidérer et de justifier la pertinence du projet de 

ligne Hydra-Québec 735 kV; 
3. Demande à Hydra-Québec, qu'advenant la mise e n place de telles lignes, de faire en sorte que 

celles-ci soient installées à un minimum d'un kilomètre de tout élevage agricole existant. 

Copie certifiée conforme 
Ce 5• jour du mois de décembre 2012 
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Résolution du Conseil Régional de l’environnement de Lanaudière, le 4 décembre 2012 

 

 

E.x t rait du procès- v erbal d ' un e r éunion du conseil 

d 'a dministr ation du Conseil régional de 

l ' en v ironnement d e Lanaudière ten ue le 4 décembre 

2012, au 380 rue Saint-Louis, à Joliette 

Étaient présents formant quorum les administrateurs suivants : 

Mme Suzanne H. Fortin 
Mme Nadia Maheu 
M. Pit:llt: SèlllèlflèHI4Ut: 

Mme Annie Durette 

Était aussi présent : 

M. Gilles Côté, d irecteur général 

CA1 2 1 204.03 

M. Marc Corriveau 
Mme Hélène Riberdy 
Ml llt: Clèlu<.lint: Elhit:l 

M. Marc caron 
M. Jean -Pierre Gagnon 
M. Dèlllit:l M il èlll<.lt:llt: 

Considérant l ' intention d 'Hydro-Québec de construire une ligne à 735 kV appelée 
Chamouchouane-Bo ut-de-I'Îie ; 
Consid érant que cette ligne passerai t dans Lanaudière, en milieu habité sur des terrains p r ivés ; 
Considérant les nuisances appréhendées par les citoy ens touchés, p r oducteurs agricoles et 
autr es ; 

- Considérant les impacts visuels et les autres i mpacts locaux d 'ordre social, économique et 
envir onnemental qui restent à être évalués de manièr e indépendante ; 
Considérant qu' li y a lieu d 'app uyer les citoyens touchés par les impacts éventuels dans leur 
ques tionneme nt face à la nécessité réelle de c e projet ; 

Considérant que nous ne connaissons ni l 'ampleur n i la nature exacte du problème auque l l a 
construction de cette ligne vient répondre ; 
Considérant que de.s a lternatives technologiques susceptibles de répon dre à ce problème ne 
semblent pas avoir été é valuées par Hydro -Québec, tan t au niveau des coûts qu'au niveau des 
impacts sociaux ou environnementaux ; 
Considérant que p lusieurs technologies d 'amélioration de fil s et de pylônes ex istent pour 
renfo rcer les lignes act uelles quant à leur résistance aux é léments nat u r els et quant à leur 
efficacité énergétique ; 
Considérant que les coûts d ' implantation de cette ligne sont de l ' o r dre de centai nes de millions 
de dollars à l ' heure où le gouvernem ent fait face à des restrictions budgétai res i mportantes 
dues à une perform ance médiocr e de l 'économie mondiale ; 
Considérant les surplus de production d ' énergie é lectrique anticipés dans les prochaines 
années ; 

Il est p roposé par Mme Annie Durette, appuyé par M. Jean- Pierre Gag non, que le Conseil régional 
de l 'environnement de Lanaudière ( CREL) apporte son soutien aux citoy ens touc hés par le p rojet 
en que.stionnant Hydro-Québec et le gouvernement du Qué bec sur la justification de ce t te ligne. 
Adopté à l' unanimi té. 

Gilles Côté 
Copie certifiée conforme 
donnée à Joliette, ce 29 janvier 2013 Pflh fit 

'.{ 
pour Marc caron, secrétaire. 

LE C O NS E I L RÉ G I O N AL DE L ' E N VIRO NNEME N T DE L ANA U D I ÈRE 
365, rue Saint - Louis C. P . 658, Joliette ( Québec) J6E 7N3 

Tel. ( 450) 756- 0 1 86 Fax: ( 450) 75 6 - 6538 
Courrie / : crel@crelanaudiere.ca 
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Résolution du Syndicat des porducteurs de porc de Lanaudière, le 20 février 2013 

-Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d 'administration du 
Syndicat des producteurs de porcs de Lanaudière, tenue au bureau de 
la Fédération de /'UPA de Lanaudière, le mercredi 20 février 2013 à 
19h30 

Objet: Implantation de lignes d'hydroélectricité 

Considérant le projet d'Hydro-Québec d'implanter une ligne de transport d'élect ricité de 735 kV 

traversant le territoire de la région Lanaudière; 

Considérant que les tracés de lignes déposés à ce jour par Hydro-Québec passent en milieu agricole à 

proximité des bâtiments d'élevage; 

Considérant que les tensions parasites émanant des lignes hydroélectriques occasionnent différents 

problèmes aux élevages porcins et, par conséquent, affectent leur productivité; 

Considérant l'inquiétude exprimée par les producteurs; 

Sur motion dûment proposée et appuyée, il est unanimement résolu que le Syndicat demande à la 

Fédération des producteurs de porcs du Québec: 

D'entreprendre les démarches nécessaires auprès d'Hydra-Québec afin que dans l' avenir, tout 
projet de lignes hydroélectriques soit situé à une distance minimale d'un kilomètre de tout 

élevage existant. 

Copie certifiée conforme 
Ce 12e jour du mois de mars 2013 

Claude Laflamme, secrétaire 
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Résolution du Syndicat des producteurs de bovins de Lanaudière, le 22 février 2013 

 

 

~1 Extrait du procès-verbal de rassemblée générale annuelle du Syndicat des 
4fll.w} producteurs de bovins de Lanaudière/ tenue au Château Joliette/ le vendredi 
~~22 février 2013 à 917 30 

Objet: Implantation de lignes d/hydroélectricité 

Considérant le projet d'Hydra-Québec d' implanter une ligne de tra nsport d'é lectricité de 735 kV 
traversant le territoire de la région Lanaudière; 

Considérant que les tracés de lignes déposés à ce JOur par Hydra-Québec passent en milieu agricole à 

proximité des bâtiments d'élevage; 

Considérant que les tensions parasites émanant des lignes hydroélectriques occasionnent différents 
problèmes aux élevages bov ins et, par conséquent, affecte nt leur pïüductivité; 

Considérant l'inquiétude exprimée par les producteurs; 

Sur motion dûment proposée et appuyée, il est unanimement résolu que l'assemblée générale 
annuelle du Syndicat demande à la Fédération des product eurs de bovins du Québec: 

D'entreprendre les démarches nécessaires auprès d'Hyd ra-Québec afin que dans l'avenir, tout 
projet de lignes hydroé lectriques soit situé à une distance minimale d'un kilomèt re de tout 
élevage existant. 

Copie certifiée conforme 
Ce 1er jour du mois de mars 2013 

~~?!~~ 
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Résolution du Syndicat des éleveurs de volailles de Lanaudière, le 27 février 2013 

Syndicat des ; 
éleveurs de volailles 

de Lanauclière 

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 
Syndicat des éleveurs de volailles de Lanaudière, tenue au bureau de 
la Fédération de I'UPA de Lanaudière, le mercredi 27 février 2013 à 

9h30 

Objet: Implantation de lignes d'hydroélectricité 

Considérant le projet d'Hydra-Québec d' implanter une ligne de transport d'électricité de 735 kV 
traversant le territoire de la région Lanaudière; 

Considérant que les tracés de lignes déposés à ce jour par Hydre-Québec passent en milieu agricole à 
proximité des bâtiments d'élevage; 

Considérant que les tensions parasites émanant des lignes hydroélectriques occasionnent différents 
problèmes aux élevages avicoles et, par conséquent, affectent leur productivité; 

Considérant l'inquiétude exprimée par les producteurs; 

Sur motion dûment proposée et appuyée, il est unanimement résolu que le Syndicat demande aux 

Éleveurs de volailles du Québec: 

D'entreprendre les démarches nécessaires auprès d'Hydra-Québec afin que dans l'avenir, tout 
projet de lignes hydroélectriques soit situé à une distance minimale d'un kilomètre de tout 

élevage existant. 

Copie certifiée conforme 
Ce 12e jo ur du mois de mars 2013 

Claude Laflamme, secrétaire 
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Résolution du Comité des producteurs d’oeufs de consummation de la Rive-Nord, le 28 fevrier 

2013 

 

Comité des producteurs 
d'oeufs de consommation 
de la Rive Nord 

Joliette, le 28 février 2013 

Conseil d'administration 
Fédération des producteurs d'œufs de consommation du Québec 
Maison de I'UPA 
SSS, boul. Roland-Therrien, bureau 320 
Longueuil (Québec) J4H 4E7 

Madame~ 

Monsieur1 

Suite au projet d'implantation d 'une ligne haute tension de 735 kV qui t raverserait Lanaudière pour 
alimenter la couronne métropolitaine, il a été porté à notre attention les craintes de plusieurs 
producteurs agrico les. En effet, ce projet de ligne passerait trop près de nombreuses exploitat ions et 
pourrait causer des tensions parasites. Plusieurs cas de reproduction difficile, de problèmes Important s 
de qualité de lait, de gains de poids inférieurs et inexpliqués chez les volailles et les porcs nous ont ét é 
rapportés sur des fermes situées a proximit é du réseau ce tran.sport hydroélectrique. Tous ces cas sont 
documentés. 

Nous demandons à la Fédérat ion des producteurs d'œufs de consommation du Québec de recommander 
à la Confédération de I'UPA que lors de futures discussi~ns avec Hydra-Québec, les distances entre le 
réseau de transport d'électricité et les bâtiments d'élevage de production animales soient augmentées. 

Déjà les Syndicats des producteurs de lait, de bovins, de porcs et volailles de Lanaudière ont demandé à 
leur Fédération respective d 'augmenter cette distance à un kilomètre. Ou du moins, nous aimerions une 
distance beaucoup plus grande que celle appliquée présentement . Car certaines unités animales seront à 
moins de deux cent cinqu<tnt~ 111 i: lr~~ Uu ue~jel proposé. 

Présentement, aucune exploitation d 'œufs de consommation n'est menacée pa r ce projet. Mais nous 
voulons seulement protéger les agriculteurs face à de futurs projets d'implantat ion de lignes de haute· 
tension. 

~"'1 -... -·~ 

, . . ,_ V'"' 1::-•• .., ' 
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Résolution de la Fédération de l’UPA de Lanaudière, le 2 avril 2013 

 

PROJET DE LIGNE 735 KV D'HYDRO-QUÉBEC 
CHAMOUCHOUANE- BOUT-DE-L'ÎLE 

1. CONSIDÉRANT le projet de la ligne 735 kV de la Charnouchouane - Bout-de-l'fle devant 
notamment traverser le territoire de l anaudière; 

2. CONSIDÉRANT les énormes et vives inquiétudes que suscite le passage de ladite ligne 
parmi la population agricole potentiellement touchée; 

3. CONSIDÉRANT que ces inquiétudes concernent notamment la JlfOductivité et les pratiques 
agricoles d'aujourd'hui et du futur, la santé humaine et animale, la beauté 
des paysages agricoles, l'agrotourisme, les nuisances visuelles et 
sonores; 

4. CONSIDÉRANT que l'agriçulture doit être considérée comme un service public au rang de 
priorité d'Etat; 

5. CONSIDÉRANT les récentes révélations indiquant qu'Hydre-Québec bénéficie d'importants 
surplus énergétiques pour plusieurs années; 

6. CONSIDÉRANT que de nombreuses sources d'énergie alternatives sont en dév·efoppement 
et peuvent être produites localement (ex. : solaire, éolienne, biomasse, 
gaz); 

7. CONSIDÉRANT que de plus en plus de personnes questionnent sérieusement la 
pertinence de ladite ligne d'Hydre-Québec; 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, Il EST UNANIMEMENT RÉSOLU QUE LA 
FUPAL: 

1. Remette sérieusement en question le projet de ligne 735 kV d'Hydre-Québec; 
2. Demande au gouvernement du Québec de reconsidérer et de justifier la pertinence du 

projet de ligne 735 kV d'Hydre-Québec; 
3. Demande à Hydro-Ouébec qu'adven..'ll1t la mise en place de la ligne électrique, de faire en 

sorte que celle-ci soit installée à un minimum d'un kilomètre de tout bâtiment d'élevage 
existant 

4. S'oppose â ce que la nouvelle ligne 735 kV d'Hydre-Québec traverse des érablières 
exploitées ou potentiellement exploitables; 

5. Demande l'appui de la Confédération de I'UPA pour les points 1 à 4. 

Copie certifiée conforme 

Fait à Joliette, ce vin~t-troisième jour d'avril de l'an deux mille treize. 

/-si/J.," qV;; ~- <...._ 

Gilbert Nicole, secrétaire 

Extrait du procès-vernal de la réunion du conseil d'administration de la Fédération 
de I'UPA de lanaudiére, tenue au bureau de la Fédération, à Joliette, le mardi 
2 avri12013, à 9 h 30. 
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Résolution de la MRC de Montcalm, le 17 septembre 2013 

 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

QUATRE CENT SOIXANTE-NEUVIÈME ASSEMBLÉE, LE 17 SEPTEMBRE 
2013 
Quatre-cent-soixante-neuvième assemblée ordinaire du conseil de la Municipal ité 
régiona le de comté de M ontcalm tenue à la salle du consei l, au 1540 rue Albert, à 
Sainte-Julienne, le 17 s eptembre 2013 à 1 6 h 00 à la(1uelle étaient présents son 
Honneur la pré f èt e, Madame Danielle H . Alla rd et les conseille r s de comté suivants 

M. Serge Rivest 
M. Gaude Mercier 
M. Georges Locas 
M. Maurice Richard 
M. Robert Perreault 

M. Marcel Jetté 
M. Michel Brisson 
M. Louis-Charles Thouin 
M. Pierre Beaulieu 
M. André Auger 

Éta ient également 1>résent s à cette sess ion : 

M. Marc-André Vaillancourt, directeur général et secrétaire t résorier 
M. Louis Pilon, greffier et secrétaire adjoint 

CONSIDÉRANT Q UE 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT Q UE 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

EN CONSÉQUENCE, 

Résolution : 1 38040 

Ugne 735 kV 01amouchouane 

Hydro-Québec annonçait avoir besoin de traverser le territoire de 
Lanaudière, et en particulier celu i de la MRC de Mont calm, pour 
t ransporter vers Montréal deux blocs d 'énergie, soit celu i du Complexe 
de La Romaine, et les 2000 MW du deuxième appel d 'offres d 'énergie 
éolienne daté de 2005; 

Hydro-Québec a déjà soll icité auprès de la Régie de l 'énergie du 
Québec toutes les autorisations requises pour b·ansporter ces deux 
blocs d 'élecb·icité sur le réseau déj à existant; 

la Régie de l 'énergie du Québec a déjà accordé toutes les autorisations 
requises pour que ce total de 3500 MW puisse être transporté à 
Montréal en opérant les modifications nécessaires sur des installations 
déjà en place; 

l'acceptabilité sociale normalement sollicitée en pareille circonstance 
n 'est pas au rendez-vous, avec la pétition qui a réuni chez nous p lus de 
11 000 signatures d 'opposition; 

le scénario de nouvelle l igne à 735 kV depuis d1amouchouane 
causerait des impacts négatifs beaucoup plus im portants, au t itre de la 
protection normale de not re environnement, en com paraison avec 
l'utilisat ion des lignes déjà en place; 

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L R.Q., c. A-19.1) crée 
l'obligation aux 1'1RC de prioriser la vocation agricole sur leurs 
terr itoires respectifs; 

les dommages sérieux envisagés chez p lusieurs de nos producteurs 
agrico les; 

i l est proposé par 1'1. Serge Rivest, et résolu, de signifier à Hydre
Québec Transénergie que le conseil de la MRC de Montcalm s'oppose à 
l'aménagement d 'une nouvelle l igne de 735 KV sur son territoire. 

Adoptée à /unanimité. 

... 12 
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Résolution du Conseil Régional des élus de Lanaudière, le 19 septembre 2013 

 

 

Conférence 
régionale 
des élus{es) 

Extrait du procès-verbal de la 73• séance du conseil d'administration de la Conférence 
régionale des élus(es) Lanaudière, tenue le 19 septembre 2013, au Domaine des trois 
gourmands, au 293, rang de la Petite Ligne, à Saint-Alexis-de-Montcalm, à 17 h 30, sous la 
présidence de monsieur Gaétan Morin, et à laquelle assistaient les membres formant 
quorum. 

11.3 Ligne 735..kV Chamouchouane 

Une proposition de résolution concernant la mise en place par Hydro Québec d'une 
ligne de 735 kV sur le territoire lanaudois est déposée aux membres du conseil 
d'administration pour discussion. 

CRÉ-CA-13-73-19 

CONSIDÉRANT 

CONSIDËRANT 

CONSIDËRANT 

CONSIDËRANT 

CONSIDËRANT 

CONSIDËRANT 

CONSIDÉRANT 

3, rue Papineau, bureau 107 
Joliette (Québec) )6E 2 K3 

qu'Hydre-Québec annonçait avoir besoin de traverser le 
territoire de Lanaudière pour transporter vers Montréal deux 
blocs d'énergie, soit celui du Complexe de La Romaine et les 
2000 MW du deuxième appel d'offres d'énergie éolienne daté 
de 2005; 

qu'Hydre-Québec a déjà sollicité auprès de la Régie de 
l'énergie du Québec toutes les autorisations requises pour 
transporter ces deux blocs d'électricité sur le réseau déjà 
existant; 

que, selon le Rapport Deslauriers, la Régie de l'énergie du 
Québec a déjà accordé toutes les autorisations requises pour 
que cette électricité puisse être transportée à Montréal en 
opérant les modifications nécessaires sur des installations déjà 
en place; 

que l'acceptabilité sociale normalement nécessaire en pareille 
circonstance n'est pas au rendez-vous; 

que le scénario d'une nouvelle ligne de 735 kV depuis 
Chamouchouane causerait des impacts négatifs beaucoup 
plus importants à la protection de notre environnement, en 
comparaison avec l'utilisation des lignes déjà en place; 

que la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (L.R.Q., c. p. 41.1) crée l'obligation aux MRC de 
prioriser, en zone verte, la vocation agricole de leurs territoires 
respectifs; 

les contraintes majeures occasionnées par cette nouvelle ligne 
chez plusieurs de nos producteurs agricoles; 

Téléphone: (450) 759·4344 
1 800 363-8606 

TPikoniPur: f4ÇO\ 7ÇQ.7RJR 

... 2 

lanaudiere@cre-lanaudiere.qc.ca 
www.cre ·lanaud lere.qc.ca 
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EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Danielle Allard, appuyée par monsieur Jacques 
Beauregard : 

QUE le conseil d'administration de la CRÉ Lanaudière signifie à Hydra
Québec TransÉnergie qu'il s'oppose à l'aménagement d'une nouvelle 
ligne de 735 kV sur son territoire. 

Adopté sur division 

Vraie copie conforme 
Le 25 septembre 2013 

~'"J 
Guy Raynault 
Directeur général 
CRÉ Lanaudière 
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Résolution de la MRC de Joliette. le 9 octobre 2013 

 
 
 

Un espace où 
pre"1dre raci'le 

......... " de Joliette 

Municipalité régionale 
de comté de Joliette 

632, rue de Lanaw:liêre 
Jolfette (Québec) J6E 3M7 
) 450 759·2237 ~ 450 759-2597 
www.mTcjollette.qc.ca 
info@rnrcjoliette.qc.ca 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité régional de 
comté de Joliette tenue le mercredi 9 octobre 2013 à 19 h 30 au lieu habituel des sessions, 632, rue De 
lanaudière à Joliette, à laquelle étaient présents: 

Monsieur Alain Bellemare, maire de Saint-Paul, Monsieur Denis la porte, maire de Crabtree, Monsieur Roland 
Cha rest, maire de Village Saint-Pierre, Monsieur René la urin, maire de Joliette, Monsieur René Vincent, maire 
de Saint-Thomas, Madame Colette Robillard Desjardins, conseillère municipale de Notre-Dame-des-Prairies, 
Madame Céline Geoffroy, mairesse de Not re-Dame-de-Lourdes, Monsieur Yves Beaulieu, maire de Sainte
Mélanie, Monsieur François Desrochers, préfet-suppléant et maire de Saint-Ambroise-de-Ki ldare, tous 
formant quorum sous la pré5idence de Monsieur André !Hénault, préfet et maire de Saint-Charles-Borromée. 

Etaient également présents Monsieur Luc Bossé, dire<:teur général et secrét aire-trésor ier de la MRC de 
Joliette et Monsieur Philippe Du gas, secrétaire administratif de la MRC de Joliette. 

216-10-2013 

CITOYENS SOUS HAUTE TENSION - DEMANDE D'APPUI 

CONSIDÉRANT QU'Hydro-Québec annonçait avoir besoin de traverser le territoire de Lanaudièfe, et en particulier celui de la MRC de 
Joliette, pour transporter vers Montréal deux blocs d'énergie, soit celui du Complexe de la Romaine, et les 2000 MW du deuxième 
appel d'offres d'énergie éolienne daté de 2005; 

CONSIDÉRANT QU'Hydro-Québec a déjà sollidté auprès de la Régie de l'énergie du Québec toutes les autorisations requises pour 
transporter ces deux blocs d'électridté sur le réseau déjà existant; 

CONSIDËRANT QUE la Régie de l'énergie du Québec a déjà accordé toutes les autorisations requises pour que ce total de 3500 MW puisse 
être transporté à Montréal en opérant les modifications nécessaires sur des installations déjà en place; 

CONSIDÉRANT QUE l'acceptabilité sociale normalement sollicitée en pareille circonstance n'est pas au rendez-vous, avec la pétition qui a 
réuni chez nous plus de 11 000 signatures d'opposition; 

CONSIDÉRANT QUE le scénario de nouvelle ligne à 735 kV depuis Chamouchouane causerait des impacts négatifs beaucoup plus 
importants, au titre de la protection normale de notre environnement, en comparaison avec l'utilisation des lignes déjà en place; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) crée l'obligation aux MRC de prioriser la vocation agricole 
sur leurs territoires respectifs; 

CONSIDÉRANT QUE les dommages sérieux envisagés chez plusieurs de 11os producteurs agricoles; 
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R~SOLUTION NUMÉRO 216-10-2013/ PAGE2 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le conseiller françois Desrochers, appuyé par M. le conseiller Alain Bellemare, et résolu 
unanimement, 

1- Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

2- Que le conseil de la MRC de Joliette s'oppose à l'aménagement d'une nouvelle ligne de 735 kV sur son territoire. 

3- De transmettre copie conforme de la présente résolution aux MRC de la région de lanaudière ainsi qu'à Hydro-Québec. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Donnée à Joliette, ce 10• jour du mols d'octobre 
deux mille treize (1Q-1 0-2013). 

___ [signé]l ___ _ 

Luc Bossé 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Le procès-verbal n'a pas été 
approuvé par le Conseil. 
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Résolution de la Fédération de l’UPA de Lanaudière, le 21 octobre 2013 

 
 

La Fédération de I'UPA 
de Lanaudière 

Joliette, le 23 octobre 2013 

Monsieur Pierre Karl Péladeau 
Président Hydro-Québec 
75, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

Obje·t : Opposition au passage de la ligne 735 kV dans Lanaudière 

Monsieur, 

Veuillez trouver, ci-joint, une résolution de notre congrès régional du 21 octobre 2013 
ayant trait à l'objet précité. 

Nous sommes confiants que les considérations et les demandes formulées dans ladite 
résolution recevront toute l'attention qu'elles méritent. 

Veuilllez accepter, Monsieur, nos salutations respectueuses. 

Le président 

Gilbert Mathieu 

GM/GN{jh 

p. j . Résolution 

c. c. (Transmission par courriel) 
Mme Martine Ouellet, ministre des Ressources naturelles 
M. Yves-François Blanchet, ministre du Développement durable, 
de l'Environnement, de la Faune et des Parcs 
M. Gaétan Morin, président CRÉ Lanaudière 
Députés provinciaux de la région de Lanaudière 
Mme Annette Coutu, présidente, Conseil de développement 
bioalimentaire de Lanaudière 
Préfets des MRC de Lanaudière 
Monsieur Marcel Groleau, président UPA 
Monsieur Pierre Du puis, conseiller, Relations avec le milieu, Hydro-Québec 

110, rue Beaudry Nord . .Joliene (Québec) J6E 6M 
450 753·7486 • 1-800-363-1726 · Fax : 450 759-761 o 
lanaudiere@upo.qc.ca 
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OPPOSITION AU PA SSAGE DE LA LIGNE 735 KV DANS LANAUDIÈRE 

1 CONSIDÉRANT qu'Hydre-Québec annonçait avoir besoin de traverser le territoire 
de Lanaudière pour transporter vers Montréal deux blocs d'énergie, soit celui du 
Complexe de La Romaine (1 550 mW), et les 2 000 mW du deuxième appel 
d'offres d'énergie éolienne, daté de 2005; 

2 CONSIDÉRANT qu'Hydre-Québec a déjà sollicité auprès de la Régie de l'Énergie 
du Québec toutes les autorisations requises pour transporter ces deux blocs 
d'électricité sur le réseau déjà existant; 

3 CONSIDÉRANT que la Régie de l'Énergie du Québec a déjà accordé toutes les 
autorisations requises pour que ce total de 3 550 mW puisse être transporté à 
Montréal en opérant les modifications nécessaires sur des install ations déjà en 
place; 

4 CONSIDÉRANT que l'acceptabilité sociale normalement sollicitée en pareille 
circonstance n'est pas au rendez-vous, avec la pétition qui a réuni chez nous plus 
de 11 000 signatures d'opposition; 

5 CONSIDÉRANT que le scénario de nouvelle ligne à 735 kV depuis 
Chamouchouane causerait des impacts négatifs beaucoup plus importants, au 
titre de la protection normale de notre environnement, comparaison faite avec 
l'util isation des lignes déjà en place; 

6 CONSIDÉRANT que la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme du territoire crée 
l'obligation aux MRC de prioriser la vocation agricole sur leurs territoires 
respectifs; 

7 CONSIDÉRANT le·s dommages sérieux envisagés chez quelques-uns de nos 
producteurs agricoles; 

s.UR MOTION DUMENIT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST RÉSOLU DE 
DEMANDER À LA FU PAL : 

• De signifier à Hydre-Québec TransÉnergie qu'elle s'oppose à l'aménagement 
d'une ligne de 735 kV dans Lanaudière dans le but de protéger l'agriculture dans 
son ensemble. 

Copie certifiée conforme 
Fait à Joliette, ce vingt-deuxième jour du mois d'octobre de l'an deux mille treize. 

/f))/J~/l~; é- <._._ 
Gilbert Nicole, secrétaire 

UPA 
~ 

Résolution du congrès régional de la Fédération de I'UPA de Lanaudière, 
tenu au Château Joliette, le lundi 21 octobre 2013, à 19 h30. 
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Résolution du Syndicat de l’UPA du Nord, le 1er octobre 2013 

 

 

OPPOSITION AU PASSAGE DE LA LIGNE 735 KV DANS 
LANAUDIÈRE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

En conséquence, 

qu'HydrO-Québec annonçait avoir besoin de traverser le territoire de 
Lanaudiére pour transporter vers Montréal deux blocs d'énergie, soit celui du 
Complexe de La Romaine, et les 2 000 mW du deuxiéme appel d'offres 
d'énergie éolienne, daté de 2005; 

qu'HydrO-Québec a déjà sollicité auprés de la Régie de l'Énergie du Québec 
toutes les autorisations requises pour transporter ces deux blocs d'électricité 
sur le réseau déjà existant; 

que la Régie de l'Énergie du Québec a déjà accordé toutes les autorisations 
requises pour que ce total de 3 500 mW puisse être transporté à Montréal en 
opérant les modifications nécessaires sur des installations déjà en place; 

que l'acceptabilité sociale normalement sollicitée en pareille circonstance 
n'est pas au rendez-vous, avec la pétition qui a réuni chez nous plus de 
11 000 signatures d'opposit ion; 

que le scénario de nouvelle ligne à 735 kV depuis Chamouchouane 
causerait des impacts négatifs beaucoup plus importants, au t itre de la 
protection normale de notre environnement, comparaison faite avec 
l'utilisation des lignes déjà en place; 

que la Loi sur l'urbanisme et l'aménagement du territoire crée l'obligation aux 
MRC de prioriser la vocation agricole sur leurs territoires respectifs; 

les dommages sérieux envisagés chez quelques-uns de nos producteurs 
agricoles importants. 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, IL EST RÉSOLU QUE LES 
PRODUCTEURS, RÉUNIS EN CONGRÉS DE SECTEUR, 

} signifient à Hydro-Québec TransÉnergie que les syndicats de I'UPA Kildare Lanaudiére 
et Nord s'opposent à l'aménagement d'une ligne de 735 kV dans Lanaudiére dans le but 
de protéger l'agriculture dans son ensemble. 

Copie certifiée conforme 

Fait à Joliette, ce premier jour d'octobre de l'an deux mille treize. 

Jean-François Aumont, secrétaire 
Syndicat UPA du Nord 

Syndicat Syndicat 

UPAUPA 
"!::""" \'!:f"'" 

K ildve 
LMwuJCiine N ord 

Extrait du procés-verbal du congrés de secteur des Syndicats UPA Kildare Lanaudiére 
et Nord, tenu à la salle Boisée de la Fédération de I'UPA, à Joliette le jeudi 19 septembre 
2013 à 20 h 00. 
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Résolution de la MRC de Matawinie, le 09 octobre 2013 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE MATA WINIE 

SONT PRÊ5ENTS 

Extrait de procès-verbal 
Séance ordinaire du Conseil de la MRC 

9 octobre 2013 

M. Gaétan Mann pr6fet. ma•re da SaJnte-Marcellone-de-Kllclare 
MM Juloen Alana. cons.ller de comté, maire de NotnH)ame-d4Ha-Merd 

Atchaz Albour. oonse&ller da comté, malte de Sa.n~IJ&.d&.f~ 
Golles Albour. représentant do Salnt&-Mal'ceiii~KIIdate 
Jacques BeaJregard. conseiller de comté. maore do R.awaon 
Roc:tlard Bénard. conse.ller de comt6, ma•re do Sa•nt-Donat 
Jooetyn Breawt. conseUier do comté. ma1r11 do la Parocsse d8 Sa•nt-Côme 
Sylvain Breton. oonseJikw de comté, ma.re <fEmrelacs 
Normand Champagne, conseiller do comté. tna~re do Satnt...Jeao-de-Matha 
Yves Goard. c:ons.ller de comté. maore da Saint-Damien 
Gyslalll Loy«. oon&e~ler de comté. """"'de Salnt -Féh-de-VaiOos 
Normand Montagne. cooseille< de comté. maire da Satnte-Béatnx 
Eddy St-Geotgas. consedle< da oomlé. malte de Satnt·ZMon 
Robert W . Dasnoyars con-lier de comté. man de Salnt..Aiphons&-Rodnguaz 
J&a~>-Powre BaBarosa. consallar de comté. man da Sa!nt·M~ 

EST ABSENT 

M. Jocelyn Grave!. oonMdler da comté maue da Chertsey 

SONT ÊGALEMENT PR/!sEN[ES 

Mmes L yne Atbour, secrélalra-tn'lsonéce et dJ11!Ctnce génèfale 
Hélène Fortin secrélalre-trésonènl et doteCII>oe génélale adpnte 

MRC MONTCALM - UGNE 735 KV- DEMANDE D'APPUI 

CM-353-2013 Soumise : la MRC de Montcalm s'oppose à l 'aménagement d 'une nouvelle 
ligne de 735 KV sur son temtotre et demande l'apput de ta MRC de Matawime 
dans sa démarche auprès d'Hydro-Québec 

Il est proposé par M Robert W. Desnoyers, appuyé par M Atchez Arbour et résolu unammement 
que le Conseil de la MRC de MataWlnl8 appUie la MRC de Montcalm dans ses démarches 
d'opposition à l'aménagement d 'une nouvelle hgne 735 KV. 

c__~-
~ -~..__ 

Lyne Arbout -.__..../ 
Secrëtaore trésorière et dorectrlce generale 
lem 

C OPIE CER'TIFIÉE CON FORME 
Ce 1.,. pur d 'octobre 2013 

RêSOLUTION SUJETTE A RA TIF/CATION 
PAR 1 E CONSEIL QE LA MRC QE MATAWINIE 
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Résolution du Syndicat de l’UPA Achigan-Montcalm, le 18 septembre 2013 

 

 

Projet de l igne Hydra-Québec 735 kv 

Chamouchouane- Bout-de-l'Île 

CONSIDÉRANT que Hydro-Ouêbec annonçait avoir besoin de traverser le territoire de 
l anaudîère, pour transporter vers Montréal deux blocs d'énergie, soit œluî du Complexe de La 
Romaine, et les 2,000 Mw du deuxième appel d'offres d'énergie éolienne daté de 2005; 

CONSIDÉRANT que Hydro.Ouébec a dêjâ sollicité auprès de la Régie de l'Énergie du Ouêbec 
toutes tes autorisatiooo requises pour transporter ces deux blocs d'électricité sur le réseau dêjâ 
exîstan~ 

CONSIDÉRANT que la Régie de l'Énergie du Ouêbec a déjà accordé toutes les autorisations 
requises poli" que ce total de 3,500 MN puisse être transporté â Montréal en opérant tes 
modifications nêcessa'ires sur des installations déjà en place; 

CONSIDÉRANT que l'acceptabifité sociale oo~malement sollîcïtée en pareille circonstance n'est 
pas au rendez-vous, avec la pétition qui a rêll'li chez nous plus de 11,000 signatures 
d'opposition; 

CONSIDÉRANT que ce scénario de nouvelle ligne â 735 kV depUiis Chamoucllouane causerait 
des impacts négatifs beaucoup plus importants, au titre de la protection normale de notre 
environnement, comparaison faite avec rutilisation des lignes dêjâ en place; 

CONSIDÉRANT que la loi sur L'Urbanisme et l'Aménagement du Territoire crée robligation aux 
MRC de prîaiser la vocation agricole sur leurs territoires respectifs; 

CONSIDÉRANT que les dommages sérieux envisagés chez plusieurs de nos pr<XIucteurs 
agricoles; 

SUR MOTION DÛMENT PROPOSÉE ET APPUYÉE, Il EST RÉSOLU QUE LES 
PRODUCTEURS, RÉUNIS EN CONGRÈS DE SECTEUR, 

:> signifient â Hydro-Ouêbec Transênergie 

leur opposition à l'aménagement d•111e ligne de 735 kV d31'kS Lanaudière dans le but de 
protéger l'agricultUJre en son ensemble. 

Copie œrtiflêe confonne 

Fait â Joliette. ce premier jour d'octobre de l'an deux milte treize. 

Jea~François Aumont, secrétaire 

-~~~~~~~~~~~~~~~~~~77~~~~~--Extrait du procès-verbal du coogrès de secteur du Syndicat UPA Achigan-Montcalm, tenu 
~ â la cabane à: sucre Constantin-Grégoire de Saint-Esprit, le mercredi 18 septembre 2013, 
.=:. â 20h00. 
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Résolution de la Municipalité de Rawdon, le 11 février 2014 

 
 

14-71 

[ft} Ra\'Vdon 
Extrait du procès-verbal d'une séance ordinaire du conseil de la 
municipalité de Rawdon, tenue à 19h30, le mardi 11 février 2014 et à 
laquelle sont présents les conseillères Louise Poirier, Katy Dupuis, 
Kimberly SI Denis et Stéphanie Labelle et les conseillers Raymond 
Rougeau et Renald Breault, formant quorum sous la présidence de 
Monsieur le maire Bruno Guilbault. 

APPUI AU COMITÉ C ITOYEN SOUS HAUTE TENSION CONCERNANT LE TRACÉ DE 
LA LIGNE 735 KV CHAMOUCHOUANE- BOUT-DE-L'tLE DE MONTREAL 

CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement du Québec par sa société Hydro-Québec, dans 
le cadre de sa stratégie de p roduction et de distribution de l'énergie hydro-électrique, 
entend construire une autoroute de l'électricité en direction de l'ile de Montréal et que 
cette autoroute entraînera des inconvénients aux propriétaires expropriés qui seront 
indemnisés selon les règles normales; 

CONSIDÉRANT QUE Hydra-Québec annonçait avoir besoin de traverser le territoire de 
Lanaudiére, et en particulier la municipalité de Rawdon, pour transporter vers Montréal 
deux blocs d'énergie, celui du Complexe de La Romaine (1550 MW) et celui du 
deuxième appel d'offres d'énergie éolienne (2000 MW) de 2005; 

CONSIDÉRANT QUE le dernier tracé proposé, se traduisant par u n élargissement de 
l'emprise existante util isée par Hydra-Québec, traverse u n vaste peuplement d 'é rables 
en production érablière dans la municipalité de Rawdon; 

CONSIDÉRANT QUE Hydra-Québec a déjà sollicité auprès de la Régie de l'Énergie du 
Québec toutes les autorisations requises pour transporter ces deux blocs d'électricité sur 
le réseau déjà existant; 

CONSIDÉRANT QUE la Régie de l'Énergie du Québec a déjà accordé toutes les 
autorisations requises pour que ce total de 3,550 MW puisse être transporté à Montréal 
en opérant les modifications nécessaires sur des installations déjà en place; 

CONSIDÉRANT QUE l'acceptabilité sociale normalement sollicitée en pareille 
circonstance n'est pas au rendez-vous, avec la pétition qui a réuni plus de 11,000 
signatures d'opposition; 

CONSIDÉRANT QU'un scénario de nouvelle ligne à 735 kV depuis Chamouchouane 
causerait des impacts négatifs beaucoup plus importants, au titre de la protection 
normale de notre environnement, comparaison faite avec l'utilisation des lignes déjà en 
place; 

CONSIDÉRANT les nombreux impacts négatifs potentiels, notamment sur la santé 
humaine, sur la valeur marchande des propriétés, sur les terres à bois et érablières a insi 
que sur le paysage du secteur du chemin Saint-Alphonse et des secteurs K ildare et 
Rîviera. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Renald Breault, appuyé 
par Madame la conseillére Katy Ou puis et unanimement résolu : 

Que le conseil s'oppose à l'aménagement d 'une nouvelle ligne de 735 kV, projet nommé 
Chamouchouane-Bout-<le-l'ile sur son territoire et dans tout Lanaudière. 

Copie certifiée conforme 

André B . Boisvert 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
Créé le 2014-02-12 09:47:00 
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Résolution de la MRC de Matawinie, le 12 mars 2014 

 

c: 

MRC • 
Hotow1n1e 

PROVINCE D E QUÉBEC 
MUNICIPAUTÉ RÉG IONALE 
DE COMTÉ DE MA T A WINIE 

-··~de-.né""""''
rFJA ~~~~?..,..,~) JOCI"'..o 

lfi_ .. c;;()8,3A5.C.tl 180!1,.211).45441 ~~·~08JAC,~ 

Extrait de p i"'Cb·verl>al 
Séance ordlnalra du Co,._il de la MRC 

12 m ars 2014 

SONT PRÊSEHTS 

M. ~"'" Mor.n, pté!et. mare de Sa•n~arce'1ifle.<I&-K~re 
Mme Roxaone Turcott.e. conseillère de comte. m3iresse de Ndf'e..Oame-de-l:a Merci 
MM Atcnez ~r ClCimelller cie camee, maire ce Srunœ-Émeloe-<ie-r~ 

Giil<ls Arbour rep<êsemant de s-t...,.arcaül'lft-de-K;tt~ar., 
Marlln Bc:ardeteau, c:oras.eiler de comte. rna~ oe -S.aint-C6rr.e 
S\IIVOir'l Bteton. _ , or do comté. me'"' d Enlr<llaœ 
Normand Champ"''l""o CJOO$el! 1er de CQm'é, mare de S;oint·Je<m-<le-Malho 
Joé Deslauners . eonseiler oe c:::omte. maire ce Sant-Donat 
R<>bert W 0..Snoyer5.. .,.,.....,..,.. de c;omlé, maire de Sa""·Aiphoose-Rodriguez 
André Oulremble. cooseùleraeœmtè. maire de Saint-Dam""' 
Ré_. Gou.n, oonseoUef de comté, ma.ro de Sauu-M~IS 
Bruno Gottbau.:L consedJer Ott eomt.6 mâ'te de~ 
Normand Lapone. <:.On$411<!< de eom:e, ma .re de Sa~ 
G)'Sla tn loyer-, consei!Wde oom~ê. matre de Sairrt-Fë!,.,~~-Çe..'Vafois. 
R1chasd R.ondeau.,. cons.etle,. de oom!è. ma..:re de San-Zénon 
MîdlOI Surwenarn. conseiler da comte m....., de Chensey 

SONT EGALEMENT PRESENTES 

MrnesLyne Atbou~" seetldair&-1~ et e.it'eeltiOe g&nèrale 
Hêléno Forbn. seor<ltal~a et dirllCirice génén>je adjouu 
Slli!phanlle Vezeau. adj0Wl1e 11!Xécu:1ve et consellére en ressources humaineS 
É<liltl Gtllvel, directrlcG au $èrVICê da rart>èr\&gam""' 

M UNICIPALITÉ DE RAWOON - RE SOLUTION 14-71 - UGNE 735 KV - CHAMOUCHOUANE 
- BOUT-DE-L'ILE 

C M-o97 ·201 4 

Considérant la demanoe d appui de la rnunlelpefité de Rawclon, résolt.rtion no 14-7, 

En consequence, 1 est propose par t.l Manin Bardaleau, appuyâ par M_ Joè Deslauner.s "' résolu 
unaniment d'appuyer ~a munJeipa~t6 cie ReWdon dans ses oémerehes et de demander é 
Hydro.Quêbec da demontrer le besoan 

COP1E CERTtFti!E CONFOftMI! 
Go 2 , .. put dll tr.ar$l0f4 
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Résolution de la MRC de Matawinie, le 14 mai 2014 
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Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’Île 

 

Le 3 décembre 2014 
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C'est épouvantable, désastreux 

Louis Pelletier (Joliette) 

Publié le 17 mai 2012 

http://www.laction.com/Actualites/2012-05-17/article-2981617/Cest-epouvantable%2C-

desastreux/1 
 
Une méga ligne électrique de plus dans Lanaudière 
Louis Pelletier (Joliette) 
Publié le 17 mai 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-05-17/article-2981626/Une-mega-ligne-
electrique-de-plus-dans-Lanaudiere/1 
 
Dallaire dénonce l'opération chloroforme 
Louis Pelletier (Joliette) 
Publié le 29 mai 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-05-29/article-2990653/Dallaire-denonce-
loperation-chloroforme/1 
 
D'autres pylônes ? Non merci ! 
Louis Pelletier (Joliette) 
Publié le 05 juin 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-06-05/article-2996639/Dautres-pylones-
%3F-Non-merci-%21/1 
 
Sainte-Marcelline s'en remet aux préfets 
Louis Pelletier (Joliette)   
Publié le 14 juin 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-06-14/article-3008542/Sainte-Marcelline-
sen-remet-aux-prefets/1 
 
La MRC de Joliette demande à Hydro-Québec de revoir le tracé 
Élise Brouillette 
Publié le 21 juin 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-06-21/article-3014361/La-MRC-de-Joliette-
demande-a-Hydro-Quebec-de-revoir-le-trace/1 
 
Hivon invite Hydro-Québec à faire preuve de créativité 
Geneviève Blais 
Publié le 04 juillet 2012 
http://www.laction.com/Actualites/Politique/2012-07-04/article-3022774/Hivon-
invite-Hydro-Quebec-a-faire-preuve-de-creativite/1 
 
IL ÉTAIT UNE FOIS...Un paysage 
Patrick Lagacé La Presse  
Édition du 17 juillet 2013, section ACTUALITÉS, écran 6 
http://plus.lapresse.ca/screens/4444-c7b0-51e5bf3a-9acc-7babac1c606a%7C_0 
 
Flavie Trudel rencontre des citoyens opposés à la ligne de 735 kV d’Hydro-Québec 
26 août 2012 — Communiqués 
http://www.quebecsolidaire.net/joliette/articles/flavie-trudel-rencontre-des-citoyens-
opposes-a-la-ligne-de-735-kv-dhydro-quebec/ 
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Le Rawdonnois municipal 
Élise Brouillette 
Publié le 24 août 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-08-24/article-3059980/Le-Rawdonnois-
municipal/1 
 
Manifestation contre Hydro-Québec à Joliette 
Réjean Turgeon 
Publié le 17 octobre 2012 
http://www.laction.com/Communaute/2012-10-17/article-3101483/Manifestation-
contre-Hydro-Quebec-a-Joliette/1 
 
Une ligne d'Hydro fait des mécontents 
Par Guillaume Valois 
Publié le 23 octobre 2012 
 http://www.lejournaldejoliette.ca/actualites/actualites/175814/une-ligne-dhydro-
fait-des-mecontents 
 
Une troisième ligne  d'Hydro-Québec sème la discorde et l'inquiétude dans la region  
Le journal de Joliette, le 24 octobre 2012 
 
Ligne 735 kV : conférence d’information citoyenne à Saint-Liguori 
Publié le 26 octobre 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-10-26/article-3108009/Ligne-735-kV-%3A-
conference-d%26rsquo%3Binformation-citoyenne-a-Saint-Liguori/1 
 
Non à Hydro-Québec 
Louis Pelletier (Joliette) 
Publié le 12 novembre 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-11-12/article-3118802/Non-a-Hydro-
Quebec/1 
 
« Il faut tenir le fort », le maire de Rawdon 
Élise Brouillette 
Publié le 14 novembre 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-11-14/article-3120572/%26laquo%3B-Il-
faut-tenir-le-fort-%26raquo%3B%2C-le-maire-de-Rawdon/1 
 
Non à la ligne à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’Île 
Publié le 20 novembre 2012 
http://www.laction.com/Opinion/Tribune-libre/2012-11-20/article-3123892/Non-a-
la-ligne-a-735-kV-de-la-Chamouchouane-Bout-de-l%26rsquo%3BIle/1 
 
Une séance d’information sans réponse 
Simon Bousquet-Richard 
Publié le 14 décembre 2012 
http://www.laction.com/Actualites/2012-12-14/article-3140774/Une-seance-
d%26rsquo%3Binformation-sans-reponse/1 
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Agriculture et lignes à haute tension : un mauvais voisinage 
Publié le 08 mars 2013 
Lettre ouverte 
http://www.citoyenssoushautetension.org/ 
http://www.laction.com/Opinion/Tribune-libre/2013-03-08/article-
3195738/Agriculture-et-lignes-a-haute-tension-%3A-un-mauvais-voisinage/1 
 
Hydro trouve Marceau sur son chemin 
Publié le 04 mai 2013  
La Presse 
http://affaires.lapresse.ca/economie/quebec/201305/03/01-4647477-hydro-trouve-
marceau-sur-son-chemin.php 
 
Hydro déménage sa ligne dans Montcalm 
Réjean Turgeon 
Publié le 26 juin 2013 
http://www.laction.com/Actualites/2013-06-26/article-3285658/Hydro-demenage-
sa-ligne-dans-Montcalm/1 
 
Citoyens sous Haute Tension estime qu’Hydro-Québec a menti 
Jean Joubert 
L’Express Montcalm 
Publié le 2 octobre 2013 
http://lexpressmontcalm.newspaperdirect.com/epaper/fr/viewer.aspx 
 
«La démarche d'Hydro-Québec est mensongère» - Citoyens sous haute tension 
Geneviève Geoffroy 
Publié le 30 septembre 2013 
http://www.laction.com/Actualites/2013-09-30/article-3412262/%26laquo%3BLa-
demarche-dHydro-Quebec-est-mensongere%26raquo%3B---Citoyens-sous-haute-
tension/1 
 
La MRC en bref 
Réjean Turgeon 
Publié le 10 octobre 2013 
http://www.laction.com/Actualites/2013-10-10/article-3423498/La-MRC-en-bref/1 
 
Hydro-Québec se dit transparent sur toute la ligne 
Geneviève Geoffroy 
Publié le 11 octobre 2013 
 
Projet TransÉnergie : un «éléphant blanc»  
Le 30 octobre 2013 à 15h09 | Emmanuel Delacour / Agence QMI 
http://argent.canoe.ca/nouvelles/projet-transenergie-un-elephant-blanc-30102013 
 
Un "éléphant blanc" d'Hydro-Québec 
Caroline Morneau 
Publié le 01 novembre 2013 
http://www.laction.com/Actualites/2013-11-01/article-3464101/Un-elephant-blanc-
dHydro-Quebec/1 
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Rawdon dit non à Hydro-Québec 
Mélissa Blouin 
Publié le 14 février 2014 
http://www.laction.com/Actualites/2014-02-14/article-3616489/Rawdon-dit-non-a-
Hydro-Quebec/1 
 
«C'est certain que nos propriétés seront dévaluées» 
Nathalie Vigneault 
Publié le 04 mai 2014 
http://www.letraitdunion.com/Actualites/2014-05-04/article-
3709567/%26laquo%3BCest-certain-que-nos-proprietes-seront-
devaluees%26raquo%3B/1 
 
Des citoyens acceptés devant la Régie de l’énergie 
Journal de Montréal, Michel Morin, 25 juillet 2014 
http://www.journaldemontreal.com/2014/07/24/des-groupes-opposes-a-hydro-
quebec-pourront-participer-aux-audiences-de-la-regie-de-lenergie 
 
Les citoyens auront leur mot à dire à la Régie de l'énergie 
Caroline Morneau 
Publié le 25 juillet 2014 
http://www.laction.com/Actualites/2014-07-25/article-3813639/Les-citoyens-auront-
leur-mot-a-dire-a-la-Regie-de-lenergie/1 
 
Les résidents du nord de la région déçus 
Nathalie Vigneault 
Publié le 10 octobre 2014 
http://www.letraitdunion.com/Actualites/2014-10-10/article-3899152/Les-residents-
du-nord-de-la-region-decus/1 
 
Ligne 735 kV d'Hydro-Québec: la grogne persiste 
Réjean Turgeon 
Publié le 29 octobre 2014 
http://www.laction.com/Actualites/2014-10-29/article-3920773/Ligne-735-kV-
dHydro-Quebec%3A-la-grogne-persiste/1 
 
 
 




